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Chapitre 1  Introduction : un plan unique 

pour une plus grande transversalit®  

1/  Une nouvelle planification nécessaire  

LE TERRITOIRE CORSE COMPETENT POUR LôELABORATION DU PTPGD 

La Loi n°2015 -991 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 

(NOTRe) du 7 août 2015 attribue la compétence de planification des déchets aux 

R®gions qui sont d®sormais responsables dôune planification unique de la pr®vention 

et de la gestio n des déchets sur leur territoire.  

Même si le périmètre de la collectivité territoriale corse est inchangé, et que celle -

ci était déjà en charge des planifications de la prévention et de la gestion des 

déchets, le territoire est lui aussi directement concerné par ce texte, qui induit de 

nombreuses ®volutions de ses comp®tences, dont lô®laboration de ce Plan Territorial 

de Prévention et de Gestion des Déchets (PTPGD).  

La Collectivit® de Corse a confi® ¨ lôOffice Environnemental de Corse de mener les 

travaux pour  lô®laboration du PTPGD.  

 

UN CONTENU CADRE POUR UNE PLUS GRANDE LISIBILITE ET 

LôASSURANCE DôUNE COMPLETUDE DES THEMATIQUES ABORDEES  

Le décret n°2016 -811 du 17 juin 2016, codifié aux articles L.541 -13 et R.541 -13 et 

suivants du Code de lôEnvironnement, pr®cise le contenu, les modalit®s 

dô®laboration et de suivi du PTPGD ; il comportera ainsi  :  

Á Un état des lieux  de la prévention et de la gestion des déchets selon leur 

origine, quantité, nature, composition et les modalités de leur transport,  

Á Une prospective à termes de six (2027) et douze ans (2033) de lô®volution 

tendancielle des quantités de déchets produites sur le territoire,  

Á Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des 

déchets, déclinant les objectifs nationaux de manière adaptée aux 

particularités territoriales ainsi que les priorités à retenir pour atteindre ces 

objectifs,  

Á Une planification  de la prévention et de la gestion des déchets à termes de 

six et douze ans, comportant notamment les actions à prévoir pour atteindre 

les objectifs, et la mention des installations quôil appara´t n®cessaire de cr®er 

ou dôadapter afin dôatteindre les dits objectifs,  

Á Un plan territorial dôaction en faveur de lô®conomie circulaire (PTAEC ) ,  

Á Une synthèse des actions menées par les autorités compétentes, pour 

prévenir et empêcher les abandons de déchets et pour faire disparaître les 

dépôts illégaux de déchets.  

Á Formalisé en parallèle des travaux classiques de planification, son objectif 

est entre autres dô®largir la pr®vention et la valorisation des d®chets ¨ un 

objectif plus global dô®conomie de ressources, en donnant une visibilit® plus 

forte et une portée régl ementaire aux travaux en cours sur le sujet.  
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Le plan sera ®galement accompagn® dôun rapport dô®valuation 

environnementale  qui vise à renforcer la prise en compte de l'environnement en 

amont des projets, et à resserrer l'analyse autour des enjeux environnementaux les 

plus importants en rapport avec la gestion des déchets.  

 

UN PERIMETRE REGLEMENTE  : TOUS LES DECHETS SONT CONCERNES  

Le PTPGD couvre tous les déchets produits et/ou traités sur le territoire corse  :  

Á Quelle que soit leur nature (¨ lôexclusion des d®chets explosifs et radioactifs), 

Á Quel que soit leur producteur (ménages, activités économiques, collectivités, 

administrationsé),  

Á Quel que soit leur lieu de traitement (Corse ou hors Corse),  

Á Quelle que soit leur origine  : des activités régulières, des situations 

exceptionnelles (tels que les déchets de catastrophes naturelles) ou de 

pratiques émergentes (tels que la gestion à terre des sédiments de dragage) . 

 

UN CALENDRIER CONTRAINT  

La loi NOTRe  précédemment citée imposait, sous la pression des obligations 

européennes, un e approbation des PPGD  avant février 2017. Cette échéance était 

incompatible avec les contraintes opérationnelles des territoires , les échéances 

dô®lections territoriales particuli¯res au territoire corse et ¨ la nomination des ®lus 

aux différents organismes de suivi du plan ( CDC, CCES, chambres des territoires)  

et la nécessité de concertation avec les acteurs territoriaux.  

Pour autant, comme précisé précédemment, de nombreuses actions ont été 

engagées au cours des dernières années pour tenter de faire émerger des solutions.  

Au regard de lôurgence sanitaire et sociale, il est aujourdôhui capital dôaller vite dans 

la pr®cision puis le d®ploiement de lôensemble de ces actions, tout en sôassurant de 

leur pertinence. Côest lôobjectif des pr®sents travaux dô®laboration du PTPGD, qui 

sont men®s sur lôann®e 2020. Le calendrier ®lectoral, avec la tenue dô®lections 

municipales en mars 2020, ainsi que les conséquences induites par la crise du 

COVID -19 ont ®t® prises en compte dans lôorganisation des concertations. 
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2/  Un plan unique dans la continuité des 
précédentes planifications  

3 PLANS EN 1  

Le PTPGD se substitue aux trois types de plans préexistants, pour une plus grande 

cohérence :  

 

Bien quôaucun plan  territorial  de prévention et de gestion des déchets issus de 

chantiers du bâtiment et des travaux publics  nôait ®t® formalis®, des études 

préliminaires ont  notamment été menées entre 2006 et 2010 par les chambres 

consulaires et les fédérations des entrepreneurs et artisans du BTP. Par ailleurs, un 

schéma interdépartemental des carrières (Corse du Sud et Haute -Corse) est en 

cours de réalisation.  

 

TENANT COMPTE DES RECENTS PLANS DôACTIONS ENGAGES 

Le plan fait également suite  :  

Á Aux deux plans dôactions formalis®s en mai 2016 puis en octobre 2018 par 

la Collectivité de Corse afin de faire face à la situation de crise que rencontre 

le territoire depuis de nombreuses années . 

Á ê la r®alisation dôune ®tude sp®cifique relative ¨ la mise en îuvre 

dôorientations strat®giques et dôun plan dôactions dô®conomie circulaire en 

Corse, en cours de finalisation.  

 

Différents axes stratégiques ont alors été actés  dans la « déclinaison du plan 

dôaction sur les d®chets 2018-2021  » :  

1/  Le renforcement du tri à la source ,  identifié comme un axe majeur et 

prioritaire.  Lôobjectif vis® est de parvenir ¨ un taux de tri de 60%. 

Á Priorité au déploiement du système de collecte en porte à porte (PAP) 

partout où cela est possible pour les biodéchets, emballages et ordures 

ménagers.  

Á Priorit® au traitement des biod®chets qui repr®sentent pr¯s dôun quart des 
OM et pr®sente un potentiel dôutilisation en agriculture et prise en compte 

également des déchets verts.  

 

ÅPlan de prévention et 
de gestion des 
déchets non 
dangereux de la 
Corse
ÅFormalisé en novembre 
2013 et approuvé le 11 
septembre 2015

Déchets non 
dangereux

ÅPlan de prévention et 
de gestion des 
déchets dangereux de 
la Corse 
ÅApprouvé le 15 mars 
2018

Déchets 
dangereux

ÅPlan territorial de 
prévention et de 
gestion des déchets 
issus du BTP
ÅPas de planification 
antérieure en corse

Déchets issus 
du BTP
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2/  La création de centres de tri « multifonctions » , dôun mod¯le innovant, 

qui associent le tri des matériaux issus des collectes sélectives, le tri des 

déchets industriels banals (DIB) et des déchets de déchèteries ainsi que le 

tri des déchets ménagers résiduels pour stabilisation.  

Lôobjectif est de compléter le tri à la source par la récupération des 

recyclables dans les ordures ménagères résiduelles (OMR), les déchets 

dangereux qui nôauraient pas ®t® ®cart®s en amont et le reste des d®chets 

fermentescibles.  

3/  Lôouverture de nouveaux centres de stockage de déchets ultimes .  

Lôobjectif est de limiter ¨ moyen terme le stockage des d®chets ultimes ¨ 

moins de 40% du total des OM produites en Corse, soit environ 90 000 

tonnes par a n (sur base DMA 2018  : 220 00T) , puis de diminuer 

progressivement jusquô¨ 20% , avec des  déchets entrants sur ISDND 

stabilisés.  

4/  La promotion de la prévention et de lô®conomie circulaire ; lôobjectif du 

plan est dôacc®l®rer et orienter le processus : valorisation de lôorganique, 

traitement du verre et des plastiques, etcé 

5/  Le soutien ¨ la maitrise dôouvrage publique, de façon à maîtriser les 

coûts pour les usagers et de respecter au plus près les critères 

environnementaux et sociaux de référence. Des partenariats public/privé 

pourraient néanmoins être mis en place pour optimiser les compétences, les 

projets privés se ront soutenus dans le cadre des aides réglementaires en 

vigueur quand ils respectent les préconisations des Plans, notamment pour 

le recyclage des matières triées.  

 

LôOffice de lôEnvironnement promeut et accompagne  la déclinaison locale de ces 

plans en soutenant  lôensemble des parties prenantes dans le d®veloppement de 

leurs projets .  

Ce sont ainsi plus de 2,2 millions dôeuros qui ont ®t® engag®s en 2017 puis 2,6 

millions dôeuros en 2018 par le service Economie circulaire et Gestion des déchets 

pour le soutien dôinitiatives tr¯s vari®es, comme :  

Á Lôaccompagnement technique et financier des collectivités compétentes dans 

la déclinaison de la planification régionale.  Notamment pour des études 

dôadaptation et dôoptimisation des services de prévention et de gestion des 

déchets des EPCI avec études de faisabilité des solutions techniques de 

prévention et de gestion des biodéchets  et  pour des études de préfiguration 

de mise en îuvre de la tarification incitative (Appel ¨ projet OEC-  Ademe).  
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Á Le d®veloppement dôune strat®gie 

territoriale pragmatique de développement 

de lô®conomie circulaire et la formalisation 

dôune feuille de route, 

Á La formalisation et la diffusion dôoutils tels 

que des guides de bonnes pratiques, 

incluant une identification des facteurs clés 

de succès et des points de vigilance 

spécifique au territoire corse,  

Á Lôaccompagnement de projets novateurs 

via des appels à projet économie circulaire 

notamment (48 projets ont ainsi été 

instruits dans ce cadre en 2018),  

Á La r®alisation dô®tudes sp®cifiques quant ¨ 

la pertinence du développement local de 

certaines filières, comme la valorisation du 

verre par exemple,  

Á é 

En parallèle, plusieurs délibérations ont été prises en juin et septembre 2019 afin 

de sensibiliser les professionnels, et plus particulièrement la grande distribution, à 

la n®cessit® dôadopter des modes de gestion plus vertueux. 

Plusieurs actions pourraient ainsi en effet être systématisées par les distributeurs  :  

Á Promotion de la vente de produits ne contenant aucun emballage plastique 

ou contenant de l'écoemballage,  

Á Mise en place de dispositifs pour la réutilisation de plastiques et emballages 

émanant de produits proposés à la vente,  

Á Généralisation de la mise en place de bornes de tri dès la sortie immédiate 

des caissesé 

A une ®chelle plus large, lôoptimisation de la gestion des papiers est identifi®e 

comme un levier important, avec diff®rentes pistes dôactions :  

Á Limitation de la consommation de papier  : impression de tous les documents 

en recto -verso, d®mat®rialisation des documentsé,  

Á Généralisation de la mise en place de poubelles de tri du papier  

Enfin, une ®tude de lôopportunit® du d®ploiement de la consigne a ®t® diligent®e afin 

dôidentifier les freins et les leviers sp®cifiques au territoire. 

Au-del¨ des seules dispositions r®glementaires, il sôagit bien ici de proposer des 

®l®ments actualis®s dôappr®ciation des enjeux, de fa­on ¨ pouvoir r®ajuster et 

déployer de façon efficiente les différents dispositifs envisagés.  
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3/  Des objectifs européens et nationaux 
structurants  

DES OBJECTIFS NATIONAUX A DECLINER SUR LE TERRITOIRE  

Conformément à l ôarticle L.541-1 du Code de lôEnvironnement, modifié suite à la loi sur la transition 
énergétique pour la croissance verte, aux directives cadres européennes sur les déchets de 2018, à la 

loi contre le gaspillage et pour lô®conomie circulaire de 2020. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prévention
Réduire de 15 % les DMA 

produits par habitant et 5 %les 
DAE en 2030 par rapport à 2010 

Développer le réemploi pour 
atteindre 5 % du tonnage de DM 

en 2030

Valorisation
Tri à la source 
des biodéchets 

d'ici 2024

Valoriser sous forme 
matière et organique 
65 % des DNDNI en 

2025

Valoriser sous 
forme matière 70 
% des déchets du 

BTP

Valorisation 

Réemployer ou recycler 
55% des DMA en 

2025, 60% en 2030 et 
65% en 2035

Assurer la valorisation 
énergétique d'au moins 70 % 
des déchets ne pouvant faire 

l'objet d'une valorisation matière 
d'ici 2025

Elimination
Réduire de 50 % les DNDNI 

admis en stockage en 2025 par 
rapport à 2010

Limiter les DMA admis en ISD à 
10 % des DMA produits en 

masse en 2035 

Principe de proximité  

Principe dôautonomie 

des territoires  

Il convient de disposer, ¨ lô®chelle 

territoriale, dôun r®seau int®gr® et 

ad®quat dôinstallations dô®limination de 

déchets ultimes.  

Il sôagit dôassurer la prévention et la 

gestion des déchets de manière aussi 

proche que possible de leur lieu de 

production afin  de répondre aux enjeux 

environnementaux , tout en contribuant 

au développement de filières 

professionnelles locales et pérennes . 
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4/  Une nécessaire articulation avec les autres 
documents de planification du territoire ou 
extérieures  

Lôorganisation de la pr®vention et de la gestion des d®chets se situe ¨ la crois®e de 

différentes stratégies économiques et territoriales du territoire corse en termes de 

soutiens aux entreprises, de d®veloppement ®conomique, dôam®nagement, etc. 

Plusieurs planifications territoriales ont été ou sont en cours de formalisation sur ces 

sujets, et il est important de sôassurer de la coh®rence de lôensemble des politiques 

publiques qui ont été menées.  

En ce sens, les travaux dô®laboration du plan tiendront notamment compte des 

orientations et plans dôactions d®finies ¨ lô®chelle :  

Á Du Schéma Régional de Développement Economique d'Innovation et 

d'Internationalisation  (SRDEII ) , approuvé en 2017, qui identifie entre 

autres le d®veloppement de lô®conomie circulaire comme un enjeu du 

territoire, et qui promeut le d®veloppement de lôEconomie Sociale et Solidaire 

(ESS) , 

Á Du Plan dôAm®nagement et de D®veloppement Durable de la Corse 

(PADDUC ), approuv® le 2 octobre 2015 par lôAssembl®e de Corse, qui donne 

les orientations et stratégies de développement pour la Corse et vise 

notamment un rééquilibrage des territoires (ayant un impact direct sur les 

infrastructures, le tourisme, la construction é) 

Á Du schéma régional biomasse  (SRB ) , en cours de finalisation, qui vise un 

développement équilibré et cohérent de filières co -existantes de production 

et de valorisation énergétique de la biomasse, dont les biodéchets (à noter 

quôen Corse, ce sch®ma sera partie int®grante de la future Programmation 

Pluriannuelle de l'Energie  (PPE), actuellement en révision),  

Á Du schéma territorial des carrières , en cours dô®laboration, qui vise 

notamment à une meilleure prise en compte des déchets du BTP en 

substitution des matériaux primaires.  

En complément, une attention est également accordée aux documents de 

planification existants ¨ lô®chelle nationale sur la pr®vention, la gestion des déchets 

et la promotion de lô®conomie circulaire (feuille de route Economie Circulaireé), et  

¨ lô®chelle r®gionale (PTPGD des régions traitant des déchets originaires de Corse 

notamment).   

5/  Des acteurs mobilisés  

5.1/  Tous les acteurs ont un rôle à jouer  

Sur ce sujet encore, au -del¨ de la simple obligation r®glementaire, lôimplication de 

lôensemble des parties prenantes du territoire apparait indispensable pour enfin 

trouver une issue à la situation de crise que rencontre le territoire depuis de 

nombreuses  années. Tous les acteurs ont un rôle important à jouer  :  
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Etat

Organiser, financer et contr¹ler le respect de lôapplication des 
réglementations

EPCI Organiser, optimiser et réaliser le service 
de prévention et de gestion des déchets 
m®nagers. Mettre en îuvre des solutions 
adaptées et performantes de tri à la source

Fédérations et différentes organisations 
professionnelles

Informer et sensibiliser les producteurs, et contribuer à la 
structuration de certaines filières ; 

Promouvoir la gestion des déchets comme un levier 
dôoptimisation ®conomique important

Associations

Contribuer à sensibiliser les différents publics.

Developper des actions complémentaires aux solutions 
proposées par les acteurs compétents en matière de gestion 
des déchets.

Usagers (ménages et professionnels)

Contribuer par des comportements plus responsables à la 
solutions de préventions et de gestion des déchets.

Assurer pour les professionels produisant des DAE et DBTP la 
gestion de leurs déchets dans le respect des bonnes pratiques

OEC

Missioné par la Collectivité de Corse pour élaborer le plan 
territorial de prévention et de gestion des déchets. Il est 
l'organe planificateur

Promouvoir et accompagner techniquement et financièrement 
sa déclinaison sur le territoire.

EPCI  

Organiser, optimiser et réaliser le service de prévention et de 

gestion des d®chets m®nagers et assimil®s. Mettre en îuvre 

des solutions adaptées et performantes de tri à la source  

Compétences voir Chapitre 7 Annexe 4  

SYVADEC  
Organiser, optimiser et réaliser, pour le compte de ses 
adhérents, le transfert, le transport, la valorisation et le 
traitement des déchets ménagers et assimilés  
Faciliter la mise en îuvre de la pr®vention (compostage, 
p®dagogie, communication), de lô®conomie circulaire et 
dôactions mutualis®es (textiles, ®tudes r®gionales) 

Compétences voir Chapitre 7 Annexe 4  
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5.2/  Une élaboration concertée avec les acteurs du territoire  

LA CCES POUR SUIVRE LôELABORATION ET LA MISE EN íUVRE DU PTPGD 

Conformément à la réglementation, une Commission Consultative dô£laboration 

et de Suivi (CCES) du plan a été mise en place, comportant des représentants des 

collectivités territoriales, des groupements compétents en matière de collecte et 

traitement des d®chets, de lô£tat et des organismes publics, des associations (en 

particulier association s de protection de lôenvironnement et associations de 

consommateurs), des chambres consulaires, des éco -organismes, des organisations 

professionnelles, des représentant s des citoyensé 

La r®union dôinstallation de cette commission a eu lieu le 19 septembre 2019, 

pr®sid®e par M. Fran­ois SARGENTINI, conseiller ex®cutif et pr®sident de lôOffice de 

lôEnvironnement de Corse, en charge de lô®laboration du PTPGD pour le compte de 

la collectivi té territoriale. Elle s ôest réunie  deux  fois en un an  aux différentes phases 

cl®s dô®laboration du plan pour que lôensemble des acteurs soient tenus inform®s de 

lôavanc®e de la d®marche, expriment leur avis et contribuent ¨ son d®ploiement. 

ê lôissue de lôenqu°te publique qui sôest tenue du lundi 23 octobre  2023 au 

vendredi 24 novembre 2023 , des r®ponses apport®es par lôOEC et des 

conclusions de la commission dôenqu°te du 03 février 2024, il est précisé  

que cinq Commissions Consultatives dô£tude et de Suivi (CCES) du plan, ouvertes ¨ 

toutes les parties prenantes, se sont tenues les 19 septembre 2019, 30 janvier 

2020, 26 octobre 2020, 1er avril 2022 et du 13 juillet 2022. A lôissue de cette 

dernière CCES, il est important de rappeler que le projet de plan a reçu un vote 

favorable ¨ lôunanimit® des membres pr®sents bien que  lôassociation U Levante ait  

indiqu® ult®rieurement quôelle souhaitait reconsid®rer son vote. 

 

LES GROUPES DE TRAVAIL  

Lôengagement fort de lôensembles des parties prenantes étant  essentiel,  la 

participation des acteurs aux  travaux dô®laboration, notamment ¨ lôoccasion des 

groupes de travail  a été crucial  pour identifier, caractériser et coordonner les actions 

envisageables ¨ lô®chelle de chacun. 

Deux sessions de quatre groupes de travail se sont ainsi tenues sur le premier 

semestre 2020 malgré la crise sanitaire , pour dans un premier temps échanger sur 

les enjeux territoriaux , et dans un second temps débattre des orientations à retenir 

pour le territoire.  

D¯s le mois de septembre 2021, la nouvelle ®quipe dirigeante de lôOEC a, par 

ailleurs, rencontré chacun des 19 EPCI du territoire, le SYVADEC, les agences et 

administrations de lô£tat concern®es par l'enqu°te administrative, les membres des 

deux CODDERST, e t effectu® une pr®sentation facultative ¨ lôAssembl®e de Corse (y 

compris aux instances consultatives connexes : CDENATE et CESEC) qui a fait lôobjet 

dôun d®bat et de diff®rentes communications institutionnelles. 
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Economie Circulaire : 2 groupes de travail les 16 juin et 07 juillet 2020 

Å151 invités ciblés, 46 participants, 1 plénière et 4 ateliers

ÅBilan : ressources, consommation responsables, actions locales, allongement 
de la dur®e dôusage

Déchets du BTP : 2 groupes de travail les 05 juin et 07 juillet 2020

Å135 invités ciblés, 22 participants, 1 plénière et 2 ateliers

ÅBilan : confirmation des enjeux et des leviers (visibilité des filières, contrôle, 
levier de la commande publique, partenariats public/priv®, é)

Déchets des entreprises : 2 groupes de travail les 16 juin et 09 juillet 
2020 

Å130 invités ciblés, 21 participants, 1 plénière et 5 ateliers prévus

ÅBilan : confirmation des enjeux et des leviers (acculturation nécessaire, besoin de relais, 

manque de coordination des actions des parties prenantes, initiatives individuelles é)

Déchets des ménages : 2 groupes de travail les 18 juin et 09 juillet 
2020 

Å149 invités, 36 participants, 1 plénière et 5 ateliers prévus

ÅBilan : des sujets mobilisateurs, des réseaux et des interventions à coordonner
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Chapitre 2  Pr®vention et gestion des 

d®chets : des perspectives dôam®lioration ¨ 

tous les niveaux et pour tous les types de 

d®chets 

1/  Préalable  : Le territoire corse, de multiples 
particularités  

1.1/  Une population permanente en augmentation, une 

population saisonnière également structurante  

1.1.1/  Eléments clés issus du recensement INSEE 2017  

Selon les donn®es de lôINSEE, la Corse compte 335 000 habitants au 1 er  janvier 

2017. La tendance est ¨ lôaugmentation de la population avec une croissance 

annuelle moyenne de 1,1%. Cette hausse est 2 fois supérieure à celle de la France 

métropolitaine (0,45% de croissance moyenne annuelle).  

Depuis 10 ans, cette augmentation de 

population est soutenue ¨ lô®chelle des deux 

départements Corse et expliquée partiellement 

par les migrations. Comparée aux autres 

régions, la Corse est ainsi la région qui a la 

croissance démographique la plus importan te 

entre 2007 et 2017.  

Les agglom®rations dôAjaccio et de Bastia ont 

une croissance démographique supérieure à la 

moyenne nationale mais ce sont les couronnes 

de ces 2 grands pôles urbains qui sont les 

territoires les plus dynamiques de lô´le avec des 

croissances annuelles moyen nes supérieures à 

2%.  

 

 

La Corse est toutefois une région âgée : trois résidents sur dix ont 60 ans ou plus 

et un sur dix a plus de 75 ans, soit des proportions supérieures à la moyenne 

nationale. Sous les effets conjugués de l'allongement de l'espérance de vie et de la 

faible na talité, la population est vieillissante. Ce paramètre est à prendre en compte 

¨ la fois pour lôorganisation des campagnes de sensibilisation, et pour lô®volution de 

la production de certains d®chets (d®chets dôactivit® de soin notamment). 

Figure 1 : Dynamisme démographique du 

territoire entre 2011 et 2016 (source, 

INSEE, 2018)  
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Le parc de logements est constitué à 50,8 % de maisons individuelles et de 48 % 

dôappartements, ce qui influence localement lôorganisation des pr®collectes et 

collectes.  

Tableau 1 : Estimations de la population par EPCI (source  : INSEE via ODEM CORSICA )  

 

 

1.1.2/  Une population doublée en période estivale  

La Corse dispose de quatre aéroports internationaux à Ajaccio, Calvi, Porto -Vecchio 

et Bastia, et de sept ports totalisant un peu moins de 8,5 millions de passagers en 

moyenne annuelle pour le transport extérieur.  

Compte -tenu de lôattractivit® du territoire, le solde des arriv®es et d®parts de 

passagers sur la période estivale se traduit par la présence quotidienne de 200  000 

à 300  000 personnes suppl®mentaires sur le territoire insulaire. Selon lôINSEE, cet 

afflux dépasse même les 300  000 personnes du 19 juillet au 23 août. En particulier, 

le 13 août 2018, la Corse a accueilli 407  000 personnes de plus que sa population 

résidente, ce qui représente plus du doublement de la population.  

Certaines collectivités côtières voient ainsi leur population augmenter de plus de 50 

% (CC Sud Corse, CC Ile Rousse Balagne, é), voir de plus de 80 % (CC Alta Rocca, 

CC Spelunca Liamone ï Territoire ouest corseé), ce qui a de profondes 

répercussions sur l es natures et volumes de déchets générés, et donc les moyens à 

déployer pour les gérer.  
  

2017 2018

Pop INSEEPop DGFPop INSEEPop DGF

Communaute d agglomeration Bastia 57 306 59 503 58 098 60 351

Communaute d agglomeration Pays Ajaccien 83 756 89 188 83 997 89 695

Communaute de communes Alta Rocca 8 447 15 568 8 479 15 773

Communaute de communes Calvi-Balagne 11 718 18 638 11 785 18 901

Communaute de communes Cap Corse 6 800 10 888 6 808 10 968

Communaute de Communes Casinca-Castagniccia12 196 15 833 12 367 15 932

Communaute de Communes Celavo-Prunelli 8 328 10 202 8 467 10 393

Communaute de communes Centre Corse 9 729 11 136 9 693 11 063

Communaute de communes Costa Verde 9 675 14 695 9 951 15 064

Communaute de communes Fium Orbu Castellu 2 576 3 140 2 577 3 142

Communaute de Communes Ile Rousse-Balagne10 561 16 967 10 422 16 862

Communaute de communes Marana Golo 22 639 25 527 23 186 26 158

Communaute de Communes Nebbiu-Conca d Oru6 855 9 811 7 061 10 208

Communaute de communes Oriente 1 769 3 723 1 790 3 787

Communaute de Communes Ouest Corse 7 593 14 548 7 586 14 735

Communaute de Communes Pasquale Paoli 6 278 9 469 6 272 9 506

Communaute de Communes Pieve d Ornano 4 555 7 313 4 577 7 408

Communaute de communes Sartenais-Valinco 11 400 15 651 11 485 15 984

Communaute de Communes Sud-Corse 20 312 31 565 20 680 33 000

Hors Périmètre SYVADEC 21 719 31 421 22 002 31 950

Total général 324 212 414 786 327 283 420 880
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Figure 2 : Variation de population quotidienne générée par les trafics maritimes et aériens 

du 1 er  janvier au 31 décembre 2017 (INSEE)  

 

 

En 2018, les touristes ont passé 10,9  millions de nuitées dans les hébergements 

touristiques marchands. La fréquentation croît modérément de 0,6  % sur un an, la 

seule r®gion de la moiti® sud de la France ¨ b®n®ficier dôune ®volution favorable. Ce 

paramètre  sera ¨ prendre en compte dans le cadre de lôanalyse prospective.  

Celle -ci est port®e par lôh¹tellerie de plein air et, dans une moindre mesure, par 

lôh¹tellerie traditionnelle, le nombre de nuit®es dans les autres h®bergements 

collectifs étant en baisse.  

Les gérants de ces établissements tout comme les usagers sont des cibles 

particuli¯res ¨ prendre en compte dans lôorganisation de campagnes dôinformation 

et de sensibilisation.  

Figure 3 : Capacités mensuelles en lits touristiques durant la saison 2018 (INSEE)  

 

 

AHCT : autres hébergements collectifs de tourisme  
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1.1.3/  Population retenue pour lôann®e de r®f®rence du Plan 2018 

Plusieurs indicateurs sont suivis annuellement par lôINSEE :  

Á La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence 

habituelle sur le territoire de la commune ,  

Á La population comptée à part comprend les personnes dont leur résidence 

habituelle est dans une autre commune (étudiants, résidences secondaires) ,   

Á La population totale est la somme de la population municipale et de la 

population comptée à part. Elle sert de base pour le calcul de la dotation 

globale de fonctionnement (DGF).  

Afin de prendre en compte lôimpact de lôactivit® touristique sur la gestion des 

d®chets, la population retenue pour lôann®e de r®f®rence du plan est la population 

DGF de lôann®e 2018, soit 420 000 habitants.  

 

 

 

1.2/  Une g®ographie impactante pour lôorganisation 

logistique de la gestion des déchets  

La Corse présente une superficie de 8  680 km 2,  soit 1,6% du territoire métropolitain. 

Elle se situe à 177 km au sud -est de la C¹te dôAzur, ¨ 85 km de lôouest de la Toscane 

et à 12 km du nord de la Sardaigne.  

Lô´le est dôune longueur de 183 km et dôune largeur de 83 km pour un p®rim¯tre de 

plus de 1  000 km du fait de la présence 

de nombreuses baies, dont le tiers 

environ forme nt  des plages.  

Elle pr®sente lôaltitude la plus ®lev®e 

des îles de Méditerranée occidentale 

avec une moyenne de 568 m dôaltitude 

et une surface de 1  614,4 km 2 au -

dessus de 1  000 m. Elle se caractérise 

notamment par la présence de 8 

massifs montagneux dont quatre 

dépassent les 2  000 m dôaltitude, l es 

plus importants étant le Monte Cinto 

(2  710 m) et le Monte Rotondo (2  625 

m).  

 

Figure 4 : Cartographie de la Corse 
(source : EE PPGDD Corse)  

  

Population retenue pour lôann®e 2018 : 420  000 habitants (population 

DGF )  
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Le territoire possède de fortes dénivellations. En effet ses plus hauts sommets 

sont situés à moins de 40 km de la côte. La crête principale est représentée par le 

massif du Monte Cinto, qui comporte plus de 100 sommets au -dessus de 2  000 m.  

La côte Ouest est plus exposée aux vents dominants, elle est plus découpée, et 

creusée de golfes profonds.  

Cette configuration contraint largement le d®veloppement et lôimplantation des 

infrastructures de transport sur le territoire.  

Le r®seau routier est de lôordre de 7 400 

km, dont 561 km de routes  territoriales 

et 4  446 km de routes  départementales.  

En parallèle du réseau routier, le réseau 

ferroviaire sô®tend sur une distance de 

lôordre de 230 km, la ligne principale 

étant la ligne Ajaccio -Bastia.  

 

 

 

 

 

 

1.3/  Un patrimoine naturel exceptionnel  

La Corse est dot®e dôun patrimoine naturel riche (biodiversit®, habitaté). Les enjeux 

de préservation sont importants. Leur prise en compte est indispensable pour les 

problématiques de gestion des déchets  ; cet enjeu est très largement développé 

dans le ra pport environnemental associé à la présente planification.  

  

Figure 5 : Réseau des principales 
infrastructures de transport en Corse 

(source : La Corse en bref, INSEE, 2019)  
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1.4/  La Corse en 6 grands territoires et quelques zones 

particulières  

La d®marche de planification sôappuie g®n®ralement sur une vision globale ¨ 

lô®chelle de tout le territoire et sôaffranchit par cons®quent de certaines particularit®s 

locales qui pourtant ont leurs incidences sur la prévention et la gestion des déchets. 

LôOEC et les acteurs ont souhait® ®laborer un PTPGD en conservant une approche 

territorialisée  ; i l a donc ®t® retenu dô®laborer et construire le plan à une échelle 

plus fine que celle globale du territoire Corse .  

Le découpage en secteurs a pour objectif de regrouper les EPCI confrontés aux 

mêmes caractéristiques territoriales afin de projeter des territoires de coopérations 

et de mutualisations possibles. Pour autant, ce découpage ne se substituent pas aux 

logiques  de découpage pour la valorisation et le traitement existant sur le territoire.  

Pour d®finir lô®chelle la plus ad®quate notamment pour la mise en îuvre du plan, 

plusieurs contraintes ont été prises en compte  :  

Á Respect à minima des frontières des EPCI, compétents en matière de gestion 

des déchets , 

Á Prise en compte des particularités démographiques, économiques, 

géographiques de chaque EPCI pour construire des territoires cohérents.  

 

Sur cette base, 6 GRANDS TERRITOIRES ONT ETE DESSINES  en considérant 

quelques zones particulières.  

Note sur les «  poches de grande ruralité  » (95 communes)  

Les «  poches de grande ruralité  » sont des espaces de faible densité démographique 

et économique, excentrés où des solutions locales efficientes devraient être 

recherchées. Porto y est une exception (forte activité touristique) et un exemple 

(gestion auton ome des déchets par certains professionnels du tourisme).  

Note sur les «  zones de coopération  potentielles  »  (5 communes)  

Les «  zones de coopération potentielle  » ou «  espaces de coopération territoriale  » 

pour d®chets et mati¯res transformables, sont des zones relevant dôun EPCI dont la 

configuration g®ographique am¯ne lôopportunit® de coop®rer avec lôEPCI voisin (5 

communes ).  

 

Pour élaborer ce découpage les éléments pris en compte sont les suivants  :  

Á Approche cartographique de la situation démographique et économique de 

la Corse au moment du PADDUC (début des années 2010) voir Chapitre 7 

Annexe 2 , 

Á Les valeurs initiales caractéristiques et représentatives de chaque territoire 

sur le plan démographique, économique, habitat, tourisme et BTP voir 

Chapitre 7 Annexe 2 . 
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Figure 6 : Carte des 6 grands territoires corses et les zones particulières  
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2/  Lô®tat des lieux de la production et de 
lôorganisation des d®chets en Corse 

Lô®tat des lieux de la production et de lôorganisation des d®chets en Corse pr®sent® 

ci-après contient les éléments demandés par le décret n°2016 -811 du 17 juin 2016, 

codifié aux articles L.541 -13 et R.541 -13 et suivants du Code de lôEnvironnement. 

Pour une meilleure lisibilité, cette partie est présentée selon le déroulé suivant  :  

Á Les actions de prévention engagées en vue de réduire la production des 

déchets,  

Á La production et la gestion des déchets non dangereux , incluant  :  

Á Les d®chets m®nagers et assimil®s (DMA), côest-à-dire les déchets issus 

de lôactivit® domestique des m®nages et des activit®s ®conomiques 

collectés dans les mêmes conditions que ceux -ci, soit  :  

Les déchets «  quotidiens  », collectés par les collectes traditionnelles  : ordures 

ménagères résiduelles et collectes sélectives de recyclables (comprenant les 

emballages / papiers et le verre).  

Les d®chets occasionnels, côest-à-dire, les déchets collectés en déchèteries 

(encombrants, cartons bruns, d®chets verts, é) ainsi que les d®chets verts et les 

encombrants collectés en porte à porte.  

Les d®chets dôassainissement. 

Á Les déchets des activités économiques, hors déchets du BTP  :  

Á Des déchets valorisables : verre, métaux, cartons, papiers, 

bois, plastiques, é 

Á Des déchets organiques (hors déchets agricoles),  

Á Des déchets en mélange.  

 

Á La production et la gestion des déchets dangereux . Selon lôarticle R541-8 

du code de lôenvironnement ç sont considérés comme dangereux les déchets 

qui présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées à l'annexe III de 

la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 

novembre 2008 re lative aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils 

sont signalés par un astérisque dans la liste des déchets mentionnée à 

l'article R. 541 -7 ». Ces critères de dangerosité sont larges et concernent 

aussi bien la sant® que lôenvironnement (inflammable, comburant, irritant, 

®cotoxique, é). 

Á La production et la gestion spécifiques des déchets du BTP , qui concernent 

lôensemble des d®chets produits par les activit®s du b©timent et des travaux 

publics.  

Lôorigine des informations pr®sent®es est syst®matiquement pr®cis®e, ainsi que 

lorsque cela est nécessaire les incertitudes associées  notamment pour les DAE et 

déchets du BTP ;  dans le m°me ®tat dôesprit, les informations manquantes sont 

identifi®es lorsque leur absence nuit ¨ lôappr®ciation des enjeux sur le territoire. 

A noter que cet ®tat des lieux a bien int®gr® la r®alisation dôun bilan de la mise en 

îuvre des diff®rents plans dôactions pr®c®dents mais qui nôa pas ®t® formalis®. 
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2.1/  Des démarches de prévention qui se multiplient à 

lô®chelle du territoire 

La prévention, de quoi parle - t - on  ? 

La prévention des déchets  peut être définie comme l'ensemble des mesures et 

des actions prises en amont (côest-à-dire avant la gestion dôun d®chet, notamment 

au niveau de la conception, de la production, de la distribution et de la 

consommation d'un bien) visant à réduire l'ensemb le des impacts 

environnementaux et à faciliter la gestion ultérieure du dit déchet (notamment par 

la réduction en amont des quantités produites et/ou la réduction de leur 

dangerosit®, par l'am®lioration de leur caract¯re r®utilisable ou valorisableé). 

 

 

 

Le meilleur d®chet est celui quôon ne produit pas. En ce sens, la prévention 

constitue un enjeu prioritaire ¨ lô®chelle du territoire corse, ¨ lôinstar du territoire 

national.  

Le d®tail des actions identifi®es est pr®sent® dans lô®tat des lieux d®taill® en annexe 

du PTPGD. Les éléments essentiels à retenir sont les suivants  :  

La prévention de la production des déchets des ménages  

Des dynamiques de prévention des déchets  engagées par les territoires  :  

Á Des actions engagées très tôt, dès 2001 par certains territoires (ex SIVOM 

de lôOstriconi),  

Á Une dynamique historique qui sôest formalis®e en 2009 par un PLPD 
territorial 2009 -2014 porté par le SYVADEC,  

Á Puis un programme de pr®vention ®tablit dans le cadre de lô®laboration du 

PPGDND pour la période 2012 -2024 .  

La d®clinaison de ce programme dôactions ne sôest pas formalis®e, à ce jour, par 

lô®laboration de PLPDMA, bien que ces documents de planification soient obligatoires 

depuis 2012. Toutefois plusieurs initiatives ont été mises en îuvre :  

Á 5 lauréats des appels à projet « Territoires zéro déchets, zéro gaspillage »  : 

Le SYVADEC, la Communaut® dôagglom®ration du Pays Ajaccien, la 

Communaut® dôagglom®ration de Bastia, la Communaut® de communes du 

Fium'Orbu -Castellu et la Communaut® de communes de lôOriente 

Á Plus de 25  000 composteurs individuels distribués sur le territoire et 12 

plateformes de compostage partagé soit près d ô1/3 des maisons équipées 

(gisement détourné estimé à 2 000 tonnes de biodéchets soit environ 

50kg/composteur/an)  

Á Des associations îuvrant ¨ la sensibilisation du grand public et participent à 

la prévention de la production des déchets.  
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Á   

Cette dynamique territoriale est soutenue et encourag®e par lôOffice de 

lôEnvironnement de Corse et lôADEME, qui proposent des financements pour 

d®velopper diff®rents leviers dôoptimisation : 43 projets ont ainsi été financés 

en 2016 et 2017 pour 800 000 ú de subventions. 

La prévention de la production des déchets des professionnels  

Plusieurs actions sont également engagées afin de sensibiliser les professionnels à 

la réduction de leurs déchets.  

Elles concernent à la fois le relai de démarches nationales sur le territoire, ou le 

d®veloppement dôinitiatives locales. 

LôOEC et lôADEME assurent ce r¹le de relai et m¯nent plusieurs actions pour aider 

les professionnels à réduire leur production de déchets  :  

Á Accompagnement dans le lancement de d®marches dô®coconception,  

Á Etude de mises en îuvre de fili¯res d®chets ou dôoptimisation des flux,  

Á Sensibilisation via les 18 fiches thématiques mise à disposition , 

Á Appel à projet Economie Circulaire en 2020 , 

Á Et de manière ciblée pour le secteur touristique avec la promotion de 

lôh¹tellerie durable et du tourisme ®coresponsable et le projet RISPETTU. En 

2018, 21 Hôtels, 1 Village de vacances et 5 résidences étaient engagées dans 

la démarche. Une aide logistique à ce projet est assurée par le SYVADEC.  

Bien que les initiatives soient moins mises en avant  pour les autres secteurs 

dôactivit®s, elles nôen restent pas moins pr®sentes sur le territoire. Les acteurs du 

BTP, par exemple, témoigne nt  du développement de réemploi sur chantier de 

certains déchets inertes.  

La prévention de la production des déchets dangereux  

Il existerait peu dôactions sp®cifiques ¨ la pr®vention de la production de d®chets 

dangereux.  

Certains programmes d®ploy®s par lôOffice de lôenvironnement ou lôADEME couvrent 

n®anmoins ce type de d®chets, notamment dans le cadre de lô®coconception ou 

lôoptimisation des flux.  

Des d®marches historiques comme Imprimôvert ou Garage propre sont toujours des 

références pour certaines branches professionnelles.  

Différents éco -organismes sont également impliqués dans des campagnes de 

sensibilisation sur le territoire comme ¨ lô®chelle nationale pour sensibiliser les 

producteurs potentiels de DEEE, lampes, piles, DDSé. 

Rappelons quôun programme dôactions sp®cifiques avait ®t® formalis® ¨ lôoccasion 

de lô®laboration du plan territorial de pr®vention et de gestion des d®chets 

dangereux ancien plan (2017). Diff®rents organismes sô®taient notamment engag®s 

dans ce cadre à pi loter ces actions. Aucun indicateur de suivi de la mise en îuvre 

de ces actions nôest pour lôinstant disponible. 
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2.2/  Une production de déchets ménagers bien cernée  

19 EPCI  COMPETENTES EN MATIERE DE COLLECTE  

19 EPCI exercen t la compétence collecte des 

déchets ménagers.  

LôOEC et lôADEME accompagnent les EPCI pour 

améliorer les performances de tri dans le cadre 

dôoptimisation des services de pr®vention et de 

gestion des déchets et dans un souci de 

maîtriser les coûts . 

Pour le traitement  : une compétence très 

majoritairement gérée par le SYVADEC.  37  

communes réparties sur 3 EPCI nôont pas 

adhéré au syndicat.  

Les intercommunalités adhérentes ont confié 

au SYVADEC la construction et la gestion, 

réalisée en régie, des toutes les infrastructures 

publiques : déch èteries appelées recycleries 

en Corse (y compris infrastructures de 

proximité : éco -points et déchèteries  mobiles), 

quais de transfert des OMr et centres de 

regroupement du tri, plateformes publiques de 

compostage des biodéchets et végétaux . 

Le plan dôactions 2019 du SYVADEC  axe les 

efforts vers  :  

Á Le renforcement du programme de 

compostage et  le soutien au 

d®veloppement du r®emploi ¨ lô®chelle 

territoriale,  

Á La collecte de nouveaux flux (huiles, bouteilles de gaz, pneus),  

Á La modernisation et le renforcement du réseau de déchèteries et de 

plateformes de compostage , la création de centres de tri et de plateformes 

de regroupement.  

 

Á Plusieurs démarches ZDZG complémentaires engagées par les 2 

Communaut®s dôagglom®ration, les 2 Communaut®s de communes 

et le SYVADEC,  

Á De nombreux dispositifs dôaccompagnement et de soutiens propos®s 

par les pouvoirs publics,  

Á Une visibilité des initiatives à parfaire pour une meilleure efficience,  

Á Des démarches de sensibilisation de tous les publics à poursuivre et 

développer.  

A retenir concernant la prévention  

Figure 7 : Cartographie des EPCI 
ayant la compétence collecte en 

Corse (OEC, 2019)   
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UN RATIO DE PRODUCTION ELEVE PAR RAPPORT AUX REFERENCES 

NATIONALES  

La production de DMA sô®l¯ve ¨ environ 242 500 tonnes en Corse en 2018  soit 

582  kg/hab .DGF et 722  kg/hab . INSEE contre 583  kg/hab . INSEE en France.  

Avec une production de 722 kg/habitant, même si elle est en baisse depuis 2010, 

la Corse est nettement au -dessus de la moyenne nationale située à 583 kg/habitant.  

Plusieurs facteurs sont de nature à expliquer cette situation :  

Á Lôimpact de la fr®quentation touristique avec un ratio de 2 en p®riode 

estivale, conduisant en  particulier à une disparité territoriale importante en 

termes de production de DMA ;  

Á Les ordures ménagères résiduelles (OMR) constituent 60 % des flux de DMA, 

avec une très  faible valorisation matière, le tri des biodéchets étant par 

exemple peu répandu ;  

Á Une valorisation matière faible (seulement 26 %) conduisant à un fort taux 

dΐenfouissement ;  

Á L]absence récurrente d ΐexutoires pour les déchets résiduels, conduisant à 

mobiliser une partie  des moyens alternatifs pour la gestion des crises qui se 

sont succédé depuis 2015 1.  

 

 
1 Date de fermeture du centre dôenfouissement de Tallone, conduisant depuis ¨ 

réquisitionner régulièrement les installations de stockage de déchets non dangereux 

(ISDND). Actuellement, il nôexiste plus que deux ISDND en service en Corse : une 

sur la commune  de Prunelli di FiumôOrbo et une autre sur la commune de Viggianello  
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Tableau 2 : Bilan des gisements de DMA en Corse (2018)  

Origine 

des 

déchets  

Compositions 

des 

gisements  

Tonnages  

  

Ratio 2  (kg/hab. 
INSEE)  

Moyenne 

nationale 

(kg/hab. INSEE)  

DMA 

Déchets non 

occasionnels  

OMR 148 800 t    442,9 kg/hab.  261 kg/hab.  

Emballages 

recyclables  
5 300 t  

  
15,7 kg/hab.  

47,0 kg/hab.  

Papiers  4 030 t    12,0 kg/hab.  

Verre  11 950 t    35,6 kg/hab.  29 kg/hab.  

Biodéchets  1 840 t    5,5 kg/hab.  17,4 kg/hab.  

Cartons  6 400 t    19,2 kg/hab.   

DMA 

Déchets 

occasionnels  

DEA 8 470 t    25,2 kg/hab.  

468 kg/hab. 

(territoire 

touristique)  

Métaux  5 970 t    17,8 kg/hab.  

Textiles  760 t    2,3 kg/hab.  

Déchets verts  14 200 t    42,4 kg/hab.  

Inertes  10 420 t    31,0 kg/hab.  

Bois  4 580 t    13,6 kg/hab.  

Tout -venant  19 700 t    58,6 kg/hab.  

TOTAL DMA  242 420 t    721,7 kg/hab.   

Matières sèches de boues de 

STEU 
5 980 t  

  
17,8 kg/hab.  

 

TOTAL Autres DNDNI  5 980 t    17,8 kg/hab.   

La production dôOMR est largement sup®rieure ¨ la moyenne nationale, tandis que 

des marges de progrès sont observées concernant la  collecte des emballages et 

papiers. Lô®cart pour les biod®chets est d¾ ¨ la couverture partielle du service de 

collecte séparée en 2018 . 

Les performances de collecte du verre et des DEA sont supérieures aux moyennes 

nationales. Pour un territoire touristique, les performances de collecte des déchets 

occasionnels sont faibles.  

Des performances de collecte des déchets occasionnels faibles pour un territoire 

touristique (190,8 kg/hab. contre 468 kg/hab. ï référence ADEME).  

  

 

 
2 Ratio exprim® pour lôensemble de la population INSEE de Corse 
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UN POIDS FORT DES DECHETS ASSIMILES (DECHETS DôACTIVITES) 

Les données relatives à ce gisement sont peu fiables. Les dernières remontent à 

2010 et sont estimées  à 146 000 tonnes/an. Selon le plan actuellement en vigueur, 

30 % de ces déchets feraient partie des  DMA contre 20 % sur le continent.  

Ces d®chets dôactivit®s ®conomiques, issus des PME et TPE, finissent fr®quemment 

en dépôts  sauvages pour des raisons multiples :  

Á Le coût  lié à la gestion des déchets pour ces entreprises/artisans ;  

Á Malgré  un réseau théoriquement adapté (une installation pour le traitement 

de 4 000 tonnes/an  actuellement en Corse), ce dernier ne prend pas en 

compte le temps de déplacement ;  

Á Lôabsence de solutions mises en place pour certaines filières (comme les 

palettes) ;  

Á le pouvoir de police des collectivités en matière de déchets peu ou pas mis 

en îuvre.  

EVOLUTION DE LA PRODUCTION A LA BAISSE  

La quantité individuelle de déchets ménagers et assimilés produite (gravats 

compris) a été réduite de -13,8 % entre 2010 et 2018. Hors gravats, elle a 

augmenté de 2 %.  

 

DES FLUX IMPACTES PAR LôINFLUENCE TOURISTIQUE 

 

La production  est  marquée par 

une saisonnalité forte liée à 

lôactivit® touristique 

(augmentation des ratios de 

production mensuelle de DMA 

entre 5% et 49% selon les EPCI).  

 

 

Les flux les plus impactés par ces 

variations sont les OMr, la CS et le 

verre.  

  

Figure 8 : Variation des tonnages selon la 
saisonnalité  
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DES DISPARITES TERRITORIALES DANS LA PRODUCTION DES DMA  

Des disparités territoriales de production de 

DMA (ratio par habitant) sont observées, liées 

à plusieurs contraintes (zones touristiques, 

typologie dôhabitat, densit® de population, 

habitudes de tri).  

 

 

 

Figure 9 : Production de DMA par EPCI en 2018 en 

kg/hab . INSEE  (Source  : OEC, SINOE, SYVADEC)  

 

 

APPROCHE TERRITORIALISEE DES 

GISEMENTS PRODUITS  

Ces gisements sont déterminés en fonction de la production de chaque EPCI , de la 

population DGF et des lits professionnels (taux de remplissage 50 % sur une saison 

de 6 mois) .  

Figure 10  : Production de DMA en tonnages selon le découpage des 6 grands territoires 
corses en 2018 (Source  : Elcimai, AntraStrada , AAC)  
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DES MARGES DE PROGRES SUR LA VALORISATION DES OMR, FLUX 

MAJORITAIRE  

Les OMR collectés en mélange reste le gisement majoritaire des DMA, représentant 

60%.  

 

 

Les marges de progrès de tri restent significatives en Corse avec 70% du gisement 

OMr qui pourrait être valorisés  (données caractérisations ODEM Corsica)  :  

Nature des déchets  Pourcentage  

Gaspillage alimentaire (Produits alimentaires 

emballés)  
4,4%  

Biodéchets (Déchets alimentaires)  22,3%  

Déchets recyclables (papiers, emballages, verre)  24,9%  

Extension des consignes de tri (barquette, films 

alimentaires, pots, é) 
7,4%  

Autres déchets recyclables (DEEE, textiles, DDS, 

cartons, é) 
11%  

Déchets résiduels  30%  

 

UN TAUX DE  VALORISATION MATIERE  GLOBALE  A FAIRE PROGRESSER  

Le stockage des déchets reste la filière de traitement majoritaire des DMA, 

représentant 66% des gisements produits en 2018. Seulement 26%  des tonnages 

sont orientés en  valorisation matière.  

Figure 11  : Bilan des flux de DMA  

OMR

60%

148 800 t

Collectes 
sélectives

12%

29 600 t

Déchets 
occasionnels

28%

64 100 t

242 500 t
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 à 73%  
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ZOOM SUR LôEXPORTATION DES DMA 

Seuls les déchets verts, les biodéchets et les gravats sont valorisés en Corse. Les 

emballages et papiers cartons sont acheminés sur le continent. Aucun flux non 

valorisable nôest exporté  en situation normale  ; l es OMR et la fraction non -

valorisable du tout -venant sont enfouis dans les ISDND du territoire.  

Figure 12  : Bilan des tonnages de DMA exportés (SYVADEC, 2018)  

 

 

A RETENIR POUR é 

 

Les OMR  

 

Á Un gisement collecté de 149  000 tonnes en 2018 sur le territoire 
représentant 60% des DMA, connu précisément,  

Á Une production individuelle de 354 kg/hab. DGF/an largement 
supérieure à la moyenne nationale mais des progrès importants 
enregistrés ces dernières années (la production en 2018 est 

inférieure de 8,57 % à celle de 2010, alors que la population est 
en hausse de près de 30 000 habitants),  

Á Des marges de progrès significatives, 70% des OMr pourraient 
faire lôobjet dôune valorisation 

Á Une collecte principalement effectuée en porte -à-porte,  

Á Une élimination par stockage.  
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Á Un gisement collecté de 5  300 tonnes dôemballages recyclables et 
de 4  000  tonnes de papiers collectés en 2018 sur le territoire  soit 
25% du gisement potentiellement captable , 

Á Des performances doublées depuis 2015 , pour les emballages et 

r®hauss®es dôun tiers pour les papiers, mais qui restent inférieur es 
aux références nationales  

Á Une marge  significative  de progrès  : 44 kg/hab . INSEE  dôemballages et 
37 kg/hab . INSEE de papiers présents dans les OMr  en 2018 . 
Actuellement 75% dôemballages et 78% de papiers ne seraient pas 
valorisés,  

Á 96% de la population couvert par le service de collecte sélective en 

2018 , 100% en 2019,  

Á Une extension des consignes de tri déployée mi -2018 , une 
harmonisation des consignes de tri sur le territoire   

Á Un pré - tri réalisé sur le territoire mais affiné sur le continent.  

 

Les 

emballages et 

papiers 

recyclables  

 

Le carton  

 

Á Un gisement collecté de 6 400 tonnes en 2018 sur le territoire, 
(15,3 kg/hab .DGF et 19,1 kg/hab . INSEE) soit 53% du gisement 
potentiellement captable  

Á Un gisement potentiel de 20 kg/hab . INSEE présent dans les OMr , 
47% des cartons ne seraient pas valorisés,  

Á Une collecte d®ploy®e sur lôensemble des EPCI, 

Á Une fois conditionné s les cartons sont exportés sur le continent 
pour être valorisés . 

 

Á Des performances de collecte supérieur es à la moyenne nationale  : 
12  000 tonnes collecté es soit 28,4 kg/hab. DGF/an et 35,6 
kg/hab. INSEE/an, (5% des DMA) , mais seulement 53% du gisement 

potentiellement captable,  

Á Une progression de +60% depuis 2015 , 

Á Un gisement potentiel de plus de 28 kg/hab. INSEE /an de déchets de 
verre présents dans les OMr , 47% du verre ne serait pas valorisé,  

Á Le verre est regroupé sur des quais de transfert puis recyclé sur le 
continent. Des études sont en cours pour la recherche de solutions 

locales de valorisation dont le réemploi des bouteilles avec consignes 
et le broyage fin, pour emploi comme additifs pou r ciments et bétons 
pour les verres ne pouvant être réemployés.  

 

Le verre  

 

Biodéchets  

 

Ainsi, par biodéchets, sont ciblés  :  
Á La fraction organique produite par les ménages et les entreprises  ;  
Á Les déchets organiques produits par les collectivités (restauration 
collective, é) 

Á Les déchets verts produits par les ménages, les collectivités et les 

professionnels (paysagistes, é) ;  

Les d®chets faisant lôobjet dôun compostage individuel ou de quartier ne 
sont pas pris en compte ici car ils font lôobjet dôune r®duction ¨ la source. 

Les contraintes réglementaires se sont durcies ces dernières années 
concernant la prévention et la gestion de cette fraction, qui représente une 
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part cons®quente du bac dôordures m®nag¯res dôun fran­ais (27% selon 
source MODECOM ADEME 2017).  

Sa gestion doit répondre à  :  
Á Une obligation de tri à la source et de valorisation pour tous les 

producteurs de plus de 10 t/an de biodéchets depuis le 1er janvier 2016  ;  
Á Une g®n®ralisation du tri ¨ la source dôici 2024. 
 

En Corse  :  

Le traitement s®paratif des biod®chets est une priorit®. LôOEC et 
lôADEME accompagnent sur ce sujet les EPCI sur le plan financier 
et opérationnel .  

Á A ce jour, le gisement collecté est de 1 840 tonnes en 2018 pour 

les 10 EPCI concernées (principalement pour les gros 

producteurs),  soit 8,5 kg/hab. DGF/an (5,5 kg/hab. INSEE/an) , 
seulement 5% du gisement potentiellement captable,  

Á Un gisement potentiel de lôordre de 34 000 à 40  000 t selon les 
hypothèses  

Á Un service de collecte assuré en régie  pour les 10 EPCI qui lôont 
mis en place , une collecte majoritairement réalisée en porte -à-

porte  pour des gros producteurs (professionnels de 
restauration) , 

Á Une valorisation organique locale sur les plateformes de 
compostage, dont le réseau est en cours de développement.  
 

En corse les points de collecte des d®chets occasionnels au sens de lôADEME 
sont appelées des recycleries. Toutefois ce terme répond à une autre fonction 
et dôautres structures dont lôobjectif est le r®emploi, la r®paration et la 
réutilisation. Ainsi pour clarifier les termes employés, la suite du document fait 
mention de  :  
Á Déchèterie  : toute installation permettant la collecte des déchets 

occasionnels (métaux, cartons, bois, tout venant  é) et dont les filières sont 
propres ¨ chaque flux. Il sôagit de points de collecte de proximit®. 
Á Recyclerie  : toute installation dédiée au réemploi, la réparation et la 

réutilisation  

 

Á Un gisement  collecté  de 64 100 tonnes en 2018 sur le territoire, 152 

kg/hab. DGF/an et 190 kg/hab. INSEE/an. Des performances en 
progression depuis 2010 . Les flux principaux sont le tout -venant, les 
déchets verts et les inertes qui représentent 65% des gisements 
collectés , 

Á Des déchèteries principalement gérées par le SYVADEC,  

Á Des performances de collecte faibles pour un territoire touristique  
(468 kg/ hab.  INSEE dôapr¯s les r®f®rences nationales), 

Á Les flux collectés en déchèteries et valorisés sont les DEA, les 
métaux, les DEEE, les déchets verts, les inertes et la fraction 
valorisable du tout -venant , 

Á Une optimisation de la valorisation des gisements collectés, 
notamment grâce au tri du tout -venant ( 100 % du tout -venant fait 
lôobjet dôun tri depuis 2017 et 45% soit 4  665 tonnes sont 

valorisées) , 

Á Le d®veloppement du r®emploi sôintensifie (3 d®ch¯teries ont un 
partenariat mais une étude est en cours pour une mise en place 
généralisée à toutes les déchèteries et plusieurs EPCI se lancent 
également dans des études sur le sujet) . 

Déchets 

occasionnels  

(tous)  
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Zoom sur les 

DEA  

 

Pour les d®chets dôameublement m®nagers :  

Á 8 500 tonnes en 2018 soit 20 kg/hab.DGF, soit 25 kg/hab. INSEE, 

Á Des performances en progression et 2 fois supérieurs à la 
moyenne nationale , 

Á Lôefficacit® du captage est de 97%, 

Á Une marge de progrès identifiée concerne la promotion du 
réemploi et de la réparation/réutilisation , 

Á Une filière gérée par Eco -mobilier (éco organisme) . 

 

Pour les d®chets dôameublement professionnels :  

Á 2 673  tonnes collectées en 2019 , 

Á Une filière gérée par Valdelia  (éco organisme) . 

 

Á 1 borne pour 3  000 habitants (contre 1 pour 1  500 en France) , 

Á Une collecte assurée a priori exclusivement par le secteur public , 

Á Seulement 11% du gisement potentiel capté, 760 tonnes , 

Á Des performances de collecte inférieures aux performances 
nationales, 2,4 kg/hab . INSEE contre 3,6 kg/hab . INSEE en France 
(niveau de collecte équivalent PACA) , 

Á Les tonnages captés semblent insuffisants pour créer un centre de 

tri des TLC en Corse. Cependant, des démarches de prévention et 
dô®conomie circulaire peuvent °tre promues localement et 

lôexportation des tonnages peut °tre revu pour limiter les distances 
parcourues.  

 

Zoom sur les 

TLC  

 

Les déchets 

dôassainissement 

 

Des progrès significatifs sur la gestion des déchets 
dôassainissement en Corse :  

Á Une densification des STEP (223 en 2017 contre 85 

en 2009) ,  

Á Une valorisation organique majoritaire des 6  000 

tonnes de matières sèches de boues produites,  

Á Le d®ploiement dôinstallations de valorisation sur lô´le 

permettant de limiter les exports.  

Aucune information r®cente nôest disponible pour les autres 
gisements de d®chets dôassainissement (refus de d®grillage, flux 

issus de lôassainissement non collectifé). 

Une actualisation de ces donn®es est pr®vue au cours de lôann®e 
2020, ce qui permettra de connaitre plus finement les gisements 
et les destinations des d®chets dôassainissement collectif de Corse, 
et ainsi de d®finir les enjeux pour lôanalyse prospective. 

Les ®l®ments d®taill®s de chaque flux sont pr®sent®s dans lôannexe Etat des lieux détaillés . 
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COUTS ET FINANCEMENT DES DECHETS MENAGERS  : ELEMENTS CLES  

 

Á Un service majoritairement financé par la TEOM (16 EPCI sur 19)  et par la 

redevance spéciale (1 0 sur 19 EPCI)  en 2018 , 

Á Aucun EPCI nôa mis en place la tarification incitative en 2018 mais plusieurs 

études  et expér imentation sont en cours , 

Á 11 EPCI remplissent leur matrice ComptaCoût en 2018 , 

Á Les coûts de gestion sont élevés  sur le territoire  :  243 úHT/hab.INSEE/an en 

Corse contre 93 úHT/hab.INSEE/an pour la moyenne nationale , pour 

lôensemble des flux ménagers.  

Á Les co ûts sont majoritair ement liés à la collecte et au transport des déchets  

(60%) contre 28% pour le traitement (détail en annexe 3) .  

 

ê lôissue de lôenqu°te publique qui sôest tenue du lundi 23 octobre 2023 au 

vendredi 24 novembre 2023, des r®ponses apport®es par lôOEC et des 

conclusions de la commission dôenqu°te du 03 f®vrier 2024, il est pr®cis® 

que  le financement du service public de gestion des déchets se fonde sur les taxes 

et redevances (TEOM, REOM, redevance spéciale à finalité incitative ou pas), les 

contributions des éco -organismes, et les recettes liées à la revente des produits.  

Pour le cas particulier des déchets assimilés des acteurs économiques, le choix de 

rendre le service est du ressort des intercommunalités compétentes. Pour cela, elles 

disposent du dispositif financier de la redevance spéciale, choisi par 13 des 18 EPCI 

insulaires en 2023. LôOEC, en lien avec la Collectivit® de Corse, a ®tabli un rapport 

sur la généralisation de la redevance spéciale en Corse qui permettra, ainsi, de 

contribuer aux objectifs de performances du projet de PTPGD tout en assurant une 

plus juste  équité dans la répartition des coûts entre les producteurs ménagers et 

professionnels.  
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LES ENJEUX ACTUELS  

Compte tenu du gisement de DMA très élevé, les 

démarches de prévention engagées sur le territoire sont à 

poursuivre et à développer  notamment sur les 

thématiques émergentes du réemploi et de la réparation.  

La pr®vention est un des axes majeurs dôactions au vu :  

Á De la fraction évitable dans les OMR  (70%) , 

Á De lôenjeu de r®duction des tonnages admis en 
ISDND  

 

 

 

Les performances de tri à la source peuvent être 

amélior ées en raison  :  

Á Des possibilités de déploiement de  solutions  

facilitant le tri à la source , 

Á Du potentiel de valorisables restant encore dans les 

OMr et tout venant , 

Á Des nouvelles filières REP à mettre en place  (leur 

mise en place op®rationnelle nôest pas encore 

connue) . 

 

 

Bien que la pratique des assimilés par le service public de 

gestion des déchets soit très ancrée sur le territoire, la 

part des assimilés est peu suivie.  

 

 

Lôorganisation de la gestion des DMA pr®sente plusieurs 

évolutions majeures ces dernières années. Cependant, 

plusieurs facteurs dôoptimisation et de coordination sont 

possible au vu  :  

Á De la production dôOMr ®lev®e, 

Á Des possibilités déploiement de solutions  facilitant le 

tri à la source, notamment le  tri à la source des 

biodéchets,  

Á Du nombre de filières locales de valorisation 

restreintes  

  

Développer  la 

prévention  

Réduire la 

fraction 

résiduelle (OMr 

et TV)  

 

Améliorer le tri 

(notamment pour 

les flux soumis à 

filières REP et les 

biodéchets)  

 

Identifier et 

évaluer 

clairement la 

part des 

assimilés  

 

Optimiser les 

organisations et 

coordonner les 

interventions  
 
 

 
 

 
 

Obtenir le 

meilleur taux 

qualitatif et 

quantitatif pour 

les 7 flux visés 

par le décret 

2021 -950 du 

16/07/2021  
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Un potentiel de développement de la valorisation matière 

et organique est à étudier sur le territoire en raison  du fait 

que  :  

Á Seule la valorisation organique des déchets verts et 

des biodéchets et la valorisation matière des inertes 

sont réalisées sur le territoire  

Á La collecte des biodéchets se développe,  

Á La dépendance des filières de valorisation sur le 

continent pour les flux de déchets non dangereux 

non inertes  

Pour la fraction non valorisable sous forme matière, les 

possibilités de valorisation énergétique sont à étudier en 

raison des objectifs réglementaires de restriction des 

tonnages admis en ISDND.  

 

La Corse dispose seulement de 2 ISDND avec des dates 

de fin dôautorisation dôexploiter ¨ court terme.  

 

 

Les coûts de gestion des déchets sont élevés pour 

lôensemble des flux et le service est majoritairement 

financé par la TEOM.  

 

2.3/  Une connaissance des déchets des activités 

économiques non dangereux à parfaire  

Les déchets non dangereux non inertes des professionnels (DNDNI), hors déchets 

du BTP, regroupent un ensemble de déchets, définis par défaut, qui ne présentent 

aucune des caractéristiques spécifiques aux déchets dangereux et qui ne sont pas 

inertes (gravat s). On y retrouve  :  

Á Des déchets recyclables  : verre, m®taux, cartons, papiers, bois, plastiques,é 

Á Des déchets organiques (hors déchets agricoles gérés in -situ),  

Á Des déchets en mélange.  

Dans ce paragraphe sont concernés les DNDNI des activités économiques, y compris 

les déchets agricoles mais excluant les déchets du BTP, évoqués dans un chapitre 

dédié ( 2.5/  ).  Les éléments clés sont présentés ici, le détail est présenté en annexe 

3 notamment le focus sur les d®chets issus de lôagriculture, les pneumatiques et les 

mobil -homes.  

  

Augmenter la 

valorisation 

matière et 

organique sur le 

territoire  

 

 
 
 

 
 

 

Etudier la 

pertinence de la 

valorisation 

énergétique  
 

 
 

 
 

Disposer 

d'exutoires 

pérennes pour 

les déchets 

résiduels  

 

 
 

 
 

Maitriser les 

couts  
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UNE MAJORITE DE PETITES STRUCTURES  

La Corse compte 46  635 établissements, majoritairement représenté s par le 

secteur tertiaire marchand et non marchand  :  

*La construction est abordée dans le rapport relatif aux déchets du BTP  

96% des établissements sont des PME et TPE  ; cette structuration traduit un 

besoin dôaccompagnement potentiellement fort de ces structures dans la mise en 

îuvre de leurs obligations, et la pr®pond®rance de producteurs de flux diffus. 

Les déchets produits par ces activités sont très variés  : plastiques, verre, métaux, 

papier, bois, mélange, textiles, fermentescibles, dangereux.  Il nôy a pas ¨ ce jour 

de données sur la composition des déchets produits par les  entreprises corses.  

Selon des statistiques de lôINSEE disponibles ¨ lô®chelle nationale,  les déchets des 

entreprises du commerce (62% des entreprises) serai en t composés de 37% de 

papiers - cartons, 25% de déchets en mélange et 20% de verre.  

La composition proposée ici est à titre indicatif et ne reflète pas forcément celle que 

lôon peut rencontrer en Corse car le profil des entreprises est diff®rent (très 

majoritairement TPE et PM E).  Par ailleurs, lôINSEE nôa pas publi® dô®l®ments 

concernant les entreprises de moins de 20 salariés.  

Figure 13  : Composition nationale des déchets des entreprises du commerce (INSEE, 2016)  

Champ : établissements du commerce (hors commerce automobile) de 20 salariés ou plus.  

Source : Insee, enquête sur la production de déchets non dangereux dans le commerce 2016  

62% 16% 12% 6% 4%

Commerce, transports, services divers

Construction

Administration publique, enseignement, santé,

Industrie

Agriculture, sylviculture, pêche

5%
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1%
4%7%0%
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1%

Composition nationale des déchets du 
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UNE PART IMPORTANTE DE DAE DANS LES DMA  

En Corse, les collectivités jouent un rôle clé dans la gestion des DAE, de nombreux 

flux étant gérés via le service public de gestion des déchets.  

 

A lô®chelle nationale, la part des d®chets assimil®s est de lôordre de 20% de DMA. 

En Corse, cette proportion est plus élevée au vu de la part des TPE et PME. Selon le 

PPGDND elle est de 30% en Corse.   

 

UNE CONNAISSANCE DU GISEMENT A PARFAIRE  

Les gisements de déchets non dangereux des activités économiques sont 

traditionnellement m®connus en raison de lôabsence de tra­abilit®, et donc de 

possibilité de consolidation à une échelle territoriale.  

Peu suivi, le gisement des déchets non dangereux non inertes des activités 

économiques hors BTP a été estimé à  146  000 tonnes en 2010 3.  La composition 

du gisement nôest pas connue et aucune donn®e plus r®cente nôest disponible. 

Lôestimation est r®alis®e sans connaissance pr®cise du gisement et en 

consid®rant quôune part importante est collect®e avec les DMA. Cette 

estimation présente une part dôincertitude difficile ¨ ®valuer à ce jour.  

Une analyse territoriale de la production de ce gisement a été effectuée en fonction 

du nombre dô®tablissements recensés en Corse , en considérant tous les secteurs 

dôactivit®s ¨ lôexclusion du BTP, trait® par ailleurs (aucun  coefficient correcteur lié 

au dynamisme urbain ou touristique  nôa ®t® pris en compte sp®cifiquement, ces 

param¯tres ®tant d®j¨ pris en compte par lôinterm®diaire du positionnement des 

établissements) .  

 

 
3 Estimation a ®t® r®alis®e ¨ partir dôune ®tude men®e par le Cabinet MERLIN pour le compte 
de lôOEC. 

ÅSi la production de DAE 
dôun ®tablissement est 
inférieure à 1100L par 
semaine et de nature 
similaire aux déchets 
ménagers, elle peut être 
assimilés aux déchets 
des ménages.

DAE 
assimilés

ÅNon assimilés, 
considérés à partir de 
plus de 1 100 L par 
semaine pour une 
production de déchets de 
nature similaire aux 
déchets ménagers

DAE
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Figure 14  : Cartographie du gisement  estimé  des DAE en Corse  en 2018  

 

LôADEME a publié en septembre 2020 une méthode harmonisée d'observation 

des D®chets dôActivit®s Economiques ¨ lô®chelle nationale. Le Guide pr®sentant cette  

m®thodologie dô®valuation des gisements,  tout juste édité , sera suivi par lôéquipe 

de lôObservatoire Territorial des Déchets  (OTD)  de lôOEC pour lô®valuation de ce 

gisement . 
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DES FILIERES DE GESTION PEU CONNUES  

En Corse, 33  déchèteries  sont accessibles aux professionnels (une seule 

d®ch¯terie publique nôaccepte pas les professionnels). Cependant, lôacc¯s est 

règlementé par u n contr¹le dôacc¯s et un paiement au nombre de passage et les 

apports de gravats et de DDS ne sont pas acceptés.  A ce jour, les données 

disponibles ne permettent pas de distinguer  la part des DAE faisant lôobjet dôune 

valorisatio n, la part  faisant lôobjet dôun traitement sans valorisation, ni même la part 

de DAE  gérés sur le territoire ou expor tés vers le continent.  

En lôabsence, des estimations ont ®t® r®alis®es par extrapolation de donn®es 

disponibles sur des territoires aux profils similaires à la Corse (attrait touristique, 

profil économique semblable) afin de consolider les éléments du PPGDND Corse 

2018. Ces esti mations seront donc ¨ revoir par lôOTD suivant  le guide ADEME . 

Ce guide, publi® en septembre 2020, nôa pu °tre suivi pour lôestimation des DAE du 

PTPGD, une autre m®thode a ®t® appliqu®e dans le cadre de lô®laboration de celui -

ci. La méthode utilisée pour les filières DAE est détaillée en annexe 3.  

Tableau 3 : Estimation des gisements DAE orientés vers les différentes filières de gestion 
des déchets en 2018  

Pour 2018  
Valorisation 
matière  

Valorisation 
organique  

Valorisation 
énergétique  

Stockage  Inconnu  TOTAL  

Rappel des 
données 

connues 
mais très 
incomplètes  

? ? ? 22  000 t  ? 146  000 t  

Estimation 
de la 
répartition  
DAE 
(DNDNI) 
selon les 
filières 

(moyennes 
des sources 
utilisées)  

24%  8%  0%  26%  43%  100%  

34  500 t  11  500 t  0 t  37  600 t  62  400 t  146  000 t  

La seule donnée disponible pour la Corse concerne le tonnage de DAE orienté en 

ISDND et estimé à 22  000 tonnes en 2018. Ce tonnage est déterminé  à partir des 

données de tonnages entrants en ISDND, déduit des apports de DMA.  

Le gisement inconnu peut concerner  :  

Á Des flux dont la tra­abilit® nôest pas assur®e mais qui sont g®r®s dans des 

installations et des filières conformes à la règlementation , 

Á Des flux ne faisant pas lôobjet dôune gestion conforme. 

 

Malgr® les obligations r¯glementaires, lôusage de pratiques illicites  type dépôts 

sauvages ou brûlage resterait fréquent en Corse selon les constats réalisés par les 

fédérations professionnelles et les Chambres consulaires.  
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A ce jour, les données disponibles ne permettent pas de déterminer le poids de ces 

pratiques.  

Le tri et la gestion conforme des d®chets des professionnels sont men®s ¨ lôinitiative 

de certaines entreprises sensibilis®es mais seraient loin dô°tre des pratiques 

systématiques en Corse, notamment dans le secteur du BTP.  

Les freins évoqués pour une gestion conforme  des déchets sont les suivants  :  

Á Le co¾t induit par la gestion des d®chets (li®e en partie ¨ lôinsularit® du 

territoire, lôabsence de concurrence, les investissements importants pour 

cr®er des plateformes alors que les volumes ¨ traiter restent faibles é), 

Á Les restrictions dôacc¯s sur les d®ch¯teries publiques qui ont r®duit le nombre 

dôexutoires pour certains producteurs professionnels, 

Á Le manque de volonté de certains professionnels pour améliorer leur gestion 

des déchets,  

Á Lôabsence de solutions pour certains types de d®chets (exemple les palettes), 

Á Un maillage insuffisant dôinstallations, n®cessitant aux professionnels de 

parcourir des distances importantes pour évacuer leurs déchets.  

La pertinence du maillage des installations sô®tudie en v®rifiant si :  

1/  Le nombre dôinstallations est suffisant par rapport au gisement  

2/  La proximité des installations est suffisante par rapport aux zones de 

production.  

Pour le premier point, lôanalyse crois®e des gisements estim®s produits de DAE et 

des installations présentes montre que le nombre dôinstallations accueillant les 

déchets professionnels est en théorie en nombre suffisant. En effet le nombre de 

tonnes estimées ramené à 1 installation est assez faible (en moyenne 1 installation 

pour 4  000 tonnes). Toutefois le nombre dôinstallations nôest pas coh®rent avec le 

gisement ¨ traiter. LôExtr°me Sud dispose par exemple de 3 installations pour un 

gisement de 21  000 t alors que le Grand Val inco dispose du même nombre 

dôinstallations pour seulement 5 000 tonnes.  

Tableau 4 : Comparaison du gisement estimé de DAE en 2018 avec le nombre 
dôinstallations accueillant les DAE  

Territoires  Nombre 
dôinstallations 
accueillant les 

déchets des 
professionnels  

Gisement DAE 
estimé en 2018  

Ratio  

Grand Bastia  8 39 ktonnes  1 installation pour 4  900 t  

Balagne - Centre  6 17 ktonnes  1 installation pour 2800 t  

Grand Ajaccio  9 44 ktonnes  1 installation pour 4  900 t  

Extrême Sud  3 21 ktonnes  1 installation pour 7  000 t  

Grand Valinco  3 5 ktonnes  1 installation pour 1  700 t  

Plaine -
Cortenais  

8 21 ktonnes  1 installation pour 2  600 t  

Pour le second point dôanalyse, la carte ci-dessous montre les isochrones à 10 et 20 

minutes de trajet autour de chaque installation. Certains territoires pourraient être 
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densifiés en installation pour répondre à une logique de proximité  : Balagne -Centre, 

Grand Bastia, Grand Ajaccio, Extrême Sud. Ils présentent des zones de production 

(proches des zones urbaines et des axes routiers) ¨ plus de 20 min dôune 

installation. San s une estimation précise des DAE produits sur le territoire (en 

attendant la m®thode harmonis®e de lôADEME), la projection du nombre 

dôinstallations n®cessaires ne peut °tre r®alis®e avec certitude. Cette analyse devra 

être affinée lors du suivi de la mise  en îuvre du PTPGD. 

Figure 15  : Cartes des gisements estimés par territoire (source  : ANTRASTRADA, AAC) et 

des installations accueillant les déchets professionnels en 2018 (OEC)  

 

A noter toutefois que c es analyses ont permis de construire les scénarios du PTPGD 

présenté s dans le chapitre 3 en tenant compte des éléments prospectives sur la 

production des déchets à horizon 2033 et des orientations retenues pour le PTPGD.  

 

Le r¹le des organismes relais, tout comme des maitres dôouvrage, semble 

d®terminant pour lôam®lioration des pratiques sur le territoire. 

Renforcement des campagnes de sensibilisation, déploiement de politiques 

et de pratiques incitatives (intégration de cl auses sur la gestion et la 

tra­abilit® dans les cahiers des chargesé), mise ¨ disposition 

dôinstallations de collecte de proximit® et renforcement des contr¹les et 

des sanctions sont autant de leviers qui permettront dôam®liorer les 

pratiques à moyen terme , et ainsi de limiter lôimpact environnemental. 
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LES ENJEUX ACTUELS  

La connaissance des gisements de DAE produits en Corse  

reste ¨ affiner dans le cadre du suivi du PTPGD par lôOTD 

avec le concours des organismes compétents publics et 

privés . 

 

Des d®marches de pr®vention ont ®t® engag®es par lôOEC 

et lôADEME ainsi que des actions cibl®es par branches 

professionnelles mais des marges de progrès demeurent.  

Ces démarches devront être poursuivis avec le concours 

des chambres consulaires et organismes professionnels.  

 

La traçabilité du tri des DAE est partielle en raison  :  

Á Des pratiques non systématiques de tri ,  

Á Du manque de suivi des tonnages des déchets non 

dangereux des entreprises ¨ lô®chelle du territoire 

(43% du gisement estimé dont la fili¯re nôest pas 

connue) . 

Le taux de captage peut être améliorer au vu  :  

Á Des faibles tonnages admis en installations,  

Á Des retours des professionnels sur le maillage 

insuffisant de lieux de collecte . 

 

Le taux de valorisation matière des DAE peut être optimisé 

compte tenu des faibles tonnages admis en installation de 

tri au regard des gisements estimés.  

 

 

Pour la fraction non valorisable sous forme matière, les 

possibilités de valorisation énergétique sont à étudier en 

raison des objectifs réglementaires de restriction des 

tonnages admis en ISDND.  
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tri  
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2.4/  15  400 tonnes de déchets dangereux collectés en Corse 

et traités en métropole  

Le gisement de déchets dangereux est établi à partir de 2 types de sources  :  

Á Les tonnages reçus en installations de traitement et déclarés dans IREP 4,  

Á Les données des éco -organismes et des collecteurs pour certains flux.  

Un travail de consolidation a été réalisé en sélectionnant une seule source pour 

chaque flux afin dô®viter tout double compte. La source majorante a été retenue.  

 

 
Compositions des gisements  IREP  

Eco - organismes, 

collecteurs  

 
Retenu 

pour le 

PTPGD  

DD 

VHU 49 t  4 700 t   4 700 t  

DEEE (hors piles et 
accumulateurs)  

1 485 t  4 660 t   4 660 t  

Terres et boues de dragage 
polluées  

1 450 t    1 450 t  

Huiles usées  764 t  1 440 t   1 440 t  

DASRI  11 t  1 050 t   1 050 t  

Autres déchets dangereux  510 t    510 t  

Déchets amiantés  390 t    390 t  

Déchets contenant des 
hydrocarbures  

244 t    244 t  

DD diffus   220 t   220 t  

Déchets de préparations 
chimiques  

217 t  259 t   259 t  

DDS  126 t   126 t  

Solvants usés  84 t    84 t  

Déchets contenant des PCB  70 t    70 t  

Boues, dépôts et résidus 
chimiques  

60 t  
  

60 t  

Médicaments non utilisés   50 t   50 t  

Liquides souillés  43 t    43 t  

Piles et accumulateurs  2 t  22 t   22 t  

Lampes   10 t   10 t  

Déchets photovoltaïques   5 t   5 t  

Produits phytosanitaires non 
utilisables  

 1 t   1 t  

Déchets pyrotechniques   1 t   1 t  

 

 
4 Registre français des Emissions Polluantes  
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Compositions des gisements  IREP  

Eco - organismes, 
collecteurs  

 Retenu 
pour le 
PTPGD  

REFIOM, REFIDI et autres résidus 
d'opération thermique  

0,3 t  
  

0,3 t  

TOTAL DD  5 379 t  12  814 t  
 

15  353 t  

Ces flux très majoritairement produits en petites quantités (seulement 23 % des 

gisements concernent des producteurs de plus de 2t/an).  

La territorialisation des gisements nôa pas ®t® r®alis®e, contrairement aux autres 

flux, du fait que  :  

Á Lô®tat des lieux se base sur des tonnages reçus en installations et non une 

estimation de production de gisement,  quôainsi les donn®es disponibles ne 

reflètent pas les zones de production de déchets,  

Á Lôensemble des flux valorisables est exporté sur le continent et donc ne 

présente pas le même enjeu de réflexion territoriale de création 

dôinstallations de valorisation en Corse (les tonnages concern®s ®tant 

insuffisants pour d®velopper un r®seau dôinfrastructures).  

 

Lôorigine des d®chets collect®s en Corse est imparfaitement connue  :  

Á 1242 tonnes proviennent des gros producteurs (17 établissements),  

Á 126 tonnes sont collectées en déchèteries.  

La faible représentation  du secteur industriel ¨ qui lôon impose un suivi rigoureux 

des déchets dangereux , et la  grande part de déchets diffus avec une faible  

traçabilité ,  explique nt  le déficit  dôinformations sur lôorigine des d®chets. 

Plusieurs fili¯res REP sont aujourdôhui en place, mais les taux de captage et de 

collecte restent faibles par rapport aux moyennes nationales, sauf pour les DEEE.  

 

DE NOUVEAUX GISEMENTS POTENTIELLEMENT EMERGENTS  : DECHETS 

DIFFUS NON - COLLECTES  SPECIFIQUEMENT, BPHU, PANNEAUX 

PHOTOVOLTAċQUESé 

Comme pr®c®demment ®voqu®s, nombre de flux diffus ne sont aujourdôhui pas 

captés et sont gérés selon des filières inappropriées. Les seules ordures ménagères 

résiduelles comprennent par exemple 2,0 kg/hab./an de déchets dangereux 

(principalement des DDS  : 1,1 kg/hab./an). Il est fort probable que dôautres flux, 

notamment des flux de déchets professionnels collectés en mélange, soient 

également souillés.   

Les travaux dô®laboration du Plan Territorial de Pr®vention et de Gestion des D®chets 

Dangereux avaient estimé le gisement potentiel non collecté à 3  800 t. Il peut sôagir 

de tonnages collectés en mélange avec les déchets non dangereux ou de dépôts 

sauvages.  

En parallèle, de nouveaux flux apparaissent, que ce soit dans le cadre de la 

promotion dôune gestion plus vertueuse (comme dans le cadre des Bateaux de 

Plaisance Hors dôusage ou BPHU) par exemple, ou de lôessor de nouveaux produits 

et usages (citons par ex emple le cas des panneaux photovoltaïques et des batteries 

associées).  
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Lôoptimisation de la collecte des d®chets diffus et la mise en place de fili¯res pour 

ces flux émergents sont également des orientations prioritaires.  

 

 

 

 

 

Á Un gisement de 15  400 tonnes , composé majoritairement  de VHU et 

DEEE ,  

Á Des flux très majoritairement produits en petites quantités (seulement 

23 % des gisements concernent des producteurs de plus de 2t/an),  

Á Les filières REP en place mais des taux de captage et de collecte faibles 

par rapport aux moyennes nationales, sauf pour les DEEE , 

Á La problématique singulière des terres amiantifères, qui ne disposent pas 

de mode de gestion adapté à ce jour .  

A retenir  
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VHU - 4 700 t

4 345 véhicules hors d'usages
9 centres agrées en Corse

Déchets amiantés - 390 t

Roches amiantifères : 133 communes (Haute -Corse)

Pas des casiers spécifiques dans des ISDND en Corse, traitement 
similaire aux déblais ordinaires

Huiles - 1 440 t

Variation des mises sur le marché à l'échelle nationale :
- baisse entre 1998 et 2011
- légère augmentation entre 2016 et 2017

Piles et accumulateurs - 22 t en 2017

Performance de collecte 3 fois inférieure à la moyenne nationale 
Collecte en enseigne de distribution (64%) et déchèteries (22%)

DEEE - 4 660 t

Stagnation du nombre d'équipements mis sur le marché en 2018, après 
4 ans d'augmentation
Gros électroménagers : 71% du gisement
Plus de 5kg/hab./an présents dans les OMr en Corse

DASRI - 1 050 t
1 seul prestataire de collecte/traitement en Corse
2 unités de prétraitement par désinfection autoclave en Corse

Déchets photovoltaïques - 5 t (chiffre en hausse)

Charte de développement de l'énergie solaire photovoltaïque en Corse 
dès 2011

6% de l'approvisionnement électrique en Corse

DDS - 126 t
Collecte en déchèteries
Ratio de collecte très inférieur à la moyenne nationale 

BPHU - pas de traçabilité du gisement collecté

Pas d'objectif de collecte
Taxe portuaire inférieure à celle du continent : excès de stockage de 
bateaux pouvant devenir des épaves
Renforcement du maillage : au moins 1 centre BPHU sur la façade 
Rhône -Méditerranée -Corse

Déchets pyrotechniques - 0,6 t

Eco-organisme APER PYRO agréé (1er janvier 2016 -31 décembre 2020)
35 points de collecte 
Campagne annuelle d'enlèvement dans les magasins d'accastillage 
(agrément "un pour un")
2 centres de traitement (Bretagne et PACA)

ZOOM SUR QUELQUES FLUX SPECIFIQUES  
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UNE TRAÇABILITE DES FILIERES DE TRAITEMENT A AMELIORER  

La Corse compte plusieurs unités de préparation  avant traitement :  

Á 2 unités de tri, transit, regroupement des déchets dangereux (CHIMIREC, 

Toxicorse),  

Á 1 centre de tri et de regroupement pour les opérations de dépollution (AM 

Environnement),  

Á 2 unités de désinfection des DASRI pour banalisation (SANICORSE),  

Á 8 centres de traitement des VHU.  

Aucune installation de traitement des d®chets dangereux nôest implant®e 

en Corse.  

Le projet de cr®ation dôinstallation dôORIENTE ENVIRONNEMENT à Giuncaggio  

comprend toutefois en complément de la cr®ation dôune ISDND une alvéole de  

stockage des terres amiantifères.  

Les gisements  de déchets dangereux  sont exportés sur le continent pour 

valorisation ou traitement dans des installations spécifiques.  

Les gisements trop faibles ne permettent en effet pas de développer le réseau 

dôinfrastructures de traitement ¨ lô®chelle du territoire, ¨ lôexception des sites de 

pré - traitement /dépollution pour certains flux contenant des produits dangereux 

(VHU, DEEEé)5.  

 

 
5 A titre indicatif, les unités de régénération de solvants implantées sur le continent 

pr®sentent des capacit®s de lôordre de 8 000 ¨ 25 000 t/an ; lôinstallation de 

stockage de déchets dangereux la plus proche du territoire est celle de Bellegarde, 

dont l a capacité autorisée est de 215 000 t/an en 2020 (183  000 t/an entre 2021 

et 2039).  

 

35%

65%

Filières avec traçabilité dans IREP

Filières de valorisation (sans

traçabilité des tonnages)

43%

9%
18%

28%

3%

Regroupement ou transit avant valorisation

Stockage

Valorisation énergétique ou incinération

Valorisation matière

Valorisation organique

Figure 16  : Filières suivies par les déchets 
dangereux suivant les déclarations IREP  

(2017)  
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La tra­abilit® des fili¯res est aujourdôhui complexifi®e par les diff®rentes 

activit®s de regroupement, qui sont ¨ lôorigine dôune perte progressive 

dôinformation sur lôorigine g®ographique initiale  du déchet .   

 

LES ENJEUX ACTUELS  

Les enjeux identifiés dans le cadre du Plan Territorial de Prévention et de Gestion 

des Déchets dangereux en 2017 restent  tous  dôactualit®. 

La gestion des déchets dangereux des producteurs de plus 

de 2t/an seulement fait lôobjet dôune tra­abilit® pr®cise, 

encadrée par une obligation réglementaire.  

 

Le PPGDD a ®tabli un programme dôactions de pr®vention 

de la production de déchets dangereux, mais aucun 

indicateur de suivi de mise en îuvre nôest pour lôinstant 

disponible  à ce jour .  

 

 

Les déchets dangereux n e sont pas tous  collecté s de 

manière séparée, les dépôts sauvages restent également 

récurrents.  

 

Le taux de captage des déchets dangereux peut -être 

améliorer  :  

Á La majorité des tonnages sont produits en flux 

diffus ce qui ne facilite pas la collecte,  

Á Une part des déchets dangereux reste encore 

présente dans les OMr . 

Les taux de captage et de collecte des filières REP restent 

faibles par rapport aux moyennes nationales (sauf pour les 

DEEE).  

 

Le besoin de solutions pour les flux émergents est à 

déployer en Corse en raison  de :  

Á Lôessor des nouveaux produits ou usages qui 

tendent à augmenter la production de nouveaux 

flux de déchets,  

Á Du manque de suivi de ces flux.  

                                                                                                  

Le territoire ne dispose pas de solution dô®limination des 

déblais amiantifères actuellement, alors que 133 

communes ont des roches à probabilité amiantifères.  

 

 

 

Mieux connaître 

les gisements 

diffus  

Maitriser et 

prévenir la 

production  

Sensibiliser les 

producteurs à la 

nécessité d'une 

bonne gestion  

Améliorer le 

captage de ces 

déchets diffus  

Optimiser le 

déploiement des 

filières REP sur le 

territoire  

 

Déployer des 

solutions 

optimisées pour 

les flux 

éme rgents  

Disposer de 

solutions locales 

pour l'amiante 

liée et les terres 

amiantifères  
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2.5/  Déchets du BTP  : un gisement mal connu et des 

solutions de traitement insuffisantes  

Les déchets du BTP concernent les déchets produits par les activités du bâtiment et 

des travaux publics tous types de déchets confondus, inertes, non dangereux et 

dangereux. Ils peuvent provenir du domaine privé ou du domaine public.  

Figure 17  : Typologie de déchets produits par les activités du BTP  

 

 

UN GRAND NOMBRE DE PRODUCTEURS DE DECHETS DU BTP  

Le secteur du BTP a un poids particuli¯rement important dans lô®conomie corse. Il 

a connu une forte croissance dans la première décennie des années 2000, portée 

notamment par une demande soutenue de logements collectifs et des dépenses 

publiques élevées. Le nombre de lo gements autorisés a connu une forte hausse avec 

un dynamisme un peu plus fort dans le nord de lô´le jusquôen 2010 avant un 

ralentissement. La r®novation est ®galement un facteur dôaccroissement potentiel 

dans le secteur résidentiel, liées aux  ®conomies dô®nergies, mais peu dôactivit®s se 

sont lancées dans la région. La Corse est la région française où le BTP pèse le plus 

dans lô®conomie, que ce soit en termes de valeur ajout®e, de densit® 

dô®tablissements ou dôemploi.  

Dans la r®gion, le BTP se caract®rise aussi par une forte part dô®tablissements sans 

salarié, en partie lié e au statut dôauto- entrepreneur fréquent dans le secteur. Les 

établissements employeurs sont surtout des petites structures.  

 

 

 

 

 

Bâtiment : 
92% des 

entreprises

TP : 

8% des 
entreprises

6 668 
entreprises

(soit 16% 
de l'activité 

en Corse)
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UN GISEMENT MAJORITAIREMENT PRODUIT PAR LE SECTEUR DES 

TRAVAUX PUBLICS ET PRINCIPALEMENT COMPOSE DôINERTES 

Il nôexiste aujourdôhui aucune source fiable concernant les gisements produits ou 

collectés sur le territoire. Plusieurs estimations ont donc été réalisées dans le cadre 

des travaux dô®laboration du PTPGD, et devront °tre confirm®es au fur et ¨ mesure 

de la mise en îuvre du plan afin de r®ajuster les plans dôactions si n®cessaire. Les 

estimations r®alis®es pr®sentent des incertitudes quôil nôest pas possible dô®valuer ¨ 

ce jour.  Le travail de lôObservatoire Territorial des D®chets avec le concours des 

organ ismes professionnels doit permettre dôaméliorer  la connaissance de la 

production et gestion des déchets de ce secteur.  

Ces estimations ont été réalisées à partir de 7 sources différentes dont les ratios 

ont ®t® appliqu®s ¨ lô®chelle de la Corse. Le détail des résultats et la méthodologie 

sont présentés en annexe 3.  

En ®cartant les valeurs extr°mes afin dô®viter la prise en compte de donn®es 

aberrantes, cette méthode permet de proposer une estimation de gisement de 

655  000 tonnes en Corse .  

Environ 75% des gisements produits proviennent des Travaux Publics, qui 

génèrent une proportion importante de déchets inertes .  

 

 

 

Les déchets inertes constituent la grande majorité  des déchets produits par 

les Travaux publics  en masse .  

Bâtiment : 
~25% des 

déchets

163 000 
tonnes

TP :
~75% des 

déchets

492 000 
tonnes

655 000 
tonnes

Á Une valeur ajoutée 2 fois plus importante  quô¨ lô®chelle nationale, 

Á Des activités surreprésentée s par rapport ¨ dôautre (ma­onnerie par 

exemple), des profils se rapprochant de ceux de PACA et de lôOccitanie, 

Á Une activité majeure  ¨ lô®chelle territoriale : 1470 Mú (dont 414 Mú 

pour lôactivit® TP), 

Á Un investissement public dans le secteur du BTP  en Corse 

supérieur à la moyenne nationale  (1  077ú/hab. contre 632 ú/hab.) 

Á Une majorité de Très Petites Entreprises  en Corse  : beaucoup de 

producteurs de petites quantités  de d®chets nôayant pas forc®ment 

les moyens organisationnels pour une gestion optimis®e dôune grande 

diversité de déchets  

A retenir  
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Pour le bâtiment, la nature des déchets est plus contrastée . La part de DNDNI 

est plus forte que pour les TP (28% contre 5% pour les TP) mais les DI restent le 

flux majoritaire à 71%.  

Figure 18  : Répartition des déchets du BTP par branche et nature de déchets (Source  : 
Moyennes prises selon les diff®rentes sources mobilis®es pour lôestimation du gisement) 

 

Cette  répartition par nature de déchets a été appliqué e au gisement estimé de 

déchets produits par les activités du BTP.  

Tableau 5 : Estimation du gisement produit par le secteur du BTP  

Origine 

des 

déchets  

Composition des gisements  2018  

Bâtiment  Déchets inertes  116  000 t  

Déchets non dangereux  44  000 t  

Déchets dangereux  3 000 t  

TP Déchets inertes  457  000 t  

Déchets non dangereux  25  000 t  

Déchets dangereux  10  000 t  

Total déchets du BTP  655  000 t  

Nota bene  : Concernant les déchets du TP, la fédération du bâtiment de Corse a 

indiqué oralement avoir estimé le gisement à environ 250  000 tonnes. Mais cette 

donnée est difficile à cerner précisément donc ne peut être prise en compte.  

Une estimation de la répartition géographique du gisement produit a été réalisée en 

prenant en compte  le nombre de logements  ( Insee RP 2016)  :  résidences 

principales, résidences secondaires et logements vacants, et affecté d'un coefficient 

correcteur lié au dynamisme urbain actuel (estimation Antra Strada) .  
  

71%

93%

84%

28%
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Figure 19  : Cartes illustrant lôestimation de la r®partition des gisements DBTP en 2018  

  

DES BONNES PRATIQUES A IMPULSER  

Plusieurs actions de sensibilisation sont engag®es par lôADEME, lôOEC et les 

chambres consulaires ¨ lô®chelle territoriale pour encourager les professionnels ¨ 

adopter  les bonnes pratiques  et abandonner certaines pratiques non -conformes de 

gestion des déchets (dépôts sauvages, brûlage, etc.).  

Á LôOEC a mis à disposition des collectivités des exemples de clauses 

environnementales en faveur de la valorisation des déchets pour les cahiers 

des charges des opérations de travaux. Parmi les chantiers exemplaires, la 

construction du collège et de la cuisine c entrale de Mezzavia où la charge 

« Chantier à faibles nuisances environnementales  è a ®t® mise en îuvre. 

Les collectivit®s publiques, principaux donneurs dôordre en mati¯re de 

constructio n, doivent développer  la mise en application des obligations en 

matière de gestion des déchets dans leurs CCTP  et dans la traçabilité des 

flux sur les chantiers dont elles assurent la ma´trise dôouvrage. 

 

Toutefois plusieurs freins ont été identifiés  :  

Á Le coût de la gestion conforme des déchets. Les faibles volumes à traiter, de 

part notamment le caractère insulaire, ne permet tent  pas dôassurer une 

rentabilité pour les plateformes de valorisation et encore moins de déployer 

une concurrence permettant dôacc®der ¨ des prix attractifs, notamment pour 

les flux en mélange.  

Á Peu dôentreprises de Corse sont membres des f®d®rations professionnelles, 

si bien que les actions quôelles mettent en îuvre restent limitées à un 

nombre restreint de professionnels, généralement déjà sensibilisés et 

volontaires dans lôam®lioration de leurs pratiques.  
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UN GISEMENT COLLECTE MECONNU  

Le r®seau dôinstallations de gestion accessibles aux professionnels est assez peu 

structuré et parfois mal connu  par les acteurs . Il b®n®ficie dôune faible visibilit® 

auprès des différentes parties prenantes. Les tonnages de déchets provenant des 

activités du BTP en installation de valorisation ou de traitement en Corse ne sont 

pas connus en  lôabsence de donn®es consolid®es ¨ lô®chelle de la Corse. 

Pour approfondir ces informations, une enquête est actuellement en cours à 

lô®chelle des installations de Corse par lôObservatoire Territorial des 

Déchets  de lôoffice de lôenvironnement.  En 2018, les retours partiels de 

lôenqu°te sur les d®chets du BTP men®e par lôOEC indiquent  que les gisements 

collectés de déchets inertes représentent au moins 78  000 tonnes en Corse .   

 

 

 

ORGANISATION ET FILIERES SUIVIES  

Sur le principe, lôorganisation de la gestion des déchets du BTP est la suivante (en 

dehors des flux gérés non conformément à la réglementation)  :  

Á Les déchets dangereux suivent des filières dédiées (voir 2.4/ )  ;  dôapr¯s le 

CNIDEP 220,4 tonnes seraient produites par les artisans du BTP.  

Á Pour les déchets non dangereux non inertes, les solutions et installations 

concernent les mêmes que celles présentées au 2.3/  pour les DAE, elles sont 

tr¯s limit®es sur le territoire. Toutefois dôapr¯s la CCI de Haute Corse, la 

gestion sur chantier se d®veloppe de plus en plus mais nôest pas quantifiable 

actuellement.  

Á Aussi le tri est assuré soit directement sur chantier pour les entreprises qui 

ont développé ce procédé , soit via  les collecteurs privés de déchets qui 

cherchent à maximiser la valorisation pour augmenter leurs recettes liées au 

recyclage.  

Á De fait, les entreprises, qui ne pratiquent pas le tri sur chantier ou ne f ont  

pas appel à des prestataires privés de collecte, génèrent des déchets en 

mélange difficilement valorisables.  

  

Á Lôam®lioration de la traçabilité des filières de déchets du BTP  est un enjeu 

très important (estimations avec incertitudes non évaluables à ce jour)  

 

En résumé  
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Á Pour les déchets inertes, 84% du gisement des déchets du BTP, 

lôorganisation est la suivante :  

Á Aujourdôhui, les déchèteries publiques  du SYVADEC accueillent les 

professionnels ( 17  sites  sur les 26 déchèteries publiques accueillant les 

professionnels 6) mais limitent les apports (ouverture dôun compte pr®pay®, 

nombre de crédits accordés chaque année et débité à chaque passage en 

fonction de la taille des camions pour les déchets inertes  : 2 sacs de 48 kg 

par usager par passage). Les déchèteries publique s ne sont pas des lieux 

de collecte privilégiés par les professionnels du BTP, ce qui ne facilite pas 

la connaissance des gisements produits et collectés.  

Á 5 déchèteries professionnelles accueillent  les acteurs du BTP (carte en 

annexe 3) .  

Á Quelques acteurs priv®s du d®chet ont toutefois ®t® identifi®s par lôOEC et 
la DREAL et confirmés suite à des échanges téléphoniques comme assurant 

la valorisation des déchets du BTP, 8 sites identifiés . 

Á 8 installations sont autorisées pour le stockage des déchets inertes sur le 

territoire .   

Pour les autres flux, les installations nô®tant pas sp®cifiques aux d®chets du BTP, 

cela ne permet donc pas dôidentifier les ®l®ments propres ¨ ce secteur dôactivit®. 

 

La pertinence du maillage des installations sô®tudie en v®rifiant si :  

1/  Le nombre dôinstallations est suffisant par rapport au gisement,   

2/  La proximité des installations est suffisante par rapport aux zones de 

production.  

Pour le premier point, lôanalyse crois®e des gisements estim®s produits de DBTP et 

des installations pr®sentes montre que le nombre dôinstallations accueillant les 

déchets professionnels est en théorie en nombre suffisant. En effet le nombre de 

tonnes esti mées ramené à 1 installation est cohérent avec les capacités des 

installations sur le continent (en moyenne 1 installation pour 44  000 tonnes). Par 

ailleurs, le nombre dôinstallations nôest relativement  cohérent avec le gisement 

estimé sur chaque territoir e : des moyens adapt®s aux besoins dôun point de vue 

strictement quantitatif à chaque territoire .  

  

 

 
6 Liste détaillée des installations au Chapitre 7 Annexe 3  
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Tableau 6 : Comparaison du gisement estimé de DBTP en 2018 avec le nombre 

dôinstallations accueillant ces d®chets (unit®s de transfert/valorisation et ISDI/carri¯res)  

Territoires  Nombre 
dôinstallations 

accueillant les 
déchets du 

BTP  

Gisement DBTP 
estimé en 2018  

Ratio  

Grand Bastia  3 145 ktonnes  1 installation pour 48  000 t  

Balagne - Centre  2 78 ktonnes  1 installation pour 37 500 t  

Grand Ajaccio  4 193 ktonnes  1 installation pour 48  000 t  

Extrême Sud  2 100 ktonnes  1 installation pour 50  000 t  

Grand Valinco  2 22 ktonnes  1 installation pour 11 000 t  

Plaine -
Cortenais  

2 116 ktonnes  1 installation pour 58  000 t  

Pour le second point dôanalyse, la carte ci-dessous montre que tous les  territoires 

pourraient être densifiés en installation pour répondre à une logique de proximité .  

Sans une estimation précise des déchets du BTP  produits sur le territoire, la 

projection du nombre dôinstallations n®cessaires et des types de solutions à apporter 

ne peut être réalisée avec certitude. Cette analyse devra être affinée lors du suivi 

de la mise en îuvre du PTPGD lorsque les données disponibles sur ces flux de 

déchets seront plus compl ètes.  

Figure 20  : Cartes des gisements estimés par territoire (source  : ANTRASTRADA, AAC) et 
des installations accueillant les déchets BTP en 2018 (OEC)  

Listes et détails des installations présentées au Chapitre 7 ï Annexe 3  
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A noter toutefois que ces analyses ont permis de construire les scénarios du PTPGD 

présentés dans le chapitre 3 en tenant compte des éléments prospectives sur la 

production des déchets à horizon 2033 et des orientations retenues pour le PTPGD.  

 

Malgr® lôabsence de donn®es consolid®es, une estimation des tonnages orientés vers 

les différentes filières a été réalisées. Le détail et la méthodologie sont présentées 

au chapitre 7 annexe 3.  
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Tableau 7 : Bilan sur les filières suivies par les déchets du BTP en 2018  

 

Origine des 
déchets 

Compositions 
des 

gisements 

Valorisation 
matière 

% 
valorisation 

matière 

Valorisation 
organique 

% 
valorisation 
organique 

Stockage % stockage Inconnu % inconnu TOTAL 

Bâtiment 

Déchets 
Inertes 

19 500 t 17% 0 t 0% 0 t 0% 96 763 t 83% 116 263 t 

Déchets non 
dangereux 

10 441 t 24% 3 487 t 8% 11 380 t 26% 18 905 t 43% 44 213 t 

Déchets 
dangereux 

0 t 0% 0 t 0% 0 t 0% 3 275 t 100% 3 275 t 

SOUS-TOTAL DECHETS DU 
BATIMENT 

29 941 t 18% 3 487 t 2% 11 380 t 7% 118 942 t 73% 163 750 t 

TP 

Déchets 
Inertes 

58 500 t 13% 0 t 0% 0 t 0% 398 363 t 87% 456 863 t 

Déchets non 
dangereux 

5 801 t 24% 1 937 t 8% 6 322 t 26% 10 503 t 43% 24 563 t 

Déchets 
dangereux 

0 t 0% 0 t 0% 0 t 0% 9 825 t 100% 9 825 t 

SOUS-TOTAL DECHETS DES TP 64 301 t 13% 1 937 t 0% 6 322 t 1% 418 690 t 85% 491 250 t 

SOUS-TOTAL Déchets du BTP 94 242 t 14% 5 424 t 1% 17 702 t 3% 537 633 t 82% 655 000 t 
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LES ENJEUX ACTUELS  

En Corse, la connaissance des gisements de déchets du BTP 

est limitée par  :  

Á Lôabsence de Cellule Economique r®gionale, 

Á La faible représentativité d es fédérations 

professionnelles qui ne regroupent  quôune faible partie 

des entreprises du BTP , 

Á La dernière estimation de 2014 basée sur une approche 

par ratios . 

Concernant la planification territoriale, l e déploiement du 

travail de dôobservat ion  des déchets  (OTD) pour les déchets  du 

BTP est un  axe  prioritaire  à développer pour ce flux , dans la 

continuité de la démarche nationale engagée.  

 

82% des d®chets dont la destination nôest pas connue (dont 

92% de déchets inertes) . 

La traçabilité des tonnages de déchets du BTP est partielle en 

raison  :  

Á Les installations nô®tant pas sp®cifiques aux déchets du 

BTP, lôorigine des apports nôest pas syst®matiquement 

tracée en entrée des sites,  

Á Lorsque la traçabilité est effectuée, les tonnages 

valorisés ou traités par filières ne sont pas consolidés à 

lô®chelle du territoire.  

Le taux de captage peut être améliorer au vu  de :  

Á Lô®cart entre lôestimation des gisements produits et les 

tonnages entrants en installations en Corse,  

Á La faible visibilité des installations existantes auprès 

des parties prenantes . 

 

Au vu des retours des entretiens téléphoniques réalisés avec 

les professionnels, de mauvaises pratiques  qui restent encore 

à éradiquer.  

 

 

Le tri se développe de plus en plus sur les chantiers mais les 

débouchés de valorisation matière restent limités sur le 

territoire, ce qui est un frein ¨ lôapplication du principe de 

proximité et au  respect de lôobjectif de valorisation sous forme 

matière de 70% (LTECV) en 2020.  
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2.6/  Un r®seau dôinstallations de valorisation et de 

traitement des déchets insuffisant pour faire face aux besoins 

du territoire  

Point de vigilance  : le recensement des installations a été obtenu via le croisement 

de diff®rentes sources dôinformations (DREAL, OEC, SYVADEC, groupes de 

travail,é). Il refl¯te la situation au moment de lô®laboration du PTPGD. La liste de 

ces installations est présentée au Chapitre 7 Annexe 3.  

 

LES DECHETERIES  ET POINTS DE COLLECTE DE PROXIMITE  

Le territoire compte 34 déchèteries , dont 27 sont des 

d®ch¯teries publiques et 7 g®r®es par une ma´trise dôîuvre 

privée.  Depuis  le 1er  janvier 2020, le SYVADEC assure 

lôexploitation de 25 d®ch¯teries 

Les déchets des ménages sont acceptés sur 31 déchèteries, 

tandis que les déchets des professionnels sont acceptés sur 

33 déchèteries.  

 

 

Figure 21  : Cartographie des déchèteries et point de collecte de 
proximité (2018)  

 

 

 

 

Concernant le maillage des déchèteries corses, bien que le nombre moyen de 

déchèterie soit cohérent avec les références nationales, de fortes disparités existent 

entre les différents territoires. Les acteurs du territoire et notamment le SYVADEC 

évoque les  insuffisances suivantes  : infrastructures de valorisation et de traitement 

des DMA est loin dô°tre abouti en Corse : 

Á les zones urbaines (CAB et CAPA, Rive Sud ajaccienne) qui ont besoin dô°tre 

équipées en déchèteries complémentaires de grande taille  

Á les zones rurales qui ont besoin dô®quipements de taille plus modeste ou de 

proximité (éco -points) .  
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LES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES DECHETS MENAGERS ET DES 

DAE  

Dans le cadre du dispositif de 

fonctionnement normal de la gestion 

des déchets, le territoire compte 32  

installations de transfert des déchets.  

Il convient par ailleurs de signaler que 

suite à la situation de crise que 

rencontre le territoire depuis le 

second semestre 2019, plusieurs 

installations de 

stockage/regroupement temporaires 

ont été mises en place pour pallier 

lôindisponibilit® des exutoires. Au 

regard des quantités en jeu, ces sites 

ont fait lôobjet de d®clarations 

administratives au titre des ICPE.  

Figure 22  : Cartographie des installations 
de transfert des déchets en Corse en 

fonction des flux accueillis (2018)  

 

 

LES UNITES DE VALORISATION ORGANIQUE DES DECHETS NON 

DANGEREUX  

Le territoire compte 9 

plateformes de compostage . 

 

4 plateformes accueillent les 

biodéchets  : SARL Balagne 

recyclage, SLTP à Cargèse, 

Plateformes SYVADEC de 

Corte et Viggianello.  

 

Figure 23  : Cartographie des 
plateformes de compostage en 

Corse  
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LES UNITES DE REGROUPEMENT ET/OU VALORISATION MATIERE DES 

DECHETS NON DANGEREUX  

Pré - Tri ou regroupement des recyclables ménagers  

Le territoire ne compte pas de centre 

de tri des emballages et papiers 

recyclables à proprement parlé, mais 

dispose néanmoins de plusieurs 

centres  :  

Á Privé de pré - tri  (1)  et/ou 

regroupement  (3)  pour les 

emballages et papiers recyclables en 

Corse.  

Á Publics de regroupement du tri  

des DMA : Calvi, Corte, Sainte -Lucie 

de Porto -Vecchio et à Cervione.  

 

 

 

 

 

Figure 24  : Cartographie des unités de 

regroupement ou de pré - tri en Corse  
existantes  en 2018 (en vert) et en 

projet (en rouge)  
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Regroupement ou pré - tri des déchets des 

professionnels  

ê la suite dôune enquête téléphonique auprès des 

professionnels de la gestion des déchets, 7 

installations identifiées de regroupement ou de pré -

tri à destination des déchets non dangereux 

professionnels ont été recensées.  

 

 

 

 

Figure 25  : Carte des unités de regroupement des 
déchets professionnels en Corse en 2018  

 

 

 

 

LES UNITES DE VALORISATION ENERGETIQUE DES DECHETS NON 

DANGEREUX  

La seule installation recens®e est lôinstallation de m®thanisation des boues et des 

graisses de la station dô®puration de la CAPA, autoris®e au titre des ICPE par un 

arr°t® pr®fectoral initial dat® du 30 mai 2012. Afin dôoptimiser les performances de 

la mé thanisation, les boues biologiques subissent au préalable une désintégration 

par ultrasons. Le biogaz produit est valorisé en chaleur et en électricité via des 

installations de combustion et de cogénération . 

 

LES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DES DECHETS NON DANGEREUX 

(ISDND)  

La gestion des déchets résiduels est la principale problématique sur le territoire.  

En 2018, le territoire ne compte plus que deux ISDND  en activité pour la gestion 

des d®chets r®siduels de lôensemble de lôile.  

è LôISDND de Viggianello 1  a une capacité totale de 464  000 tonnes. 

Lôarr°t® pr®fectoral nÁ08-0243 autorise lôexploitation du site jusquôen 2020. 

Sa capacité maximale annuelle autorisée est de 45  000 tonnes.  

La capacité annuelle de stockage du site a été augmentée temporairement 

par arrêté inter -préfectoral n°2A -2018 -06 -25 -005 du 25/06/2018 pour 

atteindre 71  500 tonnes, puis par un arrêté préfectoral de réquisition n°2A -

2018 -08 -13 -002 du 13/08/2018 autorisant le dépôt de 60  000 tonnes au -

del¨ de la capacit® totale jusquôau 1er  mars 2019.  
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Cette installation accueille très majoritairement les déchets du SYVADEC.  

 2018  2019  2020  2021  

Tonnage 

entrant  
125 693  98 358  104 616  30 325  

Le site a définitivement cessé son activité durant le 1 er  semestre 2021.  

è LôISDND de Prunelli di FiumôOrbu exploit® par lôentreprise STOC (Soci®t® 

de Traitement des Ordures Ménagères) fonctionne en mode bioréacteur. Le 

site dispose dôune unit® de valorisation ®nerg®tique du biogaz via la revente 

de lô®nergie thermique et de lô®lectricit®. 

La capacité totale du site est de 400  000 tonnes, sa capacité maximale de 

stockage annuelle est de 40  000 tonnes. Lôarr°t® pr®fectoral nÁ2013-213 -

0012 autorise lôexploitation du site jusquôen 2023.  

Lôarr°t® du 6 novembre 2018 a r®quisitionn® lôentreprise STOC pour recevoir 

une capacité complémentaire de 18  000 tonnes de déchets ultimes . En 2021, 

le préfet de Haute -Corse a été contraint de prescrire un arrêté de réquisition 

en juillet 2021 pour une quantité supplémentaire de 30 000 tonnes via 2 

arrêtés préfectoraux.   

 

 2018  2019  2020  2021  

Tonnage 

entrant  

45577  43765  44567  70 000  

Bilan des tonnages entrants en 2018  :  

 Gestionnaire  Localisation  Tonnages reçus en 2018  

ISDND  SYVADEC Viggianello  1 126 000 t  

ISDND  STOC 1 Prunelli di FiumôOrbu 46 000 t  

On notera que les démarches de valorisation engagées (collectes sélectives, tri des 

encombrantsé) ont permis de r®duire de 5 % les quantit®s enfouies entre 2010 et 

2015, alors même que la population a augmenté de près de 30  000 habitants.  

Cet effort de réduction et de détournement devra être poursuivi pour répondre aux 

obligations de limitation des capacités induites  :  

Á Par la LTECV : en 2020, les capacités autorisées sont ainsi censées être 

limitées à 70 % des quantités entrantes en 2010, soit 126 100 t  ; en 2025, 

elles seraient limitées à 50 % de ces mêmes quantités, soit 90 075 t ,  

Á Par la loi AGEC  : en 2035, les DMA admis en stockage seront limités à 10 % 

des DMA produits en masse.  

Ce manque dôexutoires est entre autres li® ¨ lôomnipr®sence du r®flexe NIMBY ¨ 

lô®chelle du territoire. Les anciennes mauvaises pratiques sont ¨ lôorigine dôune 

perception tronquée par de nombreuses parties prenantes  qui sôopposent 

syst®matiquement ¨ lôid®e m°me dôun projet de stockage. Les r¯gles de lôart et la 

réglementation ont pourtant été nettement renforcées quant à la conception, 

lôam®nagement et lôexploitation de ces sites. Les impacts potentiels m°me sont 

pote ntiellement modifiés en raison de la mo dification de la composition des flux 

stockés.  

  



G34989 ï PTPGD Corse ï OEC ï Mars  202 4 

Page 75  sur 624  

 

Les projets identifiés  :  

Tableau 8 : Bilan des projets dôinstallations recens®es en Corse 

Type 

d'installation  

Porteur de 

projet  
Caractéristiques  Localisation  

ISDND et 

installation de tri et 
de valorisation des 
déchets ménagers  

SARL 
LANFRANCHI 
ENVIRONNEMENT  

Arrêté du 13 novembre 
2019, installation autorisée 
pour une durée de 10 ans, 

avec une capacité de 
stockage de 58 000 t/an  

 Le site est opérationnel 

depuis mai 2021 et jusquôen 
2031  

Lieu -dit "Jena 
di Peno" ï 
Viggianello  2 

ISDND et 
installation de 
stockage des terres 

amiantifères  

ORIENTE 
ENVIRONNEMENT  

Ecriture des prescriptions 
notifié es en octobre 2020  -  
Décision du Tribunal 
administratif n°1700043 du 
03/10/2019, relançant la 
proc®dure dôexamen et 
dôautorisation. Cette 

installation dont la date de 
mise en service nôest pas 
connue à ce jour a la 
capacité  de traiter 70 000 
tonnes/an de déchets non 

dangereux sur une période 
de 30 ans et 102 000 

tonnes/an de terres 
amiantifères sur une période 
de 12 ans.  

Non opérationnelle à ce jour 
(70  000 t/an)  

Giuncaggio  

ISDND  STOC 
Extension du site Prunelli di 
Fium'Orbu 50  000 t/an sur 
15 ans depuis 2022  

Prunelli di 
Fium'Orbu  

STOC 2  
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LES UNITES DE GESTION DES DECHETS INERTES  

Plusieurs installations de valorisation des déchets inertes sont identifiées sur le 

territoire  ; les flux entrants sont concassés, criblés, puis réutilisés en sous -couche  

routière ou pour des remblais.  

Tableau 9 : Bilan des unités de concassage pour les déchets inertes  

Exploitant  Zone d'apport  

CICO Carrière (Borgo - Lucciana) Grand Bastia 

Balagne Recyclage (Calvi) Balagne 

Malagoli (San Gavino di Carbini) Plaine, extrême Sud 

Corse Concassage recyclage (Mezzavia) CAPA, Spelunca Liamone, Piève de l'Ornano 

SARL Lanfranchi (Viggianello) Sud 

Betag  (Luciana) Grand Bastia 

Marc Albertini (Corte) Centre Corse 

 

 

Par ailleurs, 8 installations sont autorisées 

pour réaliser du stockage de matériaux inertes 

(autorisations de remblaiement de carrières -

rubrique 2510 de la nomenclature ICPE ou une 

installation dans le cadre du stockage des 

déchets inertes ï rubrique 276 0)  :  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26  : Cartographie des installations 
de stockage (ISDI et remblaiement de 

carrières) existantes en 2018 (en vert) et 

en projet (en rouge)  
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LES INSTALLATIONS DE REGROUPEMENT ET DE TRAITEMENT DES 

DECHETS DANGEREUX  

Lôentreprise CHIMIREC  exploite sur la commune de Penta di Casinca  une unité de 

tri/transit/ regroupement de déchets dangereux et DEEE. Les capacités de stockage 

autorisées sont variables selon les types de déchets dangereux . 

La société Toxicorse  dispose ®galement dôune autorisation de transit / 

regroupement de déchets dangereux pour une capacité maximale de 100 t pour une 

unité localisée à Sarrola -Carcopino.  

A noter ®galement que lôentreprise AM Environnement  réalise des opérations de 

dépollution des DEEE (enlèvement des fluides frigorigènes) dans son centre de tri 

et préparation de Biguglia, ainsi que des opérations de regroupement (lampes par 

exemple).  

Deux unités ECODAS de prétraitement par désinfection autoclave sont exploités par 

la société SANICORSE  à Sarrola -Carcopino.  

 

PROJETS DôINSTALLATIONS IDENTIFIES  

Conformément à la réglementation, le P TPGD doit recenser les projets ayant fait 

lôobjet dôune demande dôautorisation, dôenregistrement ou de d®claration d®pos®s 

aupr¯s des services de lôEtat ¨ la date de r®daction du plan. 

Dans le cadre de ce rapport dô®tat des lieux, plusieurs projets dôinstallations ont ®t® 

recensés sur le territoire et sont identifiés ci -après, indépendamment de leur stade 

dôavancement. 

Les besoins en ®quipements de tous types sont en effet cruciaux ¨ lô®chelle du 

territoire  : déchèteries, plateformes de compostage et unités de méthanisation, 

centres de multi - filières , installations de stockageé 

Tableau 10  : Bilan des projets dôinstallations recens®es en Corse 

Type 

d'installation  

Porteur de 

projet  
Caractéristiques  Localisation  

Déchèteries 
fixes  

SYVADEC Créations  

CA Bastia (2)  

CA Pays Ajaccien (4)  

CC Calvi Balagne (1)  

CC Castagniccia Casinca (1)  

CC Ile Rousse Balagne  (1)  

CC Pasquale Paoli  (1)  

CC Pieve Ornano (1)  

CC Sud Corse (1)  

Déchèteries 
fixes  

SYVADEC Rénovation  

CC Centre Corse  (1)  

CC Ile Rousse Balagne  (1)  

CC Marana Golo (1)  

CC Pieve Ornano (1)  
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Type 

d'installation  

Porteur de 

projet  
Caractéristiques  Localisation  

CC Pasquale Paoli  (1)  

CC Sud Corse  (3)  

Déchèteries 

mobiles  
SYVADEC Créations  

Zone Ouest  (1)  

Zone Centre Balagne  (1)  

Zone Sud  (1)  

Déchèterie 

privée  
SARL Eco Pros  

Accueil des 

professionnels 

uniquement -  en 
cours  

Biguglia  

Déchèterie 

privée  
SARL Eco Pros   

Accueil des 
professionnels 

uniquement ï en 
cours  

Sarrola  

Quai s de 
transfert OM  

SYVADEC Créations  

Montegrosso   

Belgodere   

Porto Vecchio   

Quai s de 
transfert OM  

SYVADEC Rénovations  
Campile   

Porto Vecchio   

Centre s de 
regroupement 
du tri  

SYVADEC Créations  

Sisco  

Belgodere  

Saint Florent  

Francardo  

Viggianello  

Porto Vecchio  

Point de 
regroupement 
du tri  

SYVADEC Rénovation  Campile  

Plateforme de 
compostage  

SYVADEC 
Au stade de projet, 
dossier non déposé 
à l'OEC  

Balagne ï Belgodère  

Plateforme s de 

compostage  
SYVADEC AMO en cours  Grand Bastia  (Monte, Sisco)  

Plateforme de 
compostage  

SYVADEC 
Au stade de projet, 
dossier non déposé  

Grand Sud  

Plateforme de 
compostage  

SYVADEC AMO en cours  Grand Ajaccio  

Plateforme de 
compostage  

SYVADEC Création  Montegrosso  

Plateforme de 
compostage  

SYVADEC Création  
CC Costa Verde (foncier à 
identifier)  



G34989 ï 
PTPGD Corse ï OEC ï Mars  202 4 

Page 79  sur 624  

 

Type 

d'installation  

Porteur de 

projet  
Caractéristiques  Localisation  

Plateforme de 

compostage  
SYVADEC Rénovation  Viggianello  

Unité  multi 
filières  

SYVADEC / CAPA  
Etude de définition 
en cours  

Ajaccio  

Unité  multi 
filières  

SYVADEC / CAB  
Etude de définition 
en cours  

Grand Bastia  

ISDND et 
installation de 
tri et de 
valorisation des 
déchets 
ménagers  

SARL 

LANFRANCHI 
ENVIRONNEMENT  

Arrêté du 13 
novembre 2019, 

installation 
autorisée pour une 
durée de 10 ans, 

avec une capacité 
de stockage de 58 
000 t/an  

En Exploitation à 
partir de mai 2021 
(58  000 t/an)  

Lieu -dit "Jena di Peno" ï 

Viggianello  

Vigginello 2  

ISDND et 

installation de 
stockage des 
terres 
amiantifères  

ORIENTE 
ENVIRONNEMENT  

Ecriture des 
prescriptions 
notifié es en octobre 
2020 -  Décision du 
Tribunal 
administratif 

n°1700043 du 
03/10/2019, 
relançant la 
procédure 
dôexamen et 
dôautorisation 

Non opérationnelle 

à ce jour (70  000 
t/an)  

Giuncaggio  

ISDND  STANECO 

Arrêté 
complémentaire 
n°2B -2017 -08 -08 -
002 en date du 08 

août 2017  

Tallone  

ISDND  STOC 

Extension du site  
Prunelli di 
Fium'Orbu 50  000 
t/an sur 15 ans 

depuis 2022  

Prunelli di Fium'Orbu  

STOC 2  
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2.7/  Les déchets en situations exceptionnelles  

Conformément à la réglementation, le PTPGD doit «  pr®ciser lôidentification des 

installations permettant de collecter et de traiter les déchets produits en situation 

exceptionnelle, notamment en cas de pandémie ou de catastrophe naturelle, en 

distinguant c eux dont la production trouve sa cause dans le caractère exceptionnel 

de la situation et ceux dont la collecte et le traitement peuvent se voir affectés par 

cette situation. Les pr®cisions concernant lôorganisation de la collecte sont 

coordonnées avec les dispositions relatives à la sécurité civile prises notamment par 

les communes et leurs groupements.  » 

Dans le cas dôune catastrophe naturelle, la commune est productrice et d®tentrice 

des déchets. Elle doit mettre en place la collecte des déchets des ménages sans 

nuire à la salubrité publique. Le maire (L2212 -2 et L2224 -13 et suivant du CGCT) 

reste la pers onne responsable de la gestion des déchets issus de situations 

exceptionnelles, quôil sôagisse de d®chets dangereux et non dangereux. 

Au titre de lôarticle L2215-1 du CGCT, le repr®sentant de lô£tat dans le d®partement 

peut prendre, pour toutes les communes du d®partement ou plusieurs dôentre elles, 

et dans tous les cas o½ il nôy aurait pas ®t® pourvu par les autorit®s municipales, 

toute s mesures relatives au maintien de la salubrit®. Ainsi lorsque lôampleur du 

sinistre le nécessite ,  ou en cas de défaillance du maire , ou si ce dernier en fait la 

demande, lô£tat peut intervenir. 

Compte tenu de sa géographie et de la richesse des milieux naturels, la Corse est 

concernée par une grande diversité de risques naturels, dont les principaux sont les 

inondations, les feux de forêts et les tempêtes. Les 360 communes du territoire 

présenten t un risque sismique, cependant il est qualifié de négligeable même si non 

nul.  

Plusieurs planifications spécifiques à la gestion de situations de crise existent  :  

Á Les Plans ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) planifient 

lôorganisation op®rationnelle des secours lors dô®v¯nements affectant 

gravement la population,  

Á Les plans POLMAR proposent des plans dôintervention en cas de pollution 

accidentelle des milieux marins pour mobiliser et coordonner les moyens de 

lutte contre les pollutions  ; ils peuvent comporter des volets POLMAR Mer 

pour des interventions en domaine m aritime et POLMAR -Terre pour les 

situations où les pollutions atteignent les cotes.  

Côest notamment dans ce cadre quôa ®t® formalis® un inventaire des zones 

favorables ¨ lôimplantation de zones de stockage interm®diaires en cas de pollutions 

aux hydrocarbures en 2004.  

Pour lôann®e de r®f®rence du plan, aucune installation de stockage temporaire des 

d®chets en situations exceptionnelles nôest identifi®e. 
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2.8/  Synth¯se de lô®tat des lieux 

2.8.1/  Bilan  

Point de vigilance  : Les estimations réalisées pour les DAE et déchets du BTP 

présentent des incertitudes non évaluables à ce jour. Ces gisements théoriques 

représentent 75% du gisement total estimé  dont 72% dôinertes et 28% de DNDNI. 

Aussi il est nécessaire de prendre en compte ces éléments dans la lecture des 

tableaux ci -dessous. Les tonnages «  théoriques  » sont indiqués en italique.  

Inventaire des déchets par nature, quantité et origine  

Tableau 11  : Gisements produits estimés en 2018 (année de référence) par nature et 

origine  (Sources voir annexe  3-  état des lieux détaillé)  

    
  

Gisements 
produits 

Gisements produits 
(DGF) 

Gisements 
produits (INSEE) 

Nature 
des 

déchets 

Origine des 
déchets 

Compositions 
des gisements 

2018 2018 2018 

DNDNI 

DMA 
Déchets non 
occasionnels 

OMR 148 824 t 353,6 kg/hab. 442,9 kg/hab. 

Emballages 
recyclables 

5 287 t 13,5 kg/hab. 15,7 kg/hab. 

Papiers  4 028 t 10,3 kg/hab. 12,0 kg/hab. 

Verre 11 951 t 28,4 kg/hab. 35,6 kg/hab. 

Biodéchets 1 843 t 8,5 kg/hab. 5,5 kg/hab. 

Cartons 6 444 t 15,3 kg/hab. 19,2 kg/hab. 

DMA 
Déchets 

occasionnels 

DEA 8 472 t 20,1 kg/hab. 25,2 kg/hab. 

Métaux 5 972 t 14,2 kg/hab. 17,8 kg/hab. 

Textiles 759 t 1,8 kg/hab. 2,3 kg/hab. 

Déchets verts 14 230 t 33,8 kg/hab. 42,4 kg/hab. 

Inertes 10 420 t 24,8 kg/hab. 31,0 kg/hab. 

Bois 4 577 t 10,9 kg/hab. 13,6 kg/hab. 

Tout-venant 19 689 t 46,8 kg/hab. 58,6 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DMA 242 495 t 582,0 kg/hab. 721,7 kg/hab. 

 

    
  

Gisements 
produits 

Gisements 
produits (INSEE) 

Nature 
des 
déchets 

Origine des déchets 
Compositions des 
gisements 

2018 2018 

DNDNI 

DAENDNI   146 000 t 434,5 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DAENDNI 146 000 t 434,5 kg/hab. 

Matières sèches de boues de STEU 5 984 t 17,8 kg/hab. 

SOUS-TOTAL Autres DNDNI 5 984 t 17,8 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DNDNI 394 480 t 1 174,1 kg/hab. 
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Gisements 
produits 

Gisements 
produits (INSEE) 

Nature 
des 
déchets 

Compositions des gisements 2018 2018 

     

DD7 

Boues, dépôts et résidus chimiques 60 t 0,2 kg/hab. 

Déchets amiantés 392 t 1,2 kg/hab. 

Déchets contenant des hydrocarbures 244 t 0,7 kg/hab. 

Déchets contenant des PCB 71 t 0,2 kg/hab. 

DASRI 1 047 t 3,1 kg/hab. 

Déchets de préparations chimiques 217 t 0,6 kg/hab. 

DEEE (hors piles et accumulateurs) 4 663 t 13,9 kg/hab. 

Huiles usées 1 444 t 4,3 kg/hab. 

Liquides souillés 43 t 0,1 kg/hab. 

Piles et accumulateurs (hors DEEE) 22 t 0,1 kg/hab. 

REFIOM, REFIDI et autres résidus d'opération 
thermique 

0,3 t 0,0 kg/hab. 

Solvants usés 84 t 0,2 kg/hab. 

Terres et boues de dragage polluées 1 454 t 4,3 kg/hab. 

VHU 4 701 t 14,0 kg/hab. 

DDS 126 t 0,4 kg/hab. 

DD diffus 220 t 0,7 kg/hab. 

Médicaments non utilisés 47 t 0,1 kg/hab. 

Lampes 9 t 0,0 kg/hab. 

Déchets pyrotechniques 1 t 0,0 kg/hab. 

Déchets photovoltaïques 5 t 0,0 kg/hab. 

Produits phytosanitaires non utilisables 1 t 0,0 kg/hab. 

Autres déchets dangereux 514 t 1,5 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DD 15 365 t 45,7 kg/hab. 

 

  

 

 
7 Pour éviter les doubles comptes lorsque que des sources d'informations différentes 
présentent des données différentes pour un même flux de DD, les estimations les plus 
élevés ont été prises en compte. 
 



G34989 ï PTPGD Corse ïOEC ï Mars  202 4 

Page 83  sur 624  

 

 

    
  

Gisements 
produits 

Gisements 
produits (INSEE) 

Nature 
des 
déchets 

Origine des déchets 
Compositions des 
gisements 

2018 2018 

DBTP 

Bâtiment 

Déchets Inertes 116 263 t 346,0 kg/hab. 

Déchets non dangereux 44 213 t 131,6 kg/hab. 

Déchets dangereux 3 275 t 9,7 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DECHETS DU BATIMENT 163 750 t 487,4 kg/hab. 

TP 

Déchets Inertes 456 863 t 1 359,7 kg/hab. 

Déchets non dangereux 24 563 t 73,1 kg/hab. 

Déchets dangereux 9 825 t 29,2 kg/hab. 

SOUS-TOTAL DECHETS DES TP 491 250 t 1 462,1 kg/hab. 

SOUS-TOTAL Déchets du BTP 655 000 t 1 949,4 kg/hab. 

          
TOTAL DECHETS 1 064 845 t 3 169,2 kg/hab. 

Bilan sur les taux de valorisation  

Les filières suivies en 2018 sont présentées en détail au Chapitre 7 Annexe 3 , cette 

analyse permet dôestimer le taux de valorisation global en 2018. 

En 2018, le taux de valorisation mati¯re et organique pour les DNDNI sô®l¯ve ¨ 31% 

du gisement produit  estimé . Tr¯s ®loign® de lôobjectif r®glementaire fix® de 65%, il 

indique la nécessité de déployer en priorité des orientations pour une meilleure 

valorisation des déchets produits.  

Tableau 12  : Bilan des taux de valorisation matière et organique en 2018  

 Tonnage 
estimé 

envoyé vers 
des filières 

de 
valorisation 
matière et 
organique 

Tonnage 
total produit 

estimé 

Taux de 
valorisation 
matière et 
organique 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
réglementaire pour 
les flux concernés 

DNDNI 141 971 t 452 835 t 31% 55% en 2020 de 
valorisation matière 
et organique pour 
les DNDNI toutes 
origines confondues 
puis 65% en 2025 

Dont pour les DMA (hors 
inertes) 

68 000 t 232 000 t 29% 

Dont pour les DAE 46 000 t 146 000 t 32% 

Dont pour les DND du BTP 22 000 t 655 000 t 32% 
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2.8.2/  Une atteinte partielle des objectifs réglementaires actuels  

Comme cela a été rappelé dans le chapitre 1, certaines orientations nationales voir 

européennes conditionnent les dispositions à prévoir dans le futur plan.  

Un point dôavancement de la situation territoriale est propos® ci-après au regard 

des thématiques majeures du plan  :  

Á La réduction et la valorisation des déchets,  

Á Le traitement des déchets,  

Á La fiscalité,  

Á Les biodéchets,  

Á Les déchets du BTP.  

 

Ils mentionnent  notamment :  

Á Les objectifs à prendre en compte et les références règlementaires qui y sont 

liées,  

Á La situation r®gionale 2018 et une estimation de lôimportance du d®fi ¨ 

relever en fonction de cette situation  :  

Á Î : lôobjectif est d®j¨ atteint,  ou la situation  en  201 8 et/ou les évolutions 

des derni¯res ann®es sôorientent vers lôobjectif r¯glementaire. 

Á ÎÎ : certains points de vigilance sont soulevés mais des opportunités 

fortes sont identifiées.  

Á ÎÎÎ : plusieurs points de vigilance sont soulevés et devront être levés 

pour atteindre les objectifs.  

Á Les opportunités, leviers et points de vigilance à prendre en compte.  
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Objectifs réglementaires à 

prendre en compte
Références réglementaires dans le détail Opportunités -  leviers - points de vigilance

 - 15% de DMA par hab. entre 

2010 et 2030

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Une baisse de 13,8% de la production entre 2010 et 

2018, à nuancer en fonction de l'origine de la baisse des 

gravats collectés en déchèterie

- Des actions de r®duction ¨ d®ployer sur lõensemble des d®chets 

ménagers, et non plus "seulement" sur les ordures ménagères et 

le gaspillage alimentaire

- Des opérations de réemploi à valoriser

- Une fraction assimilée des déchets à prendre en compte 

(déchets professionnels collectés par les EPCI).

 - 15% de DAE entre 2010 et 

2030

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Réduction de 5 % des DAE par unité de valeur produite, 

notamment du secteur du BTP,  en 2030 par rapport à 2010

- DAE : des flux peu identifiés et une vision partielle des 

filières suivies

- Des acteurs référents à mobiliser pour mieux cerner les 

gisements, identifier les flux, sensibiliser les producteurs é 

(Office de l'environnement, Dreal, Ademe, fédérations 

professionnelles, chambres consulaires, op®rateurs,é)

Lutte contre le gaspillage 

alimentaire

Loi 2016-138 du 11 février 2016 

relative à la lutte contre le 

gaspillage alimentaire

Loi du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la 

croissance verte

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

- Les commerces de détails alimentaires devront proposer la 

reprise gratuite des denrées alimentaires à une ou plusieurs 

associations.

- Concerne les commerces dont la surface est supérieure à un seuil 

mentionn® ¨ lõarticle 3 de la loi nÁ72-657 du 13 juillet 1972 

(400m²)

 - Des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire au sein des 

services de restauration collective des collectivités

 - Réduction du gaspillage alimentaire à 50 % du niveau de 2015 :

dõici 2025 dans les domaines de la restauration collective et de la 

distribution alimentaire,

Dõici 2030 dans les domaines de la consommation, de la 

- Des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire 

mais des marges de progrès importantes d'après les 

caractérisations

- Des collectivités territoriales qui se mobilisent mais des 

mutualisations à trouver

- Des "nouveaux acteurs", classiquement peu présents dans le 

monde "déchets", à renforcer sur la suite (par exemple des 

associations d'aides humanitaires, associations carritatives et 

sociales,... : pour le glanage sur les marchés, pour la reprise des 

denr®es,é), des modalit®s de partenariats ¨ trouver

Tri à la source des déchets 

organiques et généralisation 

pour tous les producteurs dõici 

2024

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Obligation de tri à la source et de valorisation biologique de 

déchets composés majoritairement de biodéchets  : obligation 

pour les producteurs de + 5 t/an à compter du 01/01/2023, à tous 

à partir du 31/12/2023 

Principes incluant le compostage de proximité et la collecte 

séparée des biodéchets

- DMA : un plan compostage individuel, des collectes en 

cours de déploiement

- DNDNI : pas de collecte spécifique référencée

- Des solutions de traitement en cours de mise en place 

(notamment des plateformes de compostage) 

- Poursuite et déploiement du dispositif

 - Des complémentarités à trouver entre les acteurs territoriaux 

et les acteurs locaux

 - Des optimisations et des rationnalisations de l'ensemble des 

collectes à rechercher

- Prise en compte des retours d'expérience

Une extension ¨ lõensemble des 

emballages plastiques avant 

2022

Décret du 10 mars 2016 portant 

diverses dispositions d'adaptation 

et de simplification dans le 

domaine de la prévention et de 

la gestion des déchets 

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

- Une planification du d®ploiement de lõharmonisation des 

consignes de tri dans le cadre du futur PRPGD

L'extension des consignes de tri a été mis en place dès 

aout 2018

- Une poursuite de la sensibilisation des différents publics à 

poursuivre

 - Des optimisations et des rationnalisations de l'ensemble des 

collectes à rechercher

 - Des retours d'expérience à mettre en place

55% de valorisation matière 

des déchets non dangereux non 

inertes en 2020 et 65% en 2025

Loi du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la 

croissance verte

- DMA : 34% de valorisation matière et organique

- DAE : des flux peu identifiés et une vision partielle des 

filières suivies

- Une optimisation de la collecte sélective et du verre qui doit 

perdurer 

- Une valorisation des déchets de déchèteries à poursuivre

 - L'incidence des DAE à prendre en compte

Un tri obligatoire des déchets 

de papier, métal, plastique, 

verre et bois et textiles

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

- pour les entreprises qui n'ont pas recours aux services des 

collectivités territoriales pour la gestion de leurs déchets  et  pour 

les entreprises qui ont recours aux services des collectivités et qui 

produisent ou détiennent plus de 1 100 litres de déchets par 

semaine

- DAE : des flux peu identifiés et une vision partielle des 

filières suivies

- Traitement: une incertitude sur les capacités de tri du 

territoire et des productions de refus à anticiper

- Des acteurs référents à mobiliser pour mieux cerner les 

gisements, identifier les flux é (f®d®rations professionnelles, 

chambres consulaires, op®rateursé)

Réduction des quantités 

stockées

Loi du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la 

croissance verte

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Réduction de 30% des quantités de déchets non dangereux non 

inertes stockés entre 2010 et 2020 et de 50% entre 2010 et 2025 

Limiter les DMA admis en ISD à 10 % des DMA produits en masse en 

2035 

Obligation dõune justification dõun tri pr®alable pour ®liminer les 

déchets dans des ISD 

 -5 % de déchets stockés entre 2010 et 2018
- Des flux de DMA à détourner

- De nouveaux exutoires à trouver pour les DAE

Situation régionale en 2018
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Objectifs réglementaires à 

prendre en compte
Références réglementaires dans le détail Opportunités -  leviers - points de vigilance

Une limite aux capacités 

annuelles dõ®limination des 

déchets non dangereux non 

inertes

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

- Stockage : 

2020 : 70% des quantités admises en 2010

2025 : 50% des quantités admises en 2010

- Incinération sans valorisation énergétique  :

2020 : 75% des quantités admises en 2010

2025 : 50% des quantités admises en 2010

 -5 % de déchets stockés entre 2010 et 2018

- En 2025, des capacités qui seront réduites à environ :

stockage : 90 075  t/an

incinération : 0 t/an

- Soit au moins 80 000 t/an à détourner de ces filières

- Des flux de DND ¨ basculer vers dõautres fili¯res

 - Une réflexion à engager sur le traitement de proximité

Assurer la valorisation 

énergétique des déchets qui ne 

peuvent °tre recycl®s en lõ®tat 

des techniques disponibles

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Assurer la valorisation ®nerg®tique dõau moins 70 % des d®chets ne 

pouvant faire lõobjet dõune valorisation mati¯re dõici 2025

Aucune installation de valorisation énergétique recensée sur le 

territoire à l'exception du méthaniseur de boues de step de la 

CAPA.

- Une connaissance des gisements (notamment DAE et DBTP) à 

affiner pour étudier la faisabilité technico-économique des 

solutions disponibles de valorisation des déchets résiduels (post 

atteinte objectifs de valorisation matière et organique)

- Une valorisation énergétique possible, sous forme de CSR, dans 

des installations de production de chaleur ou dõ®lectricit®, mais 

qui doivent être adaptables pour recevoir la biomasse afin 

d'assurer une non dépendance vis-à-vis des déchets

Respect du principe de 

proximité et prise en compte 

des bassins de vie

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

- Assurer la gestion des d®chets ¨ lõ®chelle du bassin de vie, en 

fonction de la nature des déchets considérés et de la viabilité 

économique des modes de traitement envisagés.

- Pour les DMA :traitement sur le territoire des déchets 

résiduels, exportation de certains valorisables (emballages 

plastiques...)

- pour les DAE , les déchets du BTP : des flux peu identifiés et 

une vision partielle des filières suivies

- pour les DD : uneexternalisation du traitement des déchets 

dangereux à l'exception des DASRI qui répond à des contraintes 

liées aux installations de gestion

- Des capacités de traitement des déchets résiduels qui sont 

aujourd'hui insuffisantes mais des capacités à mieux identifier 

pour certaines filières (déchets des professionnels)

 - Des valorisations en local à promouvoir

Situation régionale en 2018

Objectifs réglementaires à 

prendre en compte
Références réglementaires dans le détail Opportunités -  leviers - points de vigilance

Progression vers la 

g®n®ralisation dõune 

tarification incitative

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

Avec un objectif national de 15 millions dõhabitants en 2020 et de 

25 millions en 2025

Plusieurs études d'opportunité ont été réalisées mais 

aucun mode de financement incitatif n'a pour l'instant 

été mis en place (une expérimentation est néanmoins 

en cours au niveau de la CC Calvi Balagne)

- Des expériences nationales à transposer

Situation régionale en 2018
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Objectifs réglementaires à 

prendre en compte
Références réglementaires dans le détail Opportunités -  leviers - points de vigilance

Lutte contre le gaspillage 

alimentaire

Loi 2016-138 du 11 février 2016 

relative à la lutte contre le 

gaspillage alimentaire

Loi du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la 

croissance verte

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

- Les commerces de détails alimentaires devront proposer la 

reprise gratuite des denrées alimentaires à une ou plusieurs 

associations.

- Concerne les commerces dont la surface est supérieure à un seuil 

mentionn® ¨ lõarticle 3 de la loi nÁ72-657 du 13 juillet 1972 

(400m²)

 - Des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire au sein des 

services de restauration collective des collectivités

 - Réduction du gaspillage alimentaire à 50 % du niveau de 2015 :

dõici 2025 dans les domaines de la restauration collective et de la 

distribution alimentaire,

Dõici 2030 dans les domaines de la consommation, de la 

production, de la transformation et de la restauration 

commerciale 

- Des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire mais des 

marges de progrès importantes d'après les caractérisations

- Des collectivités territoriales qui se mobilisent mais des 

mutualisations à trouver

- Des "nouveaux acteurs", classiquement peu présents dans le 

monde "déchets", à renforcer sur la suite (par exemple des 

associations d'aides humanitaires, associations carritatives et 

sociales,... : pour le glanage sur les marchés, pour la reprise des 

denr®es,é), des modalit®s de partenariats ¨ trouver

Tri à la source des déchets 

organiques et généralisation 

pour tous les producteurs dõici 

2024

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Obligation de tri à la source et de valorisation biologique de 

déchets composés majoritairement de biodéchets  : obligation 

pour les producteurs de + 5 t/an à compter du 01/01/2023, à tous 

à partir du 31/12/2023 

Principes incluant le compostage de proximité et la collecte 

séparée des biodéchets

- DMA : un plan compostage individuel, des collectes en cours 

de déploiement

- DNDNI : pas de collecte spécifique référencée

- Des solutions de traitement en cours de mise en place 

(notamment des plateformes de compostage) 

- Poursuite et déploiement du dispositif

 - Des complémentarités à trouver entre les acteurs territoriaux 

et les acteurs locaux

 - Des optimisations et des rationnalisations de l'ensemble des 

collectes à rechercher

- Prise en compte des retours d'expérience

Un traitement qui sõoriente 

vers le compostage et la 

stabilisation de la biomasse

Loi du 17 août 2015 relative à la 

transition énergétique pour la 

croissance verte

Appels à projet pour le 

développement d'unités de 

méthanisation

incluant la mise en ïuvre d'une strat®gie  nationale de 

mobilisation de la biomasse (SNMB) et de schémas régionaux de 

biomasse

Un plan compostage en cours de déploiement à l'échelle du 

Syvadec, un réseau de plateformes de compostage qui se 

structure

Un schéma territorial biomasse en cours de finalisation, qui 

identifie peu de perspectives pour le développement de la 

méthanisation compte-tenu des singularités territoriales

Des projets de centres de sur-tri qui incluent un volet 

stabilisation des résiduels

Des collectes séparatives à développer, un réseau d'installations à 

structurer

Situation régionale en 2018
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Objectifs réglementaires à 

prendre en compte
Références réglementaires dans le détail Opportunités -  leviers - points de vigilance

 - 15% de DAE entre 2010 et 

2030

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

Réduction de 5 % des DAE par unité de valeur produite, notamment du 

secteur du BTP,  en 2030 par rapport à 2010

- Des gisements peu suivis au cours du temps et une 

fiabilité faible des données 2010

Valorisation sous forme 

matière  de 70 % des déchets 

du BTP

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

Valoriser sous forme de matière 70 % des déchets du secteur du 

b©timent et des travaux publics ¨ lõhorizon 2020

Un taux de valorisation incalculable compte-tenu de 

l'absence de données fiables sur les gisements et les 

filières

Priorit® ¨ lõutilisation des 

matériaux issus du réemploi, 

de la réutilisation ou du 

recyclage des déchets

Décret 2016-811 du 17 juin 2016 

relatif au PRPGD

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

 - Au plus tard en 2020, lõEtat et les collectivit®s territoriales sõassurent 

quõau moins 70 % des mati¯res et d®chets produits sur les chantiers de 

construction ou dõentretien routiers dont ils sont ma´tres dõouvrage sont 

réemployés ou orientés vers le recyclage ou les autres formes de 

valorisation matière

 - Des objectifs de valorisation à prendre en compte sur les chantiers de 

MO publique et dans les appels dõoffres :

 2017 : Au moins 50% en masse sur leurs chantiers de construction 

routiers

2020 :  Au moins 60% en masse sur leurs chantiers de construction 

routiers

- des clauses environnementales générales incluant la 

gestion des déchets parfois incluses dans les appels 

d'offres

- Mais généralement, des matériaux recyclés 

concurrencés par l'utilisation de matériaux naturels

- Un rôle des maîtres d'ouvrage à renforcer

Reprise des déchets matériaux 

chez les distributeurs 

Décret du 10 mars 2016 portant 

diverses dispositions d'adaptation 

et de simplification dans le 

domaine de la prévention et de 

la gestion des déchets 

- Pour les distributeurs dont la surface est supérieure ou égale à 400 m² 

et réalisant un chiffre d'affaires annuel de plus d'une million d'euros
- des points de dépose en région non identifiés

- Des distributeurs du territoire qui vont devoir sõ®quiper et des 

éventuels besoins de place à prévoir 

- Des déchets de construction mieux captés et des flux à 

anticiper.

Un tri obligatoire des déchets 

de bois, les fractions 

minérales, le métal, le verre, 

le plastique et le plâtre 

Loi du 10 février 2020 relative à 

la lutte contre le gaspillage et à 

lõ®conomie circulaire

- pour les entreprises qui n'ont pas recours aux services des collectivités 

territoriales pour la gestion de leurs déchets  et  pour les entreprises qui 

ont recours aux services des collectivités et qui produisent ou détiennent 

plus de 1 100 litres de déchets par semaine

- DAE : des flux peu identifiés et une vision partielle 

des filières suivies

- Traitement: une incertitude sur les capacités de tri 

du territoire et des productions de refus à anticiper

- Des acteurs référents à mobiliser pour mieux cerner les 

gisements, identifier les flux é (f®d®rations professionnelles, 

chambres consulaires, op®rateursé)

Situation régionale en 2018

- Des acteurs référents à mobiliser pour mieux cerner les 

gisements, identifier les flux é (f®d®rations professionnelles, 

chambres consulaires,é)
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2.8.3/  Enjeux et pistes de progrès identifiés  

Lôorganisation de la pr®vention et de la gestion des d®chets m®nagers sur le territoire 

engage depuis quelques années une profonde mutation  : développement des collectes 

sélectives des emballages et mise en place de nouvelles consignes de tri, 

développemen t des collectes de biodéchets, tri et valorisation des encombrants, 

engagement dans une d®marche forte de pr®vention avec les labellisations ZDZGé 

Les situations individuelles restent toutefois disparates entre les EPCI, et les 

engagements inégaux ; toutes les bonnes pratiques mises en place sur le territoire 

doivent °tre mises en avant et partag®es ¨ la fois ¨ lô®chelle des ®lus et des techniciens 

afin de témoigner de leur faisabilité même dans un contexte corse singulier.  

La connaissance précise des besoins et des coûts est à la base de toute 

d®marche dôoptimisation, chacun doit sôengager dans cette d®marche. 

 

La compl®mentarit® des engagements des maitres dôouvrage est un facteur cl® de 

succès important  ; ainsi, les engagements pris à une échelle territoriale peuvent être 

utilement relay®s ¨ lô®chelle locale pour une meilleure appropriation et adaptation des 

démarches, et permettre ainsi lô®mergence de nouveaux projets. 

Les enjeux environnementaux et financiers liés aux déchets ont été compris par une 

grande partie de la population, qui trie ou est prête à trier. Mais les modalités du tri 

sont parfois compliquées et il reste beaucoup à faire en matière de communication et  

de sensibilisation.  

Ces démarches de progrès ne suffisent cependant pas  encore  à résoudre la profonde 

crise que rencontre le territoire concernant la structuration dôun dispositif de traitement 

pérenne.  Il faut que tous prennent conscience que même un fort engagement 

dans des politiques volontaristes de prévention et de valorisation ne suffira 

pas à pallier le besoin en installation de gestion d es déchets ultimes.  

La mobilisation et lôengagement responsable de lôensemble des parties prenantes est 

une nécessité.  

 

Si la gestion des déchets ménagers présente plusieurs évolutions majeures ces 

derni¯res ann®es, lôorganisation de la gestion des d®chets professionnels reste toujours 

aussi floue. Seule la gestion des déchets dangereux des producteurs de plus de 2t/an 

fait  lôobjet dôune tra­abilit® pr®cise, encadr®e par une obligation r®glementaire. 

Lôabsence de suivi sp®cifique ¨ ces flux, la faible mobilisation des organismes 

professionnels f®d®rateurs ®taient d®j¨ constat®s ¨ lôoccasion du PIEDMA puis du 

PPGDND.  

En 2018, la conclusion reste la même  : la traçabilité et la gestion des déchets des 

entreprises doit être améliorée, pour les déchets assimilés comme pour les déchets du 

BTP. Le caractère récurrent des dépôts sauvages et les niveaux de valorisation faibles  

ne sont pas uniquement la conséquence du manque de structures susceptibles de 

prendre en charge ces déchets. De plus, une part importante de ces flux échoit aux 

collectivit®s, et ce le plus souvent en lôabsence de redevance sp®ciale. 

De nombreuses pistes de progr¯s ont ®t® identifi®es dans le cadre du plan dôactions 

formalisé en 2018  ; celles -ci ont été  étudiées dans le cadre de la présente planification . 
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3/  Evolution tendancielle à la hausse de la production 
de déchets en Corse sans actions du Plan  

3.1/  Hypothèses et méthodologie  

Historique des évolutions récentes de la Corse en 2000 et 2020 sur quelques 

points structurants  : une forte mutation de lô´le 

La population sôest accrue entre 1999 et 2019 ¨ une vitesse quasi constante de + 1,33 

% par an, passant de 260  194 habitants à 339  178 habitants (soit un accroissement 

sur la période de 80  000 habitants environ, équivalent à + 30 %).  

Figure 27  : Evolution 1999 -2019 de la population (INSEE Recensement de la population 1999 -
2019)  

  

Les autorisations annuelles de programme entre 2001 (date de promulgation du PEI) 

et 2014 ont suivi une courbe assez «  gaussienne  », centrée sur 2008. Depuis 2014 -

2015, une autre vague dôautorisations a d®marr®, avec une valeur ç particulière  » en 

2016, où  celles -ci ont atteint un maximum 1,6  fois égal à celui des années 201 4-2019. 

Hormis cela le phénomène sur cette période reste élevé mais stable.  

Figure 28  : A utorisations annuelles de programmes collectifs et résidences 2001 -2019  

 

 

Le tissu ®conomique sôest accru de mani¯re explosive entre 2001 et 2019, passant de 

27  176 à 87  233 ®tablissements, soit multipli® par 3,2. Lôacc®l®ration a ®t® de plus en 

plus forte, surtout entre 2017 et aujourdôhui : + 36 % sur 3 ans et + 23  245 

établis sements (voir analyse au 1.3).  
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Figure 29  : Evolution du tissu dôentreprises 2001-2019 (Fichier SIRET 2001 -2019, INSEE)  

 

Evolutions spatiale et sectorielle récente du tissu économique de la Corse 

(entre 2017 et 2020)  

La transformation actuelle (2017 -2020) du tissu économique corse est portée par 6 

activités  : lôimmobilier (21 % de lôaccroissement), la construction sp®cialis®e (10 %), 

le commerce de détail (6 %), les activités de sièges sociaux et conseils (6 %), les 

activités associatives (5 %), les bars et restaurants (4 %). Les 76 autres activités sont 

responsables du reste de lôaccroissement du tissu. 

Figure 30  : lô®volution des secteurs ®conomiques (Fichier SIRET 2017-2020, INSEE)  

 

 

Les territoires du sud et de la plaine sont ceux o½ lôexpansion est la plus forte. Les 

territoires les plus ruraux sont ceux où la dynamique est la plus faible. Marana - Golo 

est aussi très dynamique , même si le reste du territoire nuance celle -ci sur le global 

(Grand Bastia).  

Figure 31  : Lô®volution par territoire (Fichier SIRET 2017-2020, INSEE)  
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Les éléments de prospective  

Les documents de référence  

Les documents de référence des éléments de réflexion pour la prospective sont le 

PADDUC (adopté en 2014) et le SRDE2I (adopté en 2016).  

 

Les programmes dôinvestissement public engag®s et ¨ venir  

Les programmes dôinvestissement public retenus pour la r®flexion sur la prospective 

sont la fin du Programme Exceptionnel dôInvestissements (2017-2020 théorique) et le 

futur Plan de Transformation et dôInvestissements pour la Corse (PTIC), qui succ¯dera 

au  PEI sur une durée de 5 ans, actuellement en cours de préparation. Aussi on peut 

considérer que le PEI et le PTIC vont avoir un effet direct en investissements entre 

2020 et 2027 (compte tenu des d®calages en cours) et quôils auront un effet induit sur 

la période 2027 -2033, en mati¯re dôoccupation de lôespace 

Le PEI concerne essentiellement le Bâtiment et les Travaux Publics dans sa mise en 

îuvre. Le PTIC devrait poursuivre dans cette voie, cependant les volumes 

dôinvestissements en cours et pressentis sont vraisemblablement moindre que ce qui a 

déjà été réalis é depuis 2001(soit dans les phases 1 et 2 du PEI, initialement prévu sur 

2001 -2017). Leur portée (directe et induite) dans le temps, et dans leur projection 

déchets, peut -être anticipée comme moindre que la période précédente, avec un effet 

plus fort sur 2 020 -2027 que sur 2027 -2033.  
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Les incidences de la mutation du tissu et du développement potentiel de 

nouveaux secteurs économiques  

La mutation du tissu ®conomique corse depuis 2001 sôest encore renforc®e et acc®l®r®e 

entre 2017 et 2020 (+23 235 établissements, +36 % ). Ces évolutions concernent 

majoritairement certains secteurs ( graphique p 3 ). Cette mutation fortement impulsée 

par lôimmobilier et la construction et par la croissance de la population pourrait ne pas 

maintenir ce rythme, et dans un premier temps ( 2027 ) décliner de 22 % environ, pour 

revenir en 2033 ¨ son niveau actuel. Ceci en raison dôun ph®nom¯ne probable de 

disparitio n dôentreprises suite ¨ lôinterruption COVID, aux d®parts en retraite, ¨ 2 

saisons touristiques successives mitigées ( 2019 -2020 ) et à de potentielles fusions -

concentrations ( hypothèses Antra Strada à partir des documents de référence et observations ). 

Enfin certains secteurs ont une croissance propre  : lôEnergie (photovoltaïque ), la Mobilité 

(véhicules électriques, nautisme ), les Industries Agro -Alimentaires, quôil convient de 

prendre en compte du point de vue des déchets.  

 

Les incidences des tendances dô®volution de la population (Insee) 

La prospective de population Insee fait apparaître une progression de 10 % entre 2018 

(335 995 h) et 2033 (366 174 h)  selon les projections officielles OMPHALE de lôINSEE 

(scénario centrale) . Celle -ci est équivalente en moyenne à 0,575 % par an. Bien que 

cette évolution soit inférieure à celle constatée sur les années passées, il a été convenu 

dans la m®thodologie de sôappuyer sur ces projections officielles pour la population pour  

les prospectives du PTPGD . Toutefois, compte tenu de lô®cart entre lô®volution observée 

et lô®volution projet®e officielle, il sera nécessaire dans le cadre du suivi du Plan de 

v®rifier lôhypoth¯se dô®volution de la population. Si la tendance observée se confirme 

une actualisation des donn®es et des projections pourra sô®v®rer pertinente pour 

vérifier les trajectoires définies dans le PTPGD.  

 

Les incidences des tendances dô®volution de la fr®quentation touristique 

(hypothèses Antra Strada)  

Les tendances dô®volution de la fr®quentation touristique sont ®tablies ¨ partir de la 

base de 2018 (ann®e 2019 en retrait dans lôh®bergement professionnel de 7 %, et 

année 2020 particulière en raison du Covid -19). Elles se répartissent entre tourisme 

marc hand (suivant allongement de la saison, puisque le régime normal de sa 

fréquentation est globalement assez stable depuis quelques années) et non marchand 

(proportionnelle ¨ lôaccroissement du nombre de r®sidences secondaires). La 

différenciation territoria le sera faite sur la base de lôoffre touristique marchande.  

Les scenarii possibles sur la période 2020 - 2027 - 2033  

Lôhypoth¯se de base sur laquelle se fondent les 3 scenarii repose sur le lien suivant  :  

Á Création de logements  :  

Á Augmentation  de population et des résidences secondaires  

Á Lien  avec le tourisme non marchand  ;  

Á Hypothèses (H1&H2) de développement du tourisme marchand (stabilité globale du 

parc de lits pros H1 et H2, mais progression du taux de remplissage des ailes de 

saison H2 (avant été/après été ) ;  

Á Développement du tissu économique (entreprises) en fonction de cette croissance  ; 

avec une partie autonome (IAA, énergie, mobilité)  ;  
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Lôhypoth¯se centrale « logements nouveaux  » est issue des tendances 2001 -2019, 

confront®es avec lôAUEC, soit 3 scenarii : 3 200 ï 4 000 ï-5 000 logements nouveaux 

par an de manière linéaire sur la période 2018 -2033 et correspond ¨ lôaugmentation de 

populat ion de la prospective Insee  ; le complément de logements supplémentaires 

correspond à des nouvelles Résidences Secondaires.  

Tableau 13  : Sc®narios dôhypoth¯ses prospectives  

Scenar
io 

Logement
s 
nouveaux/
an 

Accroissem
ent 
Population/
an 

Résidence
s 
secondair
es (R2) 
nouvelles/
an 

Influenc
e (R2) 
Tourism
e non 
marcha
nd sur 
nuitées  
en 2033  

Influenc
e H1 
Tourism
e 
marcha
nd sur 
nuitées  
en 2033  

Influenc
e H2 
Tourism
e 
marcha
nd sur 
nuitées  
en 2033  

Entrepris
es en 
2033  

Dont 
entrepris
es 
nouveau
x 
secteurs 
en 2033  

1 3 200  2 000  550  + 7,3 %  +7,5 %  +20,5 
%  

83 595  2 953  

2 4 000  2 000  1 350  + 17,8 
%  

+7,5 %  +20,5 
%  

86 582  3 132  

3 5 000  2 000  2 350  + 31 %  +7,5 %  +20,5 
%  

89 567  3 554  

 

Les hypothèses touristiques H1 (stabilité offre marchande) et H2 (élargissement de la 

saison) tablent sur une stabilit® globale de la capacit® dôaccueil professionnelle, compte 

tenu du  rapport d®favorable entre offre dôh®bergement non professionnel et offre 

professionnelle.  

La sensibilité (convergences et divergences) entre les scenarii  

Lôactivit® du BTP et le niveau de construction des R®sidences Secondaires 

pr®d®terminent, dans ce mod¯le, lôessentiel du mouvement affectant la vie de lô´le, en 

dehors du développement autonome de certaines activités productives ( IAA, énergie ) 

et de lô®largissement de la saison touristique professionnelle. Lóhypoth¯se centrale 

retenue est donc le scenario 2 ( médian ) avec une hypoth¯se dô®volution touristique ¨ 

mi -chemin entre H1 et H2  (environ + 32 % de nuitées  touristiques marchandes et non 

marchandes en 2 033, soit un équivalent population permanente supplémentaire de 126 

575 hab.). La sensibilit® autour du scenario 2 est relativement faible car lô®largissement 

de la saison touristique professionnelle ( différence entre  hypothèses H1 et H2 ) est peu 

influent comparativement au reste des autres facteurs. La sensibilité extrême du 

scenario 2 ( entre scenario1 H1 et scenario3 H2 ) est plus importante, variant entre + 

11 % et  + 49 % par rapport à  la situation globale des déchets ( le scenario 2 se situant 

à + 28 % pa r rapport ¨ aujourdôhui).  

Les impacts sur les différents types de déchets  

Les DMA devraient évoluer globalement ( yc tri, OMR et encombrants ) dôici 2033, de 

+30 % à + 35 %  ; le scenario médian  se situant à +32,5 %. La population de référence 

en équivalent habitants permanents passerait de 419 000 à 493 000 environ ( en 

prenant en compte la population résidente et la population touristique ), soit une 

croissance de 18 % par rapport ¨ aujourdôhui (2018) ; croissance encadrée par 2 

hypothèses entre +14 % et +22,4 %.  
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Le diff®rentiel dôaugmentation entre population ®quivalente en habitants permanents 

et le niveau des DMA peut se trouver dans un accroissement de la consommation liée 

¨ lôaugmentation du niveau de revenu global des r®sidents et des touristes s®journant 

sur  lô´le, directement (par les m®nages) ou indirectement par les d®chets ç assimilés  ».  

Concernant les DMA, des hypothèses spécifiques ont également été prises en compte 

avec  :  

Á Lôam®lioration du ratio de collecte des emballages au d®triment des OMr li®es ¨ la 
mise en place de lôextension des consignes de tri en 2018. +36% du tonnage 

collecte sur les emballages entre 2018 et 2019 dôapr¯s les donn®es SYVADEC 

Á Evolution du tonnage collecté de TLC en plus des hypothèses contextuelles sur la 

d®mographie en lien avec lô®volution des mises sur le march®. +2%/an selon les 

donn®es de lô®co-organisme (Eco -TLC).  

Á Concernant les mati¯res s¯ches de boues, lôhypoth¯se est dôatteindre 7 000 t en 

2027 (donnée fixée par le rapport SATESE 2014) puis une évolution entre 2027 et 

2033 en lien avec les hypoth¯ses contextuelles (population, tourismeé) ®voqu®es 

plus haut.  

Lô®volution des DAE (hors DBTP) prend en compte lôaccroissement de la population 

résidente et touristique, ainsi que les dynamiques et mutations sectorielles observées 

(2017 -2020), tout en considérant les mouvements plus autonomes de nouveaux 

secteurs  : én ergie, mobilité, IAA.  

Les DBTP devraient augmenter selon les hypothèses H1, H2 et H3 de création de 

logements, et notamment de résidences secondaires, puisque les hypothèses 

t®moignent que les diff®rences r®sultent de lôaccroissement de celles- ci. La création de 

logements et la  rénovation représentent vraisemblablement autour de 30 % des 

déchets du secteur BTP. Les 70 % restants résultent apparemment des programmes 

dôinvestissements notamment publics, mais qui sont pour le moment mal connus. 

Concernant les déchets dangereux, les hypothèses suivantes ont été prises en compte  :  

Á Pour les déchets des gros producteurs (déchets contenant des hydrocarbures, 

déchets de préparations chimiques,  huiles usées, liquides souillés, piles et 

accumulateurs (hors DEEE)  : une augmentation du tonnage en fonction de 

lô®volution du PIB a ®t® retenue. 

Á Pour les DASRI, lô®volution de la production a ®t® corr®l®e en tenant compte du 
vieillissement de la population  : augmentation de +5% des tonnages entre 2018 et 

2033 lié e au vieillissement de la population soit +0,33%/an.  

Á Pour les DEEE, évolution du tonnage selon l'évolution de la population pour les gros 

électroménagers (71% du gisement)  

Á Pour les VHU  : augmentation de 4,4%/an du tonnage liée à l'augmentation des 

mises sur le march® et pris en compte des hypoth¯ses dô®volution contextuelles 

(population, é) cit®es plus haut 

Á Pour le DDS  : évolution en fonction des hypothèses contextuelles citées plus hauts 

(populationé) 

Á Pour tous les autres flux ( Boues, dépôts et résidus chimiques , déchets amiantés, 

d®chets contenant PCB, REFIOM, REFIDI, autres r®sidus dôincin®ration, solvants 

usés, terres et boues de dragage polluées, DD diffus, lampes, déchets 

pyrotechniques, déchets photovoltaïques, produits phytosanitaires non utilisables, 

autr es déchets dangereux) : une stabilisation des tonnages a été retenue.  
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Enjeux et rôle du PTPGD et du PTAEC  

Le PTPGD et PTAEC  constituent un document complémentaire des 2 précédents 

(PADDUC et SRDE2I), en mati¯re de strat®gie de d®veloppement et dôam®nagement 

de lô´le, et ont un lien avec lô®conomie de lô´le ¨ travers lô®volution de son tissu et sa 

localisation.  

3.2/  Résultats de la prospective des gisements  

3.2.1/  Gisements à horizon 2027 et 2033  

Sans actions du PTPGD et du PTAEC, les hypothèses prises et les estimations réalisées 

tendent vers un gisement évalué à 1  235  700 tonnes de déchets en 2027 et 1  347  200 

tonnes de déchets en 2033 contre 1  064  850 tonnes en 2018 soit une évolution de la 

production de d®chets au global ¨ 27% dôici 12 ans. 

Cette évaluation reste une estimation à appréhender avec précaution car elle reste 

basée sur des hypothèses et sur des estimations dans la limite des données et 

ressources disponibles au moment de son élaboration.  

Le manque dôinformations notamment sur les DAE et  DBTP et certains déchets 

dangereux actuellement est clairement identifi®. Lôune des orientations du PTPGD sera 

de participer ¨ combler ses lacunes afin dôaffiner les prospectives et estimations. 
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Tableau 14  : Prospective tendancielle des gisements de déchets produits  estimé  en Corse à 

horizon 2027 et 2033  

   
Tonnages (t/an)  

  

     Prospective 
tendancielle  

 % évolution 
tendancielle  

  Différence 
tonnage 

2018 - 2033  

Nature  
Origine 

des 
déchets  

Compositions 
des 

gisements  
2018  

 
2027  2033  

 2018 -
2027  

2018 -
2033  

  
Tendancielle  

DNDNI  

DMA 
Déchets non 
occasionnels  

OMR 148 800 t  
 171 900 

t  

187 000 

t  

 
16%  26%  

  
38 200 t  

Emballages 
recyclables  

5 300 t  
 

8 300 t  9 100 t  
 

57%  72%  
  

3 800 t  

Papiers  4 030 t  
 

4 700 t  5 100 t  
 

17%  27%  
  

1 070 t  

Verre  11 950 t  
 

13 800 t  15 000 t  
 

15%  26%  
  

3 050 t  

Biodéchets  1 840 t  
 

2 100 t  2 300 t  
 

14%  25%  
  

460 t  

Cartons  6 400 t  
 

7 400 t  8 100 t  
 

16%  27%  
  

1 700 t  

DMA 

Déchets 

occasionnels  

DEA 8 470 t  
 

9 800 t  10 600 t  
 

16%  25%  
  

2 130 t  

Métaux  5 970 t  
 

6 900 t  7 500 t  
 

16%  26%  
  

1 530 t  

Textiles  760 t  
 

900 t  1 000 t  
 

18%  32%  
  

240 t  

Déchets verts  14 200 t  
 

16 400 t  17 900 t  
 

15%  26%  
  

3 700 t  

Inertes  10 420 t  
 

12 000 t  13 100 t  
 

15%  26%  
  

2 680 t  

Bois  4 580 t  
 

5 300 t  5 800 t  
 

16%  27%  
  

1 220 t  

Tout -venant  19 700 t  
 

22 700 t  24 700 t  
 

15%  25%  
  

5 000 t  

SOUS - TOTAL DMA  242 420 t  
 282 200 

t  
307 200 

t  

 
16%  27%  

  
64 780 t  

DAENDNI  
 

146 000 t  
 161 000 

t  
181 500 

t  

 
10%  24%  

  
35 500 t  

SOUS - TOTAL DAENDNI  146 000 t  
 161 000 

t  
181 500 

t  

 
10%  24%  

  
35 500 t  

Matières sèches de boues de 

STEU 
5 980 t  

 
7 000 t  7 200 t  

 
17%  20%  

  
1 220 t  

SOUS - TOTAL Autres 
DNDNI  

5 980 t  
 

7 000 t  7 200 t  
 

17%  20%  
  

1 220 t  

SOUS - TOTAL DNDNI  394 400 t  
 450 200 

t  
495 900 

t  

 
14%  26%  

  
101 500 t  

             

DD  SOUS - TOTAL DD  15 353 t  
 

16 300 t  17 000 t  
 

6,2%  10,7%  
  

1 647 t  
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Tonnages (t/an)  
  

     Prospective 
tendancielle  

 % évolution 
tendancielle  

  Différence 
tonnage 

2018 - 2033  

Nature  
Origine 

des 
déchets  

Compositions 
des 

gisements  
2018  

 
2027  2033  

 2018 -

2027  

2018 -

2033  

  
Tendancielle  

DBTP  

Bâtiment  

Déchets 

Inertes  
116 300 t  

 136 600 

t  

148 100 

t  

 
17%  27%  

  
31 800 t  

Déchets non 

dangereux  
44 200 t  

 
51 900 t  56 300 t  

 
17%  27%  

  
12 100 t  

Déchets 

dangereux  
3 300 t  

 
3 800 t  4 200 t  

 
15%  27%  

  
900 t  

SOUS - TOTAL DECHETS DU 
BATIMENT  

163 800 t  
 192 300 

t  
208 600 

t  

 
17%  27%  

  
44 800 t  

TP 

Déchets 

Inertes  
456 900 t  

 536 600 

t  

581 900 

t  

 
17%  27%  

  
125 000 t  

Déchets non 
dangereux  

24 600 t  
 

28 800 t  31 300 t  
 

17%  27%  
  

6 700 t  

Déchets 
dangereux  

9 800 t  
 

11 500 t  12 500 t  
 

17%  28%  
  

2 700 t  

SOUS - TOTAL DECHETS 

DES TP  
491 300 t  

 576 900 

t  

625 700 

t  

 
17%  27%  

  
134 400 t  

SOUS - TOTAL Déchets du 
BTP  

655 100 t  
 769 200 

t  
834 300 

t  

 
17%  27%  

  
179 200 t  

             

TOTAL DECHETS  
1 064 
853 t  

 1 235 
700 t  

1 347 
200 t  

 
16%  27%  

  
282 347 t  
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3.2.2/  Approche territorialisée des gisements à horizon 2027 et 

2033  

Lô®volution de ces espaces sur la période 2018 -2033 se profile très littorale et avec 

vraisemblablement une diminution de lôactivit® des territoires de grande ruralit®. 

Pour rappel, le découpage de ces 6 grands territoires a été réalisée en suivant la 

méthode présentée plus haut au chapitre 2 ï 1.4.  

Figure 32  : Prospective territorialisée des gisements DMA à horizon 2027 et 2033   
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Figure 33  : Prospective territorialisée des gisements DAE à horizon 2027 et 2033   
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Figure 34  : Prospective territorialisée des gisements DBTP à horizon 2027 et 2033   
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Tableau 15  : Part de chaque grand territoire corse dans la production globale de déchets 

estimée (DMA, DAE et DBTP)  

 

 

3.2.3/  Evaluation des gisements disponibles pour les installations 

de valorisation des déchets triés en provenance des entreprises  

 

La loi n°2020 -105 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire a 

r®affirm® lôobligation pour tous les producteurs ou d®tenteurs de d®chets de mettre en 

place le tri à la source de 5 flux et leur valorisation (bois, verre, papier, pla stiques, 

métaux). A compter de 2025, les textiles seront rajoutés à cette liste.  

Dans le secteur du BTP, un tri devra être effectué sur les chantiers  : « tout producteur 
ou détenteur de déchets de construction et de démolition met en place un tri des déchets à la 
source et, lorsque les déchets ne sont pas traités sur place, une collecte séparée des déchets, 
notamment pour le bois, les fractions minérales, le métal, le verre, le plastique et le plâtre ».  

A lôheure actuelle, il nôexiste pas de donn®es compl¯tes recensant les productions de 

déchets non dangereux non inertes issus des activités économiques. Le gisement, 

dispersé sur un ensemble important de producteurs, est mal connu et peu suivi.  

Ainsi, les gisements valorisables de d®chets dôactivit®s ne sont pas estimables en lô®tat 

actuel des connaissances. Une ®tude dôestimation de la composition des d®chets 

dôactivit®s devra °tre men®e dans le cadre de la mise en îuvre du Plan afin dôatteindre 

un niveau de connaissance plus complet.  
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Chapitre 3  Orientations du PTPGD 

1/  Principes fondateurs  

Les orientations du PTPGD ont été définies et construites sur la base des principes 

suivantes  :  

 

Afin de proposer un PTPGD op®rationnel et pragmatique, il sôorganise sch®matiquement 

au travers de ce document de la manière suivante  :  

 

Respecter la réglementation

Placer l'économie circulaire au coeur des actions

Privilégier le détournement à la source des flux valorisables

Avoir une approche territorialisée des objectifs et des actions 

Elaborer une planification opérationnelle avec la 
responsabilisation de tous

Etre pragmatique

ORIENTATIONS

ÅGrands principes à suivre, stratégie générale

Å= Ce que nous voulons pour la Corse

SCÉNARIOS POSSIBLES

ÅDéfinis et étudiés selon le contexte corse

Å= Les possiblités concernant la prévention 
et la gestion des déchets 

OBJECTIFS DÉCLINÉS 

ÅAmbitions qui permettent de répondre à chaque 
orientation

Å= Nos engagements 

PLAN D'ACTIONS

ÅActions opérationnelles qui permettent 
d'atteindre les objectifs fixés

Å= Ce que nous allons mettre en oeuvre  
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2/  Orientations retenues, les souhaits pour la Corse  

8 ORIENTATIONS DEFINIES ET RETENUES PAR LES ACTEURS CORSES  

 

  

Orientation B  :  Développer et 

optimiser la collecte de proximité et le tri à 

la source  

Orientation C  :  Augmenter la 

valorisation matière et organique 

sur le territoire  

Orientation D  :  Travailler au 

d®veloppement dôune fili¯re p®renne 

de traitement des résiduels du 

territoire  

Orientation F  :  Mieux 

connaître et mieux comprendre pour 

mieux planifier et organiser  

Orientation G  :  Créer du lien 

entre les territoires et les acteurs 

du territoire  

Orientation H  :  Former et 

sensibiliser pour améliorer les 

pratiques des professionnels  

Orientation E  :  Renforcer la 

lutte contre les dépôts sauvages  

Orientation A  :  Assurer une 

cohérence de la démarche de prévention 

sur tout le territoire en s'appuyant sur les 

principes d'économie circulaire  
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Orientation A  :   Assurer une cohérence de la démarche de prévention sur tout le territoire en s'appuyant sur les principes d'économie circulai re 

A  
Orientation A  :  Assurer une 

cohérence de la démarche de 

prévention sur tout le territoire en 

s'appuyant sur les principes 

d'économie circulaire   

 

Cible  
 

DMA DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Gisements  

Un gisement de DMA tr¯s ®lev®, de lôordre de 722 kg/hab. /an en 2018 avec des couts 

de gestion très élevés, des filières de gestion à consolider et à pérenniser. Un gisement 

de DAE et de déchets du BTP peu suivi  :  

Á Estimé  à 146 000 t pour les DAE en 2018 (estimation sans connaissance 

pr®cise du gisement et en consid®rant quôune part importante est 

collectée avec les DMA, estimée à 30%. Détail Chapitre 2 et Chapitre 7 

Annexe 3) et évalué à la hausse à horizon 2033 (environ 181  500 t, détail 

Chapitre 2 et Chapitre 7 Annexe 3)  

Á Estimé  à 655  000 t pour les déchets du BTP en 2018 (détail Chapitre 2 

et Chapitre 7 Annexe 3) et évalué à la hausse à horizon 2033 (environ 

834 300 t, détail Chapitre 2 et Chapitre 7 Annexe 3), avec un potentiel 

de réduction des tonnages actuellement peu exploit é.  

 

Á Actions déjà engagées en 2018  

Des actions de prévention engagées sur le territoire avec des thématiques bien ancrées 

et notamment ¨ lô®chelon local (sensibilisation des scolaires, promotion du compostage 

domestiqueé), 10 EPCI engag®s8 dans des d®marches dô®tudes de faisabilit® de la TI 

(voir état des lieux, chapitre 2), des initiatives émergentes (sur le réemploi et la 

réparation notamment) à poursuivre et systématiser, en particulier pour les DMA et les 

DAE. Peu dôactions de r®duction sont connues pour les déchets du BTP.  

Des synergies et collaborations sont à rechercher pour une meilleure efficience des 

actions engagées et favoriser le développement de nouvelles initiatives.  

  

 

 
8 CC Cap Corse, CC Marana Golo, CC Castagniccia Casinca, CC Oriente, CC Calvi 

Balagne, CC Ile Rousse Balagne, CC Spelunca Liamone, CC FiumôOrbu Castellu, CC Sud 

Corse, CC Sartenais Valinco et du Taravu  
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Á Objectifs à prendre en compte  

Des obligations réglementaires (LTECV, LAGEC notamment), objectifs retenus dans le 

cadre de plans territoriaux (PTAEC) et enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des lieux 

 

 
DMA  DAE  Déchets du 

BTP  

Réglementation  

Réduire de 15 % les DMA à 
horizon 2030 par rapport à 2010  

Promouvoir le réemploi (5 % des 
DMA en 2030), le déploiement 

de la tarification incitative  

Des orientations spécifiques 

concernant les contenants en 
verre et les bouteilles en 

plastiques  

Couverture de 25 millions de 
français à horizon 2025 par une 

tarification incitative  

Réduire de 5% les DAE par unité de 
valeur produite, notamment du 

secteur du BTP, en 2030 par rapport 
à 2010  

Objectifs 
territoriaux 

(PTAEC)  

 

Plusieurs objectifs de 
développement du réemploi et de la 

réutilisation, ainsi que de boucles 
dô®conomie circulaire (en ®mergence 
: recyclage des cartons, valorisation 

de certains polymères plastiques)  

Enjeux issus de 
lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

 

Sensibiliser les 
professionnels 

aux enjeux de 
la prévention  

Sôorienter vers le 
réemploi des DI, 

potentiel 
aujourdôhui peu 

exploité  

 

Il sôagit ici de respecter, selon une territorialisation g®ographique, les objectifs 

réglementaires de réduction des volumes à prendre en charge, dans la perspective 

dôoptimiser les fili¯res et les co¾ts de gestion. En sôappuyant notamment, sur les acteurs 

institutionnels pour mettre en îuvre les actions et accompagner les entreprises (tous 

secteurs confondus) dans cette transition.  

Lôensemble des activit®s ®conomiques doivent participer au même niveau à lôeffort de 

prévention (en particulier le secteur du BTP peu engagé).  
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Orientation B  :  Développer et optimiser la collecte de proximité et le tri à la source  

B  
Orientation B  : Développer et 

optimiser la collecte de proximité et le tri 

à la source  

 

 

Cible  
 

DMA DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Gisements présents  

Des marges de progrès encore significatives au vu des résultats des caractérisations 

des déchets ménagers et assimilés  : 68% de la poubelle grise est toujours constituée 

de d®chets qui pourraient faire lôobjet dôune collecte s®lective ou dôun tri ¨ la source en 

2018  :  

Á 16  300 tonnes dôemballages m®nagers soit 75% du gisement 

dôemballages valorisables dans les DMA 

Á 13  900 tonnes de papiers soit 78% du gisement de papiers valorisables 

dans les DMA  

Á 10  500 tonnes dôemballages en verre soit 47% du gisement de verre 

valorisables dans les DMA  

Á 8 400 tonnes de cartons soit 47% du gisement de cartons valorisables 

dans les DMA  

Á 33  000 tonnes de biodéchets soit 95% du gisement valorisables dans les 

DMA.  

Á 5 900 tonnes de textiles soit 81% du gisement de textiles valorisables 

dans les DMA dont  

Á 5 300 tonnes de textiles dans les OMr dont 67% en bon état  

Á 465 tonnes dans le tout -venant de déchèterie dont 63% en bon 

®tat dôapr¯s les caract®risations du SYVADEC. 

 

Des informations peu disponibles concernant la gestion des flux valorisables des DAE 

(faible lisibilité des services proposés, absence de données consolidées concernant les 

flux valorisés). Un gisement des déchets du BTP méconnu avec une majorité de Très 

Petites Entreprises produisant de flux diffus.  

 

Á Spécificités territoriales  

Le territoire corse est caractérisé par de nombreuses contraintes géographiques qui 

contraignent les déplacements (détail abordé Chapitre 2).  

Des capacités de traitement des résiduels insuffisantes, des accès aux déchèteries 

publiques restreint pour les professionnels. Une gestion de proximité imposée par les 

coûts de transport très élevés pour les déchets inertes, mais d es points de collecte de 

proximité insuffisants et peu connus par les professionnels.  
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La gestion de proximité est à développer pour certains flux notamment les biodéchets 

où la gestion de proximité immédiate est possible par des solutions de compostage 

individuel, collectif (partagé) ou sur des plateformes de compostage implantées à 

proximi té des zones de production.  

 

Á Actions déjà engagées en 2018  

Á Tous flux  

Une mise en place des collectes sélectives tardives, des dynamiques fortes sur certains 

territoires.  

Certaines collectes de proximit® sôorganisent, notamment ¨ lôoccasion du d®ploiement 

des filières REP (DEEE, TLC, DEA, VHU, BPHU, Piles et accumulateurs, pneus, Mobil -

homes, DDS, DASRI). Une obligation de reprise par les distributeurs de matériaux à 

organi ser.  

Á Biodéchets  

Des collectes de biodéchets émergentes sur plusieurs EPCI (1800 t en 2018). A noter 

cependant, des volumes de déchets verts collectés toujours aussi importants (14230 t 

en 2018). Dôautre part, des campagnes de distribution de composteurs ¨ poursuivre et 

accompagner, des nouvelles initiatives à relayer (mise à disposition de broyeurs, 

composteurs de quartieré), des op®rations de lutte contre le gaspillage alimentaire 

engagées par les collectivités (programme Eco Scola notamment) et la grande 

distribution.  

LôOEC poursuit son accompagnement aupr¯s des EPCI pour lô®tude global dôoptimisation 

de la gestion des déchets.  

 

Á Emballages et papiers / journaux  

Mise en place de lôextension des consignes de tri d¯s ao¾t 2018 en Corse. 

Á Objectifs à prendre en compte  

Des obligations r®glementaires (LTECV, LAGEC notamment) et enjeux issus de lôanalyse 

de lô®tat des lieux 

 

 DMA  DAE  Déchets du BTP  

Réglementation  

Réemploi et recyclage 

de 55% des DMA en 
2025, 60% en 2030 et 

65% en 2035  

  

Valorisation matière de 65 % des déchets non dangereux non inertes en 
2025  

Obligation de tri 5 flux étendu à 6 flux en 2025  : papiers, métaux, 
plastiques, verre, bois et textiles  

Obligation de tri ¨ la source des biod®chets dôici 
2024  

 

Obligation de tri à la 
source des biodéchets 

dôici 2024 

Une obligation de tri 
des biod®chets dôici 

2024  

Tri à la source des 
déchets de 

construction et de 
démolition  
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Obligation de réduction 
du gaspillage 

alimentaire à 50 % du 
niveau de 2015. Dôici 

2025 dans les 
domaines de la 

restauration collective 
et de la distribution 

alimentaire  

Obligation de 
réduction du 

gaspillage alimentaire 
à 50 % du niveau de 
2015. Dôici 2030 dans 

les domaines de la 

consommation, de la 
production, de la 

transformation et de 
la restauration 
commerciale  

Prouver la traçabilité 
des opérations de 

dépôts des déchets 
de leurs chantiers  

Obligation de collecte 
des distributeurs  

Mise en place dôune 
filière REP matériaux 

de construction  

Obligation de tri à la source en 2025 des TLC   

Enjeux issus de 
lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

  

Augmenter les taux 
de captage de tous 

les déchets et 
participer à résorber 
les dépôts sauvages 

(estimation de 82% 
de gisement envoyé 

vers des filières 
inconnues 

actuellement)  

Il sôagit ici de respecter les obligations r®glementaires de tri ¨ la source des biod®chets, 

de réduction du gaspillage alimentaire, de valorisation, du principe de proximité. Via le 

développement de collecte de proximit® permettant dôinciter les producteurs ¨ effectuer 

un geste de tri, en leur facilitant celui -ci et ainsi détourner ces fractions du stockage  :  

Conformément à la règlementation, une planification spécifique est prévue dans le 

cadre du plan concernant les emballages et papiers/cartons, les biodéchets, les TLC et 

dans laquelle un axe concernant lôam®lioration des taux de captage sera r®alis®. 

Dôautre part, la collecte de proximit® permet de limiter des impacts du transports, de 

r®pondre ¨ lôenjeu dôaugmentation du captage. Pour cela diff®rents niveaux dôactions : 

développement du maillage de points de collecte, déchèteries publiques, déchèterie s 

mobiles pour collectes spécifiques, déchèteries professionnelles et distributeurs.  

Cela permet également de développer les partenariats avec les associations et les 

structures dôESS.  
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Orientation C  :   Augmenter la valorisation matière et organique sur le territoire  

C 
Orientation C  :  Augmenter 

la valorisation matière et 

organique sur le territoire  

 

Cible  
 

DMA DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Gisements / Filières  

La valorisation monte en puissance ¨ lôoccasion du d®ploiement des collectes s®lectives 

pour les DMA même si des marges de progrès sont importantes. Pour rappel, près de 

70% de la poubelle grise pourrait faire lôobjet dôune valorisation.  

Concernant les autres flux, les difficultés de recueil des données (concernant les 

gisements potentiels et les gisements collectés) ne permettent pas de calculer le taux 

de valorisation des DAE.  Toutefois il faut probablement  considérer une part forte des 

assimilés pris en charge par le SPGD.  

Un gisement produit de DNDNI du BTP estimé à 69  000 t, majoritairement issu de Très 

Petites Entreprises du BTP, mais  gisement collecté de DNDNI non connu. Peu de filière 

de valorisation locale (le taux de valorisation nôest pas connu). 

Les déchets inertes représentent 84% des déchets du BTP. Le tonnage collecté est 

estimé à 77  000 tonnes de DI, soit moins de 10% du gisement estimé de DI (enquête 

OEC). En lôabsence dôinformation sur les modalit®s de gestion des 90% restant, il est 

présumé  un fort potentiel de valorisation.  

Une gestion de proximité imposée par les coûts de transport très élevés pour les 

déchets inertes.  

Des fili¯res en place (inertes, cartons, emballagesé), mais des fili¯res locales ¨ 

développer.  

 

Á Spécificités territoriales  

Des filières de gestion des résiduels non pérennes et une valorisation reportée sur le 

continent (coûts importants pour des faibles gisements concernés). Des accès aux 

déchèteries publiques restreint pour les professionnels.  

En Corse, le coût de gestion global des déchets pour les EPCI est 2,5 fois supérieur à 

la moyenne nationale et 65% plus élevé que les collectivités touristiques.  

Dôapr¯s les ®changes lors des groupes de travail BTP, il semblerait que des d®chets du 

BTP ne suivent pas les filières adaptées au regard des tonnages entrants dans les 

installations et des estimations réalisées. Ces mauvaises pratiques créent des 

distorsi ons de concurrence dans le cadre des collectes par des opérateurs privés qui 

veillent à gérer leurs installations selon la règlementation en vigueur.  

Un investissement public dans le secteur du BTP en Corse supérieur à la moyenne 

nationale  g®n®rant des possibilit®s de mobilisation dôun gisement potentiel important 

via la commande publique en utilisant les modèles de cahiers des charges avec des 

clauses sur le sujet.  
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Á Actions déjà engagées en 2018  

10 EPCI sur 19 ont mis en place une redevance spéciale avec des conditions 

dôassujettissement perfectibles 

Des études en cours sur le développement de filières locales (filière verre), des 

initiatives individuelles réussies (PSE)  

Une d®marche de progr¯s engag®e ¨ lô®chelle de plusieurs territoires en Corse (d®crits 

dans le PTAEC, Chapitre 5), notamment sous lôimpulsion du plan dôactions ®conomie 

circulaire initié en 2017.  

Des pistes de progrès identifiés pour plusieurs flux/territoires, des réflexions engagées 

¨ lô®chelle dôau moins 7 zones dôactivit® (voir PTAEC, Chapitre 5).  

Des soutiens significatifs aux d®marches dô®cologie territoriales apport®s par les 

institutionnels du territoire.  

Á Objectifs à prendre en compte  

Des obligations réglementaires (LTECV, LAGEC notamment), objectifs retenus dans le 

cadre de plans territoriaux (PTAEC) et enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des lieux 

 

 DMA  DAE  Déchets du BTP  

Réglementation  

Réemploi et 
recyclage de 55% 
des DMA en 2025, 

60% en 2030 et 65% 
en 2035  

  

Valorisation matière de 65 % des déchets non dangereux non inertes en 
2025  

Déploiement et Renforcement des filières REP  

Chaque partie prenante doit contribuer au financement à la hauteur de 
ses responsabilités  

  
70% de valorisation matière 

des déchets du BTP  

Objectifs 
territoriaux 

(PTAEC)  
 

Plusieurs objectifs de boucles dô®conomie 
circulaire (en émergence : recyclage des 

cartons, valorisation de certains polymères 

plastiques)  

Enjeux issus de 

lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

  

Connaître les gisements et 

soutenir les débouchés de 
valorisation matière  

 

Il sôagit dôatteindre ¨ minima les objectifs r®glementaires de valorisation des DNDNI et 

des d®chets du BTP et dôassurer la coh®rence avec les objectifs dô®conomie circulaire 

du PTAEC.  

De promouvoir lôessor de fili¯res locales dans une logique dô®conomie circulaire. 

De sensibiliser et responsabiliser les producteurs.  

De sôappuyer sur lôexemplarit® des acteurs publics (commande publique ) pour favoriser 

les bonnes pratiques des entreprises et le développement de la valorisation.  
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Orientation D  :   Travailler au d®veloppement dôune fili¯re p®renne de traitement des r®siduels du territoire 

D 
Orientation D  :  Travailler 

au d®veloppement dôune fili¯re 

pérenne de traitement des 

résiduels du territoire  

 

 

Cible  
 

DMA DAE BTP 

 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Gisements / filières  

Des gisements combustibles à affiner et à confronter aux réalités de la faisabilité 

technico -économique des installations (CSR, UVE) voir détail dans la partie suivante .  

Des gisements de bois m®connus ¨ lô®chelle territoriale. 

Le territoire rencontre de nombreuses difficultés à pérenniser les capacités de 

traitement des déchets résiduels.  

Des besoins en chaleur qui restent à identifier.  

 

Plus de 830 000 tonnes estimées 9 de déchets auraient dû être orientées vers le 

stockage en 2018 (ISDND, ISDD et ISDI).  

Règlementairement, en 2025, les tonnages envoyés en ISDND ne devront pas excéder 

50% des quantités admises en 2010 soit 90  000 tonnes.  

Une orientation en ISDI de 30% du gisement de déchets estimés 8 (150  000 à 170  000t) 

permettrait de respecter lôobjectif des 70% de valorisation mati¯re. 

Des capacités de traitement des résiduels insuffisantes et des accès aux installations 

contraints.  

Un reporting des installations qui ne permet pas dôidentifier de fa­on pr®cise lôorigine 

des déchets. Seuls 10% (77  000 tonnes) du gisement estimé 8 de déchets inertes 

seraient accueillis au sein des 8ISDI ou carrières accueillant des remblais.  

Une filière controversée et une réelle difficulté à pérenniser des capacités, une 

gouvernance à travailler.  

Une gestion de proximité imposée par les coûts de transport très élevés pour les 

déchets inertes.  

  

 

 
9 Dôapr¯s les analyses et estimations r®alis®s dans lô®tat de lieux (d®tail Chapitre 2 et 

Chapitre 7 Annexe 3)  
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Á Actions déjà engagées en 2018  

A lôheure actuelle, plusieurs collectivit®s ®tudient des projets dôunit®s de tri 

mécanisées pour traiter les fractions valorisables (CSR).  

 

Á Objectifs  

Des obligations réglementaires (LTECV, LAGEC notamment)  

 DMA  DAE  

Réglementation  

Valoriser 70 % des d®chets ne pouvant pas faire lôobjet dôune 

valorisation mati¯re dôici 2025 

Développer les installations de valorisation énergétique de déchets de 

bois pour la production de chaleur, sous réserve du respect des critères 
de durabilité et de réduction des émissions de GES  

Impose de développer les valorisations matière, organiques puis 
énergétique des déchets  

 

 DMA  DAE  Déchets du BTP  

Réglementation  

Hiérarchisation des modes de traitement  

Capacités réservées en ISD pour les refus de tri  

Limitation des capacités en ISD à horizon 2020 et 2025  

Limitation des quantités de DM 
admis à 10 % du gisement à 

horizon 2035  
 

70% de valorisation 
matière des déchets du 

BTP 

Enjeux issus de 

lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

  
Eradiquer les pratiques 

illégales  

 

Les déchets combustibles triés pourraient être évacués sur le continent, ou encore 

lôincin®ration pourrait °tre une solution pour respecter les objectifs de limite de la mise 

en stockage.  

Etudier les perspectives de développement à une échelle globale (DMA+DAE) dans une 

logique dôoptimisation au regard des seuils de faisabilit® technique des installations et 

des gisements de combustibles en Corse.  

De respecter les obligations réglementaires qui contraignent fortement le stockage, 

bien que la filière de stockage reste indispensable quel que soit le scénario choisi.  

Dôint®grer dans le plan dôactions du PTPGD, dôengager des r®flexions collectives ¨ 

lô®chelle territoriale et locale pour favoriser lô®mergence de projets et leur acceptabilit® 

pour limiter les distances parcourues et partager les responsabilités localement . 

Favorisant le respect du principe de proximité.  

De réserver l'accès en ISD uniquement aux déchets ultimes à impact « neutre » après 

prévention, tri à la source, tri et sur - tri. Systématiser les obligations de justification 

dôun tri pr®alable dans les Certificats dôAptitude Pr®alable. 
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Orientation E  :  Renforcer la lutte contre les dépôts sauvages  

E 
Orientation E  : Renforcer la 

lutte contre les dépôts sauvages  

 

 

Cible  
 

 DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Territoires  

Les t®moignages recueillis ¨ lôoccasion de lô®tat des lieux font ®tat dôun recours ¨ des 

pratiques ill®gales (d®p¹ts sauvages, brulageé) et persistantes sur le territoire.  

Pas de structures repr®sentantes de lôensemble des entreprises du BTP en Corse. 

Besoin dôaccompagner les acteurs pour supprimer les pratiques ill®gales. 

 

Á Objectifs  

Des enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des lieux. 

 

 DAE  Déchets du BTP  

Enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des 
lieux  

Eradiquer les pratiques illégales  

 

Travailler collectivement tel que pr®vu dans le plan dôactions au d®veloppement des 

volets prévention, contrôle et répression via des brigades de propreté intercommunales 

compos®es dôagents assermentés pour  résorber ces mauvaises pratiques.  

Si la formation / sensibilisation ne fonctionne pas, passer par les leviers de sanction et 

rendre visible les pratiques illégales.  

Utiliser les réseaux sociaux pour dénoncer ces mauvaises pratiques.  
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Orientation F  :  Mieux connaître et mieux comprendre pour mieux planifier et organiser  

F 
Orientation F  : Mieux 

connaître et mieux comprendre 

pour mieux planifier et organiser  

 

 

Cible  
 

 DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Données  

Les travaux r®alis®s ¨ lôoccasion de lô®tat des lieux ont permis de mettre en ®vidence 

plusieurs difficultés persistantes dans la collecte de données et la diffusion 

dôinformations concernant les gisements produits, les services propos®s ¨ lô®chelle du 

ter ritoire, les pratiques. La traçabilité de nombreux flux est imparfaite, et il existe 

aujourdôhui peu de donn®es consolid®es ¨ lô®chelle du territoire. 

Des gisements produits et collect®s m®connus freinant lôessor de nouveaux projets : 

estimation des gisements produits et collectés à partir de ratios établis sur des 

territoires similaires.  

Á Actions déjà engagées en 2018  

La mise en place dôun Observatoire Territorial des D®chets (OTD) par lôOEC a permis 

depuis plusieurs ann®es de disposer dôindicateurs concernant la gestion des d®chets 

ménagers et des déchets dangereux, des travaux sont en cours pour compléter ces 

données et ®tendre le dispositif dôobservation aux d®chets des activit®s ®conomiques, 

et notamment des déchets du BTP.  

Á Objectifs  

Des obligations r®glementaires et enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des lieux. 

 DAE  Déchets du BTP  

Réglementation  

Obligation de suivi de lôatteinte des objectifs du plan  

Traçabilité des déchets  

 

Prouver la traçabilité des opérations de dépôts 

des déchets de leurs chantiers  

Obligation dôune justification dôun tri pr®alable 

pour éliminer les déchets dans des ISD ou UI  

Assurer quôau moins 70 % des mati¯res et 
déchets produits sur les chantiers des maîtrises 

dôouvrage publique de construction ou 
dôentretien routiers sont r®employ®s et recycl®s 

Enjeux issus de 
lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

Connaître les gisements  

 
Assurer la traçabilité  

Eradiquer les pratiques illégales  
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Structurer la traçabilité et le suivi de la gestion des déchets (DAE + BTP) pour donner 

les moyens de respecter les objectifs réglementaires et répondre aux enjeux. Aller vers 

une meilleure consolidation des indicateurs dans une logique de faciliter la mis e en 

îuvre des orientations du plan et de r®ajustement du plan dôactions. 

 

Orientation G  :   Créer du lien entre les territoires et les acteurs du territoire  

G 
Orientation G  :  Créer du lien 

entre les territoires et les acteurs 

du territoire  

 

 

Cible  
 

DMA DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Actions déjà engagées en 2018  

Dans le cadre des travaux de la Commission « Economie circulaire  » de la Chambre des 

Territoires, un appel ¨ manifestation dôint®r°t (AMI) initi® de mani¯re conjointe entre 

les agences, offices et les services de la Collectivité de Corse.  

 

Á Objectifs  

Des obligations r®glementaires et enjeux issus de lôanalyse de lô®tat des lieux. 

 
DMA  DAE  Déchets du 

BTP  

Réglementation  
Dans le cadre du PTPGD, un Plan Territorial dôAction pour une Economie 

Circulaire  

Enjeux issus de 
lôanalyse de 
lô®tat des lieux 

Cr®er plus de liens et dô®changes entre les acteurs (issu du GT EC du 

28/04/2020)  

 

Il sôagit de mobiliser dans la dur®e les acteurs corses (territoires, entreprises, chambres 

consulaires et associations) via des rencontres r®guli¯res afin dôinstaurer du lien et faire 

émerger des projets communs.  

De développer des actions et démarches partagées et mutualisées à différentes échelles 

(EPCI, zones dôactivit®s, etc.) et adapt®es aux diff®rents profils du territoire 

(agglom®rations, littoral, montagnesé). 
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Orientation H  :   Former et sensibiliser pour améliorer les pratiques des professionnels  

H 
Orientation H  :  Former et 

sensibiliser pour améliorer les 

pratiques des professionnels  

 

 

Cible  
 

 DAE BTP 

Justification du choix de cette orientation  :  

Á Territoire  

Les t®moignages recueillis ¨ lôoccasion de lô®tat des lieux font ®tat dôun fort besoin de 

sensibilisation des producteurs, à la fois pour les informer sur leur responsabilité, mais 

aussi pour les informer sur les bonnes pratiques et les gains correspondant s.  

Ce besoin est dôautant plus pr®gnant que le tissu entrepreneurial corse est compos® 

très majoritairement de TPE/PME.  

Pas de structures repr®sentantes de lôensemble des entreprises du BTP en Corse. 

Besoin dôaccompagner les acteurs pour mettre en îuvre lôam®lioration des pratiques 

et lôaugmentation de la valorisation. 

 

Á Actions déjà engagées en 2018  

De fa­on assez paradoxal, les dispositifs dôaccompagnement aujourdôhui en place sur 

le territoire semblent peu sollicit®s, et les actions engag®es ¨ lô®chelle de diff®rents 

institutionnels pas toujours coordonnés.  

 

Á Objectifs  

La mise en place dôune organisation adapt®e de la gestion des d®chets (solutions de 

collecte, de valorisation ou de traitement) ne suffit pas nécessairement à obtenir une 

meilleure gestion des déchets  

Lôaccompagnement des acteurs est un axe incontournable pour y arriver. Les 

entreprises ont un rôle clé dans le bon fonctionnement des orientations mises en place.  

Il sôagit :  

Á De former et sensibiliser les professionnels via différents vecteurs et sur 

lôensemble des th®matiques  

Á De diffuser les bonnes pratiques et communiquer régulièrement sur 

lôexistants, les innovations, etc. 

 

 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































